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Le sou ci de donner â son enseig nement un caractè re pratique , 
l'emporte, comme on voit, sur cel ui des classifications log iques et 
méthod iques; l'auteur pousse mê me cette tendance un peu loi n 
lorsqu ' il place sous la r ubr ique vo lcanisme tous les mouvements de 
l' écorce terrestre , y compris même les affaissements provoq ués par les 
exploi tations minières . 

Les deux derniers chapi t res, consa crés à la géodynami que e t à la 
géolog ie h is toriqu e, sont de tous les plus for tement résumés. Ceci est 
conforme a u plan généra l de l 'ouvrage, dont on peut di r e qu' il r épond 
au but que l' a u teur s'est assigné. L. D. 

Le boisage dans les mines (Mine 'l'ùnbei·ing), par W 1LDUR E. SAN
DERS, BERNARD MAc DONALD, NORMAN, VV. PARLEE, etc . -
New-York et Londres, Hill Pu blishin g Company, 1907. 

. Ce \iv re est u n rec uei l de mémoires ·q ui ont paru en original, da ns 
!'Engineering and Mining Joun ial, 'l'he M.ùie1·al Industi·y et dans 
les publications de di verses sociétés telles qu e le Canadian M ining 
Jnstitute et la Canadian Society of Cù•il Engineei·s; il ne constitue 
pa s u n traité co mp let sur la ma tière, mais un e sér ie de monog raphies 
a pprofondies dans lesquelles on trou vera maint détail important el 

intér essant. 
Le premier article , dû â W ilbu r E. Sanders , se disting ue cepen

dant, à ce point de v ue , en ce qu'il envisagf\ d' une manière général e, 
les principes qui doive nt ser vir de g uide dans le sou tènement des 
puits, de~ ga le1·ies et des tailles , tant eu terra in consistant qu'en 
terrains ébouleux ; il donn e a uss i de nombreux exem ples reposant 
sur l' emploi des cadres eu bois équarris et de p iliers- de bois . Ces 
systèmes domi nent aussi dans.les a pplications pa rticul ières qui fon t 
l'objet des autres articles consacrés à certa ines exploitat ion s de 
minera is méta ll iques, la pl upart en filo11s de g rande ouver ture . Les 
descriptions soul r endues a uss i cla ires que possible pa r de n ombreux 
cr oquis eu projection et en perspecli ve ; les don nées économiq ues ne 
sont pas négligées. L 'ou vrage, éd ité a vec soin et d'une lect ure -facile, 
est à consulter par les ingénieurs et les exploitants de g isements 
analog ues à ce ux qui sont décrits . L. D. 
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INTRODUCTION 

La Ghnde-Bretagne est le pays d'Europe qui extrait le 
'P,lus de charbon et qui compte le plus grand nombre 
d ouvrierà employés dans 113s exploitations houillères ; la 
Grande-Bretagne est de plus le seul pays d'Europe vérita
blem·ent · ekportateur de charbon . C'est donc là que les 
conditions clu travail da11s les mines et spécialement la 
limitation de la journée de travail de l'ouvrier mineur 
affectent la plus grande somme d'intérêts. 

Jusqu'ici, la législature anglaise a laissé à cette industrie 
une entière liber té; de nombreuses tentatives ont cepen
dant été faités en vue d'obtenir, par la loi, la journée des 
huit heures, pour les mineurs. A l'occasion d'un dernier 
bill ou projet présenté à la Chambre des Communes, le 
Gouvernement a nommé une Commission chargée de 
rechercher les effets économiques d'une loi qui réduirait 
la journée de travail des mineurs à huit heures. 

L'enquête est ar:rivée à son terme. La Commission a 
consigné dans un rappor t final le résultat de ses investi-
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gations. Ce document, récemment publié est de la plu_s 
hau te importance ; aussi en donnons-11ous la t raduction 
intégrale. 

No us croyons utile de le faire précéder d' un aperçu 
histo rique succinct des phases p·ar lesquelles la ques tion a 
passé avant d'être référée à la Commission d'enquête. 

L'Angleterre a toujours été réputée comme un pays où les 
j ournées de travail étaient courtes, les salaires élevés et la 
main-d'œuvre excellente . 

Déjà au temps d'Adam Smith (1776), la durée ordinaire 
du travail des mineurs ne dépassait pas huit heures par 
j our. Lorsqu'en 1765, l'ingénieur Gabr iel Ja rs visita l' An
gleterre, les mi11eurs d'Ecosse t ravaillaient sept ou buit 
heures par jour , tandis que ceux de Newcastle n'étaient 
occupés que six ou sept h eures . 

Ar thur Young raconte que les mineurs de Swinton dans 
le Yorkshire possédaient tous, en 1778, a,u moins trois 
acres de terre et une vachE'; la culture était la principale 
occupatio11 de ces ouvriers, qui étaient de bons pères de 
famille industrieux et prospères (1). 

Cette situation ne perdura pas. Cependant vers le milieu 
du xrx0 siècle, il y a une tendance a revenir a l'ancienne 
coutume qui était de travai ller au plus huit heures par 
JOUI' . 

En 1858 , la j ournée de travail fut réduite à huit heures 
dans les mines du Sud du Yorkshire. Les ouvri ers et les 
propriétaires se montrèrent t rès satisfaits des résultats de 
cette réduction ; les salaires haussèrent et la production de 
quelques-unes des mines les plus considérables dépassa 
notablement ce qu'avaient donné la journée de douze et de 
t reize heures (2) . 

(1 ) Jom, RAE, L a j ountée de l111it h eures, traduit pa1· .G. et F, Stark, p p . 1 et 2. 
(2) Social Scie11ce Associatio11 . - R epo1·t 0 11 Trade Societies, p. 45 (cité 

p ar J . R ae). 
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En 1872, la j ournée des ouvri·ers à veine des mines du 
Durham fut réduite à 7 heures ; la durée du travail effectif 
de ces ouvriers fut d'environ 5 3/4 heures, tandis qu 'avant 
1~ réforme elle était de 6 1/2 heures . Il semble que cette 
réduction n'ait guère eu d'effet sur la production (1). 

En 1887, un mouvement se dessina dans la classe 
ouvrière en fave ur de la j ournée des huit heures . Les 
Trade Unions de l'Ecosse occidentale donnèrent le 
branle. P eu de temps après , la Chambre des Communes, 
saisie d'un projet de loi sur ce lte question, le rej eta. 

11 s'en fallait, et de beaucoup, que les mineurs fussent a 
cette époque d'accord sur la journée des huit heures. 

En 1889, la question fut débattue au Congrès général des 
Trade Unions à Dundee et le principe fut rejeté par 88 voix 
contre 63. 

La question fut remise à l'ordre du jour du Congrès 
suivant, qui se tint en 1890 à Liverpool ; un vœu en 
faveur de la journée des huit heures fut adopté par 
193 voix contre 155. 

L'année suivante, à Newcastle, le Congrès des Trade 
Unions se ·prononça en faveur de la j ournée legale des huit 
heures et depuis lors, cette revendication resta au pro
gramme des T1·ade Unions anglaises. 

Néanmoins, les mineurs ne sont pas encore unanimes à 
réclamer l' intervention de l'Etat. Les mineurs du Durham et 
cluNorthum berland ont toujours j oui d'une très courte jour
née de t ravail. La loi des huit heures les affecte rait for t peu 
mais troublerait leur organisation de t ravail, qui est un 
peu spéciale (2) . Aussi se sont-ils toujours mont rés hostiles 
à toute limitation de la durée de travail. · 

(1) J. RAE. , /oc. cit., p . 48, et R.epo,-t o/ Comm ittee on Coal of IS7J , Qu. 4237 

et 4652-
(2) T andis que les ouvriers occupés à l'abatage du charbon restent peu long· 

temps dans la mine, les o uvriers préposés au transport du charbon et notamment 
les manœuvres et jeuni:!s gens y séjournent plus de huit heures . Voir p lus loin, 

p oge 829, 
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L' Associati'on des mineurs du Northumberland, qui 
group·e 30,000 ouvriers environ , est en opposition sur cette 
question avec la Fèdèmtion des Mineurs de la Grande
Bretagne, qui représente 400,000 adhérents. 

C'est la question des huit heures qui a été l'obstacle à la 
fusion des deux associations en 1905 ( 1 ). 

Cette opposition nous la trouvons à la Chambre des 
Communes, dans les congrès des Trade Unions et dans les 
congrès internationaux des mineurs . 

Dans ces quinze dernières années, quatorze fois le projet 
de loi de la j ournée de huit heures fut proposé; plusieurs 
fois il trouva une majorité à la Chambre des Communes , 
mais les difficultés que rencontrent en Angleterre les lois 
dues à l' initiative parlementaire le firent échouer. Toute loi 
doit être votée en première et en deuxième lecture être 
discutée en sections puis être adoptée en troisième le~ture, 
avant d'ê~re transmise à la Chambre des Lords. Lorsque 
cette dermère assemblée a adopté le projet, la Chambre des 
Communes est en fi n appelée à émettre un vote définitif. 
Or, comme les budgets et les projets du Gouvernement ont 
la priorité, les lois proposées par les membres ·du Parle
ment n'aboutissent généralement pas (2). 

En 1891, un projet de loi sur la limitation de la durée du 
travail fut rejeté par la Chambre des Communes. 

En 1892, une enquête fut prescrite sur la durée du travail 
dans les mines et un nouveau proj et de loi fut r epoussé par 
le P arlement par 272 voix contre 160 (3). 

Pendant la période 1892-95 le parti libéral fut au pouvoir 
et M. Gladstone se déclar a par tisan de la réforme. Il faut 
observer cependant que .la journée de huit heures ne fut 
jamais en Angleterre une question de parti; elle rallia des 

(1) Comité ce11t l'a Ides houillè,·es de Fm1tce, circ. 2832. 
(2) J. RAE, op. cit., p. 317. 
(3) Comité ce1tt1·ql des houillèl'es de Frauce, circ. 813 • . 
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conservateurs, des unionistes (tel M. Chamberlain) et des 
libéraux. 

En 1893, la seconde lecture du bill fut acceptée par 
280 voix contre 201 et en 1894, le bill passa en première 
lecture par 281 contre 194 (1). 

Le projet fut rég ulièrement présenté chaque an née de 
1894 à 1900, sans succès. 

La grande grève des mécaniciens anglais, commencée 
en 1897, avait pour motif avoué la revendication de la 
journée des h uit heures . L'échec de cette grève et les 
événements qtù suivirent eurent pour conséquence l' organi
sation d'un « Labour Party » . 

Au programme de ce parti étai t inscrite la loi des 
huit heures pour les mines (2). 

En 19()1, le projet de loi sur les huit heures recueillit 
13 voix de majorité et en 1902, la maj orité ne fut plus 
que de 1 voix ; mais le proj et ne put pas être présenté en 
temps utile au troisième vote et devi nt ca:cluc. 

La F édération des mineurs de la Grande-Bretagne, 
désesFérant d 'obtenir la solution du problème par la 
voie législative, essaya de réaliser une entente avec les 
propriétaires des mines . 

Les délégués des mineurs et des patrons se réunirent 
le 10 décembre 1902. 

M. Hewlett, a u nom des patrons, se déclara hostile au 
principe de la j ournée des huit heures . Il repoussait a priori 
toute intervention de l'Etat et fai sait valoir différentes rai
sons pour ne pas diminuer la durée du t ravail (3) . 

En 1903 et en 1904, les bills proposés n'eurent aucun 
succès. 

(1) R. BÈs DE BERc, La loi d11 J9juill sw· la d11,.ée d11 travail da11s les mi11es, 

p. 277. 
(2) B11lleti11 d11 Comité ce11tral d11 tm vail h1dustriel, 1903. L es T rade-U11io11 s 

e11 r902, p ar M. Maurice Al fassa , p . 557. 
(3) Comité central des houillères de France, no 2401. 
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Le principe des différents projets que nous venons de 
mentionner est toujours le même, mais en 1903 apparaH 
une disposition nouvelle, celle de l ' « option locale » ( 1) 
(local optz·on clause). Grâce à cette disposition, les mineurs 
des comtés de No rthumberland , du Durham et <le la 
Forêt de Dean étaient libres de se soustraire à l'application 
de la loi. 

Le projet de loi présenté en 1905 se bornait à limiter la 
durée du travail des jeunes gens de moins de dix-huit ans . 

Les délégués des mineurs du Durham et du Northumber
land furent hostiles au projet, qui fut rejeté par 190 voix 
contre 132 (2). 

~e p~ojet de loi :le 1906 [Coal Mines (eight hours) billl 
est inspiré par la 101 française du 29 juin 1905. Il ménageait 
~a t ransition. O_n n'arriverait à l'application intégra.le de la 
Jo urnée de hmt he~res qu'après deux ans; chaque a nnée, 
la durée du travail serait réduite d'une demi-heure 
jusqu'en 1908. Le projet de loi prévoyait également des 
dérogations (3). 

Le 11 mai 1906, le projet de loi fut discuté à la 
Chambre des Communes . Les députés mineurs W ilson et 
~urt, d.u _N?r.thumberland, demandèrent qu'une Conimis
sion n!i~isterielle füt cbargéé d'examiner la question (4). 
~e m1.mstre Gladstone s'empara aussitôt de cette idée : 
1 en~u~te , à son avis, devait avoir pour but de mettre en 
lumière le c?té. économique de la question (5). 

La Comm1ss1on (Miners ei_c;ht Hour Day Committee) fut 

(1) Voir Cd. 3427, q . 10. 

(2) Comité central d es houillères de F rance no 2864 
(3) Idem, circulaire no 3217. ' · 
(4) Déjà en 1901, les mi neu rs du Northumb . . 

nomination d'une Co · · erland avaient demande la 
' mm1ss1on royale, chargée d e r h ,. . 

d'appliquer la 
1
·ournée d . h . h ec ercher s 11 est poss:ble 

' c un eures dans le Durha 
(Comitécentraldes h ï l' d I' . m et le Northumberland. 

oui eres e • rance, circulaire no 2100) 
(5) idem, circulaire no 3134. ' 
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constituée le 30 juillet 1906. Elle se composait de sept 
membres, dont un membre de-' la Chambre des Lords, 

.deux membres du Parlement, deux professeurs de l'Ecole 
des Mines . Un fonctio nnaire du Boar cl of T1·ade remplis
sait les fonctions de secrétaire . 

La mission qui leur .était confiée était assez restreinte. 
Ils devaient rechercher les effets économiques d'une loi 
qui réduirait la journée des mineurs à huit heures : sur 
1 ° la production, 2° les salaires, 3° la main d'œuvre, 
4° l'exportation, 5° les autres industries britanniques ; 
enfin sur la santé des mineurs . 

La Commission a estimé très justement qu'il était impos
sible de limiter le programme de l'enquête à ces points, 
et si la question économique constitue la base du rapport, 
il n'en est pas moins vrai que les questionnaires de l'en
quête avaient une portée bien plus étendue: il y était 
notamment ques tion de la sécurité des mines, de l 'alcoo
lisme et du bien-être des mineurs. 

Les exploitants ont prêté un concours actif à l 'enquête; 
les ouvriers, à l'exception de ceux du Durham , du Nor
thumberland et du district de La Forêt èle Dean, se sont 
désintéressés des travaux .de la Commission: ils estimaient 
que la question était mftre et l'enquête superflue. 

Le rapport final ne s'est pas fai t attendre longtemps; il 
est succinct et très méthodique . 

Les questions de principe n'y sont pas discutées. 

La Commission prévoit que la loi au ra pour conséquence 
une diminution de la production; elle ne cherche pas à 

évaluer le quantum de cette diminution . 
Certains t émoins ont prétendu, au cours de l'enquête, 

que la diminution de la production serait en raison directe 
de la réduction de la durée du travail. La Commission ne 
ne s'est pas ralliée à cet avis . Lorsque la journée de 
travail sera diminuée, l'effet uti le des ouvriers, par heure, 
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augmentera certainement et les chômages deviendront 
moins fréquents. Là preuve en est qu'actuellement l'effet 
utile de l'ouvrier est plus grand et son travail plus régulier 
· dans les régions où la journée est la moins longue . 

La Commission signale un certain nombre de moyens et 
de perfectionnements de l'outillage, qui pourraient être uti
lement mis en œuvre, en vue d'atténuer les effets d'une loi. 

Les conséquences d'une diminution de la production 
serait une augmentat ion, en général , des salaires, et une 
hausse du prix de revient et de vente du charbon. 

Un autre effet pourrait être une augmentation, en 
général , des salaires et une demande de main d'œuvre. 
Sans ruiner le commerce d'exportation des charbons 
anglais, une augmentation importante du prix de revient 
du combustible diminuerait l'exportation. La Commissioil 
émet enfin l'avis que la répercussion de la loi sur les 
autres industries pouri-ait être désastreuse si la diminution 
de la production était importante. 

Au commencement du mois de juin dernier, Sir Henri 
Campbell Bannerman a déclaré à la Chambre des Communes 
que le Gouvernement, s'inspirant des conclusions émises 
par la Commission d'enquête , déposerait bientôt un proj et 
de loi limitant à huit heures la journée des mineurs . 

Ce projet sera très probablement discuté dans la session 
prochaine, en automne. 

L~s mirreurs ont fait savoir au Ministre qu'ils seraient 
hostiles à tout proj et de loi où serait inscrite la clause 
d'o~tion loc~le, comme à tout projet dans lequel des déro
gat10ns seraient prévues (1). 

Les propriétaires de charbonnages estiment que les effets 

(1) Collie1y G11ardin11, 7 jui n 1907. 
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de la, loi su~· le~ huit heures ne pourront être at ténués que 
par 1 organ~sat10n. de plusieurs postes d'abatage par jour. 

Les ouvriersqm ont toujours été hostiles à cette orO'anisa
tion du travail semblent très peu disposés à l'a~cepter 
actuellement (1). 

· Trois volumes des travaux de la Commission anofaise 
0 

ont paru et portent les numéros Cd. 3427, 3429, 3505. 
Les dépositions des témoins ont été numérotées ; c'est à 

ces numéros que se rapportent les renvois indiq ués daris le 
rappor t. 

Le rapport fi nal fai t l'obj et du premier volume; le 
second volume contient la déposition de M. Cunynghame 
et les statistiques. Les dépositions des témoins faites aux 
cours des onze premières séances de l 'enquête orale sont 
consignées dans le troisième volume. Les publica tions ne 
sont pas encore terminées. 

1er juillet 1907. 

(1) Colli~1y G11a1·dia 11 , 24 mai 1907. 
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~apport final de la Commission 

PRÉFACE 

Cc rapport , ad ressé à M. H. Gladstone, Ministre cle l'Intérieur, est 
Ir. résultat de notre enquête sur les effets écouomiques probables d'une 
limitation à huit heures de !ajournée de travail des ouvriers dans les 
miues de houille. 

Au cours de. cette enquête, nous avons tenu vingt-sept séances 
publiques et nous avons entend u septante-quatre témoins . 

Dès le début de notre enquête , nous avons été arrêtés, car aucune 
statistique récente ne renseig nait les heu res de travai l des mineurs . 
Nous avons j ugé nécessaire de procéder à une enquête préliminaire 
avant d'entendre les témoins. La confection des stafütiques représen
tait un grand trava il qui n'a pu être terminé qu'au commencement 
de cette année; nous n'avon s donc pas pu entendre les témoins avant 
le m ois de janvier. Au cours de cette année-ci , comme nous $avions 
qu 'i l était désirable que notre rapport fut fa it le plus tôt possible, 
nous avons tenu fréquemment de long ues audiences afin d'entendre 
un g rand nombre de témoins dans les l imites du 'temps dont nous 
disposions. 

L'impor tante enquête pré liminaire dont nous venons de parler fut 
faite pour nous par le Home Office ; nous r emercions M. Delevingne 
pour le concours effi cace qu ' il nous a prêté, M. \V. 'li. Ware, secré
taire des statistiques minières, pour la peine qu'il s'est donnée en 
rassemblant et en classant les rapports, et M.,H. H . S. Cunynghame, 
C. B .. pour les stat is tiques qu'il nous a données . ~ous remercions 
a ussi les nombreux directeurs de charbonnages qui, au prix d'un 
travail considéra~lc et de grandes recherches, nous ont fourni des 
rapports. 
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Des septante-quatre témoins que nous avons entendus, trente-s ix 
sont propriétaires, dirr.cteurs ou administrateurs de charbonnages , 
ingénieurs des mines ou secrétaires d'associations de propriétaires 
de charbonnages; presque tous éta ient chargés de témoigner au nom 
de groupes de propriétaires de charbonnages, d'in génieurs des mines 
et de directeurs. Nous avons aussi entendu trois témoins r r.présen
tant les propriéta ires des mines métalliqur.s du Cleveland et les com
merçaâts écossais d'huile minérale . Du côté des ouvri ers, nous avons 
entendu huit témoins, délégués par les mineurs du Northumberland, 
du Durham, de la Forêt de Dean, par les ouvrier s des mines de fer 
du Cleveland et par les ouvriers des exploitations des schistes bitumi
neux d'Ecosse. Nous avons aussi entendu trois témoins indépendants 
de la classe des sous-directeurs, qui nous renseignèrent sur les diffi~ 
cuités particulières r encontrées dans les exploitations du Nord de 
l'Angleterre · et de la couche Ten Yar-cls du Staffordshire. Nous 
avons aussi entendu un délégué officiel de l'Office des Bois et Forêts 
qui nous a donné des ren seignements sur le comté de la Forêt de Dean. 

Nous avon s entendu cinq inspecteurs des mines et. comme nous 
l'avons d~jà dit, M. Cuny nghame, assistant, sous-secrétaire du Home 
Deparlnient, nous a donné un avis général sur la question. 

Relativement à la question sanitaire des mineurs, nous avons 
entendu le Dr Tatham de l'Otfice R egist1·ar-General, et trois médecins 
des localités houillères. Cinq témoins nous ont donné des renseigne
ments sur l'expér ience de la journée de huit heures dans les établis
sements du War Office et dans d'autres encore; sur ce point, nous 
avons reçu une communication de l' Amirauté. 

Les huit derniers témoins nous ont renseig nés sur l'exportation du 
charbon, l'industrie sidérurg ique, la marin e, les chemins de fer, les 
docks et les usines à g~z. 

PLAN DE L'ENQUÊTE. 

Plan du rapport Jamais encore, dans ce pays, une loi n 'a été portée pour l imiter la 
journée de travail de l'ouv rier adulte . 

":'" ~e point de v ue, le projet soumis au Parlement repose sur un 
prrnc1pe nouveau. 

Ce principe peut être conçu dans une application large, qui s'éten
drait~ toutes les industries ; il peut être envisagé à un point de vue 
r estremt et l'on peut se demander s'il est désirable ou non que la 
journée soit limitée pour les ouvriers mineurs. 

L 
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Ces questions de principe restent en dehors du cadre de nos inves
tigations. La mission qai nous est imposée est d' ordre purement éco

nomique et statistique. 
Etant données· les limites qui nous sont imposées, nous nous bor

nerons, dans notre rapport , à envisager la limi-tation à huit heUJ·es 
de !ajournée de travail des ouvriers mineurs : 

1° Dans ses effets éventuels sur la production : 
a) Quant à la quantité de charbon annuellement extraite ; 
b) Quant au prix de revient du charbon ; 

20· Dans ses effets sur les ouvriers mineurs : 
a) Effets économiques relatifs à lenr salaire et à leur travail; 
b) Effets sociaux relatifs à leur santé et leurs habitudes de vie; 

3° Enfin, nous examinerons la répercussion que la loi pourrait 
avoir sur le commerce général et les industries du pays. 

La pi·emièl'e pai·tie de notre enquête, c'est-à-dire l'effet sur la 
production d'une limitation légale de la journée de travail est, à 
notre avis, non seulement la partie la plus importante de nos r echer
ches, mais encore le point do départ de l'étude des deux: autres 

parties. 
Le second point que nous avons à élucider, c'est-à-dire l'effet 

économique d' une limitation légale de la journée de tra vail sur les 

mineurs , peut se déduire de la premièr e part_ï e; Dans !a plupart ~es 
industries la relation qui existe entre la quant1tc produite et le salaire 

de l'ouvrier n'est pas directe et pate~te, m~is dans ,l'indust.rie eha1:
bonnière, ce rapport est direct et 1mméd1at par I us~ge mtrodu1t 
partout qui consiste à évaluer les sa laires d'après le prix-courant du 

charbon. 
La t,·oisième pa?'tie de nos investigation s : l'effet d'une limitation 

légale de Ja journée de travail su~· le commerce .géné ral :t sur les 
autres industries du pays , est peut etre, en elle-meme, le coté le plus 
important de la question. Les considérations que nous émettons dans 
cette partie de notre rapport sont basées sur les effets de la loi su r la 

production. · 
N'est-il pas, en effet , évident que le marché ne peut être fâcheuse-

ment influencé que par une diminution de la production ou par une 
augmentation du prix de la marchandise? 
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EFFET DE LA J OURNÉE DE HUIT HEURES 

SUR LA PRODUCTION . 

PREMI.ÈRE PARTIE 

En commençant l'élude de l'effet probable de la j ou rnée de huit 
heu res sur la production , nous avons acqui s la conviction qu ' il serait 
utile, avan t d'entendre des témoins, d'établ ir une statistique et 
d'évaluer quantitati vement l'importance de la r éforme qui nous est 
proposée. 

Il faut donc établir, pour chaque catégorie d'ouvrier s et pour 
les différents districts, quelle sel'ait la réduction des heures de travail 
productives qu'enll'aînerait la limitation proje tée. 

Nous devons, en ou tre, montrer combien d'heures dans la journée 
de travail sont actuellement, pour diflërentes raisons , iuutilisées 
pour la prod uction, dans les li mites de huit heures . 

L'enquête s'est trouvée simplifiée par le fait que, dans l'industrie 
charbonnière, il n'y a pas lieu de tenir compte d'une catégorie 
d'ouvriers (sans-travail), fixe ou vaf'iable, astreinte à des chômages 
complets ; on peut généralement dire que si la prod uction d' une 
houillère doit être réduite de 20 %, on ne renvoie pas 20 % des 
ouvriers, mais le travail de tous les ouvriers est diminué dan s la 
proportion de 20 %. 

C'est pourquoi il n'y a pas à disting uer dans les charbonnages deux 
catégories d'ou vriers, ceux qui seraient régulièrement occupés et 
ceux qui ne fourni rait qu ' un travail intermittent. 

Nous n 'aurons donc à considérer qu 'une seule catégorie d'ouvriers , 
travaillant d' une façon plu s on moins in tense, tantôt à pleins traits 
tantôt à traits réduits . 

Il nous manquait des don oécs statistiqu es suffi santes pour résoudre 
exactement le problème qui est l'obje t de ce rapport. 

Les statistiques minérales du Home Office renseignent le nombre 
total des ouvriers adu ltes du fond dan s chaque district , le nombre· 
de garçons de moins de seize ans, l'extract ion totale et la production 
an nuelle par ouvrier. 

Le B oa1·d of Trade (Bureau de Commerce) renseigne depuis 
plu sieurs années le nombre moyen de jours de travai l de chaque mois 
dans les hou illères des différents districts. 

Telles sont toutes les don nées statistiques officielles que no us avons 
pu utiliser en commençant notre enquête. 
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Aucune publi cation r écente ne donnait le nombre des ouvriers à 
veine de chaque dist rict ni celui des autres ouvr iers de l'intérieur 
de la mine. Il n'existait a ucun rapport faisant connaître la durée 
actuelle de la journée de travail« du jour au jour» pour les ouvriers 
des différen les catégories dans chaq ue district. 

Le temps nécessaire à la descente et à la remonte des ouvriers, la 
durée du trajet du puits aox différents chantiers, de même que la 
dorée des repos et des repas à l'intér ieur de la mine étaient inconn us. 

Bref, il était impossible d'évaluer avec un peu d'exactitude le 
nombre d'heures de travail effectif qu'une limitation légale de la 
j ournée de t ravail supprimerait pour les ·ouvrier s Jes différentes 
catégories et dans chaque district. 

De même, sauf les cas où le travail était complètement arrêté dans 
une houi llère, on ignorait quel était le nombre des heures perdues 
par sui te soit d'une diminution de la main-d'œuvre certains jours, 
soit de l'absence des ouvriers . C'est pourquoi nous avon s commencé 
par rédiger un questionnaire qui a été envoyé à tous les charbonnages 
(plus de 3 ,000) du Royaume dans le but d'obtenir ces r enseignements. 

Plan et résultais des 1•eche1·ches pi·éliminaires. 

Les résultats de cette vaste e~quête sont donnés par les tableaux St 1. 1. él' 
. . . . a 1s 1que pr •· 

annexes a la seconde partie de notre premier rapport déjà publié. Ils minaire. 
ont été extraits de nombreux documents émanan t de tous les districts 
charbonniers ; ces r enseignements ont été g racieu,:ement fou rnis par 
les directeurs de charbonnages occupant eov iron 84 % des ou vriers 
du fond. Nous avons généralisé les r ésulta ts en les appliquant ~u 
i6 % restant des ouvr ier s. 

Les tableaux r enferment les renseig nements suivants : 
a) Uoe répartition , pour chaq ue di$trict, de la population minière 

en ouvr iers à veine et en ouvr iers travaillant à fron t de taille, o-éné
ralement r émun érés à la pièce, et en ou vri er s des autres catég~ries, 
presque tous payés à la journée; les données que nous avons r ecueil
lies peuvent être considérées comme suffisamment exactes pour le but · 
de cette enquête ; 

b) Un tableau , pour chaque district, des heures passées dans la 
mine par ces différentes catégories d'ouvriers , les jours de t ravail 
normal ; ce tableau indique à la fois la durée du travai l effectif et le 
temps employé pour les trajets dans la m ine et pour les repos (repas 
com'pris); 
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c) Une évaluation du nombre des jours par semaine- on par 
quinzaine, où, par suite d'habitude ou de coutume, les ouvriers rédui
sent volontairement, que lle que soit la situation du marché, le nombre 
des heures de travail (short day) et du nombre des jours où, par 
suite de l'habitude ou de la coutume, le travail est arrêté dans les 
houillères, - c'est-à-dire les jours de chômage complet ; 

d) Une enq uête, dans chaque_ district, sur la pratique des postes 
multiples avec le nombre des ouvriers employés dans les postes d'aba
tage et de réparation; 

e) Un tableau des heures employées à extraire le charbon et pendant 
lesquelle~ la machine d'extraction est en activité (dw·ee du trait) . 

Grâce aux statistiques ainsi dressées, nous fûmes capables d'éva
luer quantitativement le premier élément important du problème qui 
nous est soumis ; nous pouvions estimer de combien serait r éduit le 
travail des ouvriers des différentes catégories dans les différents dis
tricts par une limitation de la journée à huit heures; celte quantité 
de travail a été évaluée en heures par ouvrier (mane hou1's). 

Le second point important de notre enquête était l'évaluation 
quantitative, aussi exacte que possible, du nombre total des heures 
qui sont actuellement improductives pour différentes raisons et inuti
lisées dans les limites de huit heures. 

Aussi avons-nous examiné avec soin les deux causes qui amènent 
des pertes d'heures de travail : 

i. Le chômage for cé des ouvriers occasionné par l'arrêt de tous 
les trava ux d'un charbonnage pour des raisons quelconques; 

2. L'absence volontaire des ouvriers les jours ou les t ravaux sont 
en acti vilé. 

Grâce aux statistiques pu bliées depuis quelq ues années par la 
Chambre du Commerce, nous avons pu établir l' importance de la 
perte occasionnée par la première de ces causes. 

Cd. 3427. Quant à l' importance de la seconde cause de chômage, c'est-à-dire, 
les absences volontaires , nous l'avons établie dans la seconde partie 
de notre premier rapport au moyen des résultats donnés dans les 
rapports des di fféren ts dis tr icts (tableau 1II), et des rapports de tout 
le Royaume (tableaux Ill et XII). 

Renseignements statistiques. 

L'enquête, dont les résultats ont été consignés dans notre premier 
rapport (tableaux de la par tie II), a fourni pour la première fois u ne 
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statistiq ue <le l'indust1·ie mi niè re s uffisante pou r nous pèrmetti·c 
d'estimer l'importance des effets d'une limitation de la journée. 

Le 1·enseig nement le pins importan t extra it de ces tableaux est celui 
qui donne 9 heures 3 minutes comme durée moycnoe de la journée 
de travail « du jour au joui' » pour tous les ouvriers mineurs du 

Royaume. 
Au cout·s de notre enquête, nous avons cotcndu des témoins des 

districts, et nous nous sommes aperçus que l'expl'ession « du jour au 
jour » n'a pas été interprétée partou t de la même manière . Dans 
quelques cas, il comprend no tamment tout le temps employé .'\ 
descendre les ouvriers dans le pnits jusqu'au commencement de leur 
travail et cel u i employé à les remonter à la surface, après leur 
tràvail ; or, le temps nécessai re pour celle double translation est en 
moyenne d'environ u ne heure. Dans d' autres cas, tout le temps 
employé à monter et à descendre les hommes a été r etranché de la 
j ournée « du jour au jour » . Enfin , un moyen terme a été adopté 
clalis certains endroits où on a calcu lé le temps depuis le moment de 
la descente de la premiè re cage chargée d'ouvriers,j usqu'au moment 
où la prem iè re cage de ce pu its r emonte des hommes à la surface. 

Il est évident que, dans les cas où la première méthode a étê 
~doptée, le nombre d' heures passées dan s la mine par un homme est 
en moyenne in férieure d' une demi-heure à la durée de !ajournée telle 
qù'elle est évaluée dans cc rapport; lor sque la seconde méthode a été 
adoptée, la jou rnée moyenne est trop ·grande d'une demi-heure; la 
troisième méthode dom1e la d urée r éelle du séjour dans la mine de 
l'ouvrier qui serait à la descente comme à la remonte a u mil ieu de 
l'éq uip'e. 

Un ùamen plus,.;ttontjf des tableaux de s tati stique qui ont été 
fourDis montre qu'i l y a compensation et que le résul tat final n'est 
pas i nfluencé d'une manière sensible par ces diflérences dans les 
modes d'éva luation de la journée de t ravail. 

Durée moyenne 
de la journée 

normale 
de travail . 

9 hclu'eS 3 mi n utes est bien la durée moyenne du séjour dan s la 
mine de tous les mineurs un j our normal. Cc nombre peut être pris 
comme base de nos déductions et représente assez exactement la durée 
de Ja jou r née actuelle de t ravail calcu lée par la t roisième mélhodr. 

Pou r compa rer les heures actuellement passées dans la mine pa r Définition de 

les ouvriers pendant un jour normal , avec cc qu'elles seraient ~i la l'~xpressi?n du 
• J é · · , 1 1 . . l 1 1our au Jour 

journée de huit ienres la it 1m posee par a 01 el lJO Ur cva ner a adoptée dans ce 

r éd ncdon des heures de travail p1·odu cti\·es qui serait la cooséquonce rapport. 

de la loi, il est oéccssa irc de défiDir le terme « jouruée de hu it heures 

d u jour au jour» . 
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Dan s celte pa1·tie de not1 e rappo1 t nous av ons com paré la j ournée 
de 9 heures 3 minutes avec u ne· jou rnée de 8 heu res calculée de la 
même façon . Kous a vons donc compris clans les 8 heures, d'abord la 
durée du trait (d ur ée de l'ext raction du charbon dans l' hy pothèse q ue 
nous avions a ffaire à un poste d 'o uvriers produ isant du char bon), et 
ensuite Je temps nécessaire pour effectuer une fo is la translation de 
tous les ouvriers dans le puits, c'est-à-dire soit pou r les monter , soi t 
pour les descendre, mais non pou r les deux translations. 

Ainsi la jou r née de trava il correspond bien à u n séj our moyen 
réel de 8 heures dans la mioe pour les ouvrie rs;. ce séjou r est 
calculé soi t depuis la descente du premier homme j usqu' à la r emonte 
du premier homme ; soit depu is la descente du der nier homme jusqu'à 
la r emonte du dernier; soit enfin depu is la descente de l'homme du 
m ilieu j usqu'à la remonte de l'homme du mil ieu également. 

Réduire de cette manière le) emps product ifou improductifemployé 
dans le fond par tous les ouvriers de la m ine, de 9 heu res 3 m inutes 
à 8 heu res, ser a it le r éd u ire de i 1.60 %, ou dimin uer la totali té 
des heures de séjour à l' in térieur pour tout le Royaume pendant u n 
jour nornrn l de 6, '197 ,359 à 5.1178 ,328 heures . Le nombre d'ouv riers 
de l 'in té1·ieur a été pris dans la sta tistique de 1905 (Coal Mines) ; on 
en a déci uit les ou vriers des mines méta lliques du Cleveland ( 1 ). 

l l est important cependant de dist ing uer les ouvriers à veine dont 
le séjour dans la m in e est actuellement en moyen ne de 8 h . 36 m. , 
et les ouvr iel's de certaines catégories dont le travail est aussi néces
saire que cel ui des ou vriers à vei ne pou r la production du charbon, 
et doot la journée de t ravai l du j our au j our es t en moyenne de 
9 heures 28 minu tes . 

Lim iter la j our née des ouvriers à veine à 8 heures , c'est la r éduire 
de 7 %- La somme des heures de t ravail de celte catégorie d'ouvr iers 
serait réd uite par jour de t ravail normal de 198 ,3:32 heures, ou 
passerait donc de 2,842,756 à 2 ,644,424 heures. 

La journée des ouvriers de la seconde ca tégorie se ra it abrégée de 
près de 15 i /2 %, et le nombre total d'heures par joui· normal sera il 
dimi nué de 520,699 '; de 3 ,354,603 il deviend ra it 2 833 904 heures. 
Pour établir ces nombres on s'est toujours basé st:r le~ statistiques 
de 1905, et on n'a pas tenu compte des ouvriers des mines méta ll i
ques du Cleveland. 

(1) Le nombre tot~l ~es ouvriers_ mineurs en 1905, é tait , d'ap rès la s tat istique, 
691 ,l 12 dont 6 ,321 cta1ent cmployes dans les mi nes mérnlliques du Cle veland. 
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Celle r édu ct iou des lteures pa r j ou r de trava il normal affecterait 
les différents districts prod ucteurs de charbon à des.degrés différ ents. 

Dans l'Est de l'Ecosse, la moyenne des heu res serait à peine sensi- · 
blement dimin uée ; dans beaucoup, si ce n'est dans la pl upart des 
charbon nages de ce district, la moyenne du séjour des ouvrier s à 
veine à l' intér ieur de la mi ne ne dépasse 8 heu res que d'cu viron 
10 min utes, et le séjour moyen des autres ou vrie rs est u n peu plus Q. 3395. 

long que celui des ouvriers à veine. 
Dans le Lancashire occidental , d'un au tre côté, les aba tteu rs O. 6459. 

séjournent 9 h. 1/2 dans la fosse , et les au t res ou vriers 10 h 1/2; de 
même dans les mines de char bons à vapeu r de Cat·diff, les ouvriers à Q. 8256. 

veinr. et les ouvriers payés à la j our née séjournent i ü h . 1/2 dans la 
fosse, les jou rs de trava il normal , c'es t-à-dire /1 jours par semaine. Ce Q. 8264 - 7 

sont les cas extrêmes. 
Dans l'Est de l' Ecosse , les heures de t ravail so nt moindres q ue 

par tout ailleur s dans le Royaume ; dans le Lan cashire et le S ud du 
Pays dû Galles, elles sont plu s long ues que dans les a utres districts . 

Il est important de r emarq uer qu ' une pa 1·t ie du temps passé da ns Durée des trajets 

la mine par les ouvriei·s est perdue. Ainsi, il fa ut décompter le tem ps et des repas • • 

nécessa ire pour alle r du puits an fro nt de ta ille et aux chantiers, de 
même q ue le temps employé pour r etou rne r au pui ts ; le temps con-
sacré aux repas et a u repos est éga lement perdu. Pour tout le pays, 
la du rée des trajets des ouvriers à veine, du pu its aux chant ie rs est 
en moyenne de 60 m in utes. 

Il est impossible d'évaluer exactement le temps nécessa ire aux 
autres ouvr ier s pour arriver à leur chan tier , mais des témoins très 
compétents nous ont décla ré qu'on pouvait a$sez exnctement l'éva luer 
à la moit ié du temps employé pa r les ouvl'iers à ve ine, et le supposer T ableau JI. 

éga l à 30 miaules . 
Le temps nécessa ire pour les repas et les repos est de 39 minutes en 

moyenne pour toutes les catégor"ies d'o uvl'iers. 
Donc , l'ouvrier à ve ine séjourne dans la m ine 8 h. 36 m. , trava ille 

effectivement 6 h . 57 et 1 h . 39 m. est perdue. 
Les autres ouvriers séj our nent dan s la mine 9 h. 28 m ., travaillent 

effectivement 8 h . 19 m. et 1 h . 9 m. est perdue. 
Si , comme beaucoup de témoins le déclarent , il faut considé rer le Réduction de la 

tem ps pr is pour le trajet et les repas comme un mi n imum irréd uc- durée du _travail 

tiblc, et s i la réd uction des heur e~ doit être prise s ur le trayait effectif effechf. 

des mineurs, la durée du t rava il effr.ctif des ouvr iel's à vei ne se ra 
rédu ite non de 7 %, mais de 8.03 %, e t celles des au t ,·es ouvr iers e t 
des adolescents, non de 15 1/2 %, mais de i 7 .64 %, 
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Courtes journées Tout ce qui précède ne s'applique qu'aux jours de travail norm al. 

. d ethO Da ns la plu part des districts, la coutume a réduit les he ures de travail 
Jours e c mage , . . · 
partiels établis d un ou deux Jours de la sema ine; da ns quelques districts , le samedi 

par la coutume. est devenu un j our de chômage complet dan s toutes les houillè res. 
Le tableau sui vant donne la situation telle qu'elle se présente le 

plus géné ra lement dans plusieurs districts . 

TAB LE .. A ... U DES .J'"OU J..=?,S 

où il est coutume de réduire la durée du travail et de chômer. 

DISTRICTS 

Ecosse-Est 

Ecosse-Ouest . 

Northumberland. 

Cumberla nd 

Durha m . 

Yorkshire . 

Manchester 

Lancashire-Ouest 

P a ys-de-Ga lles (Nord) 

Midland. 

Stafford . 

Cardiff . 

Swansea. 

Monmouthshire 

Forest de Dean 

Bristol et Somerset. 

JOURS PAR QUINZAINE 

l jour de chômage e t 11 jours normaux 

2 jour s de travai l r édu it et 10 jours normaux 

2 jou rs de chômage et 10 jours normaux . 

i Ces deux systëmcs sont 
~ êgalcment répandus. 

l jour de chômage: ( l jour de travail r éduit et 10 jours no rma ux 

) 011 moius souJJent 11 jou rs nor maux . 

2 jours d e travail rédu it et 10 jou rs normau x . 

jour de chômage, l jom de travail réduit, 10 jours normaux . 
(Beaucoup d'ouvri er s font 2 courtes !ourn ées et 10 journées 
normales .) 

2 jours de tra,·ail rédui t et 10 jour s no r maux . 

Id . 

Id . 

id . 

id. 

4 jours de trarni l r édu it et S jours normaux ou 2 jours de t ravail 
réduit et 10 jours 119rmaux . 

2 jou rs de tra\'ail rédui~ et 10 jours normaux . 

Id . id. (Beaucoup d 'ouvri ers 
t ravaillent normaleme t 1 . . · . . . n penc ant 12 Jours ou bi en fon t 4 Jours 
de trava il redu 1t et s jours normaux . 

4 jours de travail réel · 8 · . ' un et Jours normaux. (Beauco up d 'ouvriers 
fon t 2 courtes J·ou nie'es t 10 · . e Journecs normales). 

2 jours de t rn\'ail réduit et 10 ,·oti rs normau x 
4 id . 8 id. 

.j id . 8 id . 

12 jours normau x. 

2 jours de lra\'ail rédui t et 10 jou rs normaux. 

l Ces deux systèmes sont 
~ également répandus. 

l 
1 

... 
1 

•• 

--

E~QUÊl'E A NGLAISE SUR L A J OUR?s'ÈE DES IIUIT HEUR ES 781 

Pour les a utres renseignements rela ti fs à la semai ne de trava il , et 
les autres déta ils, comme par exemple, pour ce qui concerne l'impor
tance a vec laquelle les différe ntes coutumes s'a ppliquent a ux houil
lères des di str icts, on peut consulte r les tableaux de la seconde parlie 

de notre premier rappo!'l. 
Il est évident qu·uoe limitation légale d('S heures de !a j ournée de 

travai l à huit heures du jour au jour n'a ura it auc un effet direct sur 
la durée du travail a ux cow·ts jours et qu'elle n 'aurait aucune 
influence les j ours de chômage corn plct ; nous n'env isageons pas pour 
le mome nt les effets indirects que la loi pourrait avoir en aug menta nt 
la journée de travail les com·ts jow·s, et en d imi nua nt le nombre des 
j ours de chômage. La r éduction des heures de trava il n'aura it donc 
d'influe nce que les j ours de travail normal; cela r essor t de tout ce 

que nous Ycnons d'établir. 
Donc, le poin t que nous avons à détermi ner est d'étal)lir le nombre 

de jours uo1·maux employés a u travail penda nt l'a nnée et d' en 
déduire la proporti on des heures de travail actuelles qui serait affectée 
par la réduction telle que nous l'avons établie ci-dessus en pom cent. 

Dans l'aonexe D de la seconde partie de notre premier rapport , 
oous avons donné le nombre des jours nonnaux, des jours cow·ts et 
des ch6mag es complets, pour 100 person nes. par qu inzaine. 

Au moyen de ces données on peut facileme nt éta blir que le nombre 
total des j ours normaux est 97G.3G et celui des j ours courts est 
184 .20; tand is que dans l'a nnexe E, on voit que 134.7 de ces 
courts jow·s sont des samedis. Cela r evie nt à dire que pendant un e Ana!ysed'une 

. .
1 

, 
88 18 

. . 1 t ,. t semaine normale 
sema ine iOO ouv n ers t ra va1 lent ,1 • • Jou r nees norma es e 10n 
92.10 cou r tes j ou rnées (dont 67.35 le samedi) . Doue, pour un ouvrie r 
et da ns les co nd itions normales, les jours de la semaine se 1·épa rtissent 
suivant le tableau ci-dessous : 

Jours de tl'avail normal . l1.88 j ours 

réduit. . 0.92 - l 
de chômage complet 0.20 

Total. 6 jours . 

dont 0 .67 le samedi et 
0.25 lcs autres jou rs 

Ces données combinées avec celles qui ont été fo urn ies pou!' la lon
g ueur moyenne du.i our normal et de la sema ine normale, montrent 
que la long u~ur moyenne des j ournées où le tra vail est réduit est 

6 heures 13 mrnutes . 
En d'autres termes, iOO ou v1·ier s mineurs disposent par semain e 



• 

Réduction par 
semaine. 
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normale de 600 journées ; ils fou rn issent 488 journées n01·males de 
9 heur~ 31!1inutes de t ravai l, et 92journées (dont 67 le samed i) où 
le . travail n est que de 6 heures 13 minutes; enfin, le chômage leur 
fait ,perdre 20journées. Il r ésulte de la qu.'un ouvrier fou r nit en 
moyenne par s~maine 49 heures 53 minutes de t ravail ; parmi ces 
49 '.1eures 53 mrnutes, 5 heures 43 min u tes sont employées pend ant 
les Jours ?ù le travail est rPdu it , et 44 heures iO minutes se rappor
t~?t aux Jours normaux. Il s'ensuit donc que 11.46 % de la durée du 
SE\JOU'.' des ouvriers dans la mi ne est passé pendant les J·ours où Je 
travail t 'd · · . es re u1t et ne sera it pas affecté par la loi sur la j ournée des 
huit he~r~s, et que 88 .54 % est relatif auxjnurs normaux. 

. Con~iderant que la dernière partie seulemen t est affectée pa r la 
r ed uct1onpourcentquen , 1 • . o~s avons eva uee plus haut po ur les j ours 
pleins, nos calculs peuvent etre corrigés comme suit: 

R éd111:tio11 da11s le total des heul'es de séjou,- à l'i11té>-ieu1". 

Tous les ouuiers du food. 
Abatteurs seulement . . 
Autres ouvriers du fond . 

ii .o X 0.8854 = 10 27 %. 
7.0 X 0.8854 = 6.20 %. 

15.5 X 0.8854 = 13 .72 %-

~r, si la durée du travail effectif (d 'où l'on a déd ·t I t . d 
traJets et des re os) t . ui c emps es 
résultat devient :p es prise comme base des premiers ca lcu ls, le 

Réduction da11s le total des h . • 
ew es employees d'1111e ma11ière p1·od11ct111e 

Abatteurs seulement 
Autres ouvriers . 

da11s la mi11e . 

8.63 X 0. 8854 = 7.64 %. 
i 7.64 X 0.8854 = 15 .62 %. 

Les évaluations Il faut remarquer q I rl' • 
précédentes limita t l I ue ces c 11 i r.s don nent la réd uction obtcn ue en 

supposent que 8 h n es 1eures de t rava il dans la mine â une moyen ne de 
tout le temps est eu res par personne du ·our a u · 

employé au condi tion s réelles d 1 ' . J Jour, en se basant non s ur les 
e a pratique mais en s 

travail. sont normaux. ' ' · upposant que tous les jours 

Il y a lieu de teni r compte d d' . 
i o Il f t es con itions de la pratique actuelle : 

au retrancher du nomb , li . . 
jours de chômage . re ieorique des jour;;; de travail les 

par suite d' accident et J · , . 
vues des- ouvriers O 1.. t· . . es Jours d a bsences 1mpré-

. · n o, ient ain si Je nomb . travail; re moyen des Jours de 

2° Il faut te · 
jours où la d n'.: codmpte de~ chômages établis par la coutume et des 

uiee u travail est rédu ite. , oo peut ainsi éval uer la 

-
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du rée du travail maximum qui serait JJOSsible aYec la lim itat ion de 

!ajournée, à huit heures. 
Dans la seconde partie du chapit re suivant ou examinera les 

déd uctions qu'on peu t tirer de ces données . On Yerra notamment 
s'i l est possible d' utiliser ce1'lain s jours actuellement perdus; on 
exposera les opinions de ceux qui nient la fàchcuse influence que la 
j ournée des hu it heures pourrait avoir sur Je nombre total des heures 

de travail. 
Pour le moment nous nous contenterons de sig naler cette question 

sur laquelle les opinions sont pa rtagées; il es t impossible, du reste, 

d'émettre une conclusion absolne . 
II es t nécessaire, pour compléter notre statistique des heures dè Heures de travail 

trava il dans l' indust rie charbonnière, de fa ire u ne recherche appro- actuellement 
perdues. 

fondie de la quantité de temps â présent perdu clans les limites cl~s 

h uit heures. 
On peut diviser, comme snit , le temps perd_u à .la production : 

a) Les jou!'s de chômage complet de la semai ne ou de la qu inzaine 

consac L"és pa1· l'habitude ; 

b) Les jours habitu els de la semaine ou de la quinzaine où le 
travai l a une plu s courte d urée ; 

c) Le chômage complet des houil lè res nécessité par les condition s 
d II marché, pa r des accidents, par des g 1·èves, des Jock-outs ou par les 

fêtes officielles, générales ou locales; 

d) Les absences, c'est-à-d ire les jours perdus Yolontairement par 
les ouvriers qui manquent au tra vail, alors que les t!'avaux sont 

en activité . 
a) Nous avons éta bli plus haut qne 0 .20 jour pal' semaine sont 

perdus par s uite des chômages habituels. Si à ces jours régu liers de 
chômage, on substituait des jours de 8 heures chacun , il y aurait uo 
gain de i heure 36 minutes par semaine, c'est-à-di re 3 .21 % de la 
semaine normale ('19 heures 53 minu tes) ; 

b) Nous avoni:; montré que dans la semaine normale 0.92 jours 
son t des jours où le travail a une durée moyenne de 6 heures 
i 3 minutes. Si ces courts jours devenaient des journées de 8 heures, 

00 gagnerait chaque semaine 0.92 X 1 h. 117 m . = i heure38 minutes, 
c'est-à-dire 3.27 % cl c la semaine actuelle normale; 

c) La perte des jou l'nécs clc travail qui pourra ient être produc
ti ves, per te causée par chômage total des hou illères à des jours 
autres que les jours . habituels de chômage de la semaine ou de la 

Jours habituels 
de chômage. 

Jours où 
le travail est 

réduit. 



784 A"N~ALES DES Mn-'ES DE BELGIQUE 

Chômages qui nzaine·, peut êt re calcu lée d'après les rappo1·ts recuei ll is depuis 
attribuables aux l , • . . . que ques annees par le Departemeut du Travail de la Chamlre de 

mauvaises · 
conditions du Commerce. Dan s ces rapports, la semaine nor male compte 6 jours. 
marché et à Les courts jours consacrés par la co utume sont comptés comme des 

d'autres causes. jours égaux aux j ours normaux habituels ; mais les courts jours 
autres que les courts jours ordinaires, sont comptés comme des frac
tions de jour. 

Ces tableaux montrent qu e la moyenne de la semaine de travail , 
pour les houillères de tous les districts du royaume, penda nt ces d ix 
demièrcs années jusqu'en 1906, a été de 5 .21 jours. La variat ion 
moyenne d'un e année à l'autre est faible ; ell e est comprise en tre 
5.03 jours en 1905, la plus mauva ise année des dix, et entre 5.46 
et 5.117 en 1899 el en 1900, qui sont les meilleures ann ées. D'un mois 
à l'autre, la variation moyenne est pl us g rande que d'une année à 
l'autrP. : les mois d'été, juin et j uillet, et le mois d'avril , clans lequel 
Pâques tombe habitu ellement , sont les mois qu i outle pl us de chômao-es, 
et décembre cel ui qui en a le moins. Les limites extrêmes de var'iafion 
d' u n mois à l'autre sont de 4.93 jours eu juin, et 5.46 en décembre. 
;Dans les districts où le marché est très variable avec les sa isons, soi t 
~ourle ch.a~bondomestiqu_e en hiver, soit pour le cha r bon d'exporta
t10~. en etc , _la . flu ctuation d'après la saison est plus g rande 
qu ailleurs ; ams, la moyenne minimum mensue lle des dix années est 
pour le Nottingham et le Leicester de 3.98jours pour le mois d'avr il, 
et 1~ moyenne ~aximum mensuelle des dix années est pour le 
Lothiau s de 5.85 Jours pour le mois de décembre. LPs districts ·du 
Pays-de-Galles méridiona l et de Monmouthshire offrent la plus 
haute moyenn e du nombre de jours de travail des mines ; une 
moyenne de 5 .55 jours par semaine pou r les dix années· la moyen ne 
pour le Loth iaos est un tout petit peu moindre ; cellede,Notti nrrham 
el Derby, la plus fa ible, est de 4.53 jours par semaine. 

0 

Un tableau qui nous e t · . . . s communique par la Chambre de commerce 
donn_e l.a situation pou1· chaque mois, des dix années 1897-1906, dans 
les d1fferents dis tricts. 

Il fa ut se rappeler q J b . ue e nom re moyen des Jours où les travaux 
sont en activité par sem . t 1 •·1 . arne, e qu I nous est fou rni par ce tableau , 
e~t plu~ o~ n~orns affecté par les jour s fér iés. La moyenne est infé
r ieure a SI~ Jou_rs ~ar suite des chômages consacrés par la cou tume 
(da~s _certarns d1str1cts), par suite des j ours fériés officiels généraux 
et r ea-1onaux· pa1' s ·t fi d'" . , 

_
0 

.' • u, e en 1Il mterrupt1on dans Je travail pendant 
des Jours entiers dus au manque de commandes· de te par , wagons, e . , 

-

-
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su ite de g rèves et Iock-outs. Toutes ces causes au gmentent plus ou 
moins le nombre des j ours de chômage qui sera ient en général des 
jours normaux de travail. · 

Il est à remarquer que dan s les années 1901 -1906, l'effet des j ours 
fériés a été de diminuer le nombre de j ours de trava il par semaine de 
0.17; uous pouvons donc conclure que dans les sema ines où il n'y a 
pas de jour s fériés, le nombre de jour de travail s'élève en mo,yen ne à 
5 .38 ; ce nombre est obtenu en ajoutant O. i 7 à la moyen ne décennale 
5 .21 fournie par le tablea u de la Chambre de Commerce. 

Pour le calcu l des moyennes dans ce tableau , les jours où le travai l 
est rédu it sont comptés comme des jours normaux et non comme des 
fract ions de j our; de la sorte, ce qui fi g ure comme durée normale du 
travai l est de 5.80 et comprend en r c'•alité des jours normaux, des 
jours où Je travail est r éd u it et enfin des jours de chômage; la diffé
l'ence entre 6 et 5.80 jours r eprésente, comme nous l'avons expliqué 
plus haut , les jours de chômage con sacrés par la cout ume. Il résulte 
de là que les semaines normales (c'est-à-di re celles qui ne sont pas 
affectées par des jours fériés) sont de 5.80 jours, et qu e 0.42 jours 
sont perdus par suite notamment des mauvaises conditions du 
commerce et, dans une certaine mesure, par suite des accidents, 
grèves et aut r es ca uses. 

C'est une perte de 7.24 pour 100 de la durée nor male d u travai l 
actuelle . 

Cette perte réduit la durée totale du séjour à l'in térieur de la mine 
da ns les semaines normales de 49 heures 53 min utes à 46 heures 
i6 min u tes. 

(d) Les absences, ou in terruptions volontaires du travail à des Absences 
jours où les ouvriers devraient travai ller, so nt de g rande importance ; volontaires. 

c'éta it une question peu étudiée j usqu'à présent. C'est pourquoi nous 
a vons procédé aux enquêtes mentionnées ci-dessus. 

Le tableau suivant nous a été fou r ni par un charbonnage ty pique 
par le nombre des absences. 
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Nombre Nombre 

~"'""'" d'ouvriers 
d'ouvriers 

to~c des autres 
à veine catégories Tonnes 

Lundi. 601 ~~59 960 · 1,203 

Mardi. 830 422 1,255 1,896 

Mercr edi 819 411 1,230 1,710 

Jeudi 811 417 1,228 1,676 

Vendredi . ·825 ,Jl9 1,244 1,832 

Samedi 712 392 1,104 1,486 

D'après des tableaux tels que celui-ci, le Home Office a construit 
pour nous la série des « District Tables ~ n° III de oolre prem ier 
rapport , et les tableaux III et XII des séries relat ives à tou t le 
Royaume. 

Il y a lieu de remarquer que l'évaluation du nombre des absences 
volontaires ne peu t pas êt re déduite du nombre tota l des absences 
ducs à différentes causes, c'est-à-d ire qu'il ne nous est pas donné par 

· 1c total des noms inscrits dans les li vres ou les feui lles de paye des 
charbonnages. Nous avons jugé que ce nombre total a u rail été d' une 
faible utilité pratique pour le but que nous poursui vons ; d'après les 
différents témoignages qu e nous avons recueil lis, si nous avions cal
culé de cette façon le nombre des absences volon tai res , nous auri ons 
obtenu un nombre double de celui qui résu lte des tablea ux. 

Nous avons comparé la moyenne an maximum réellement. atteint 
dans les semaines choisies. Ainsi da os le charbon nage dont nous 
publions le rapport ci-dessus, nous évaluons le nombre des absences 
volontaires par la différence en tre les présecces du mardi - le jou r 
de la semaine où les ouvr iers sont les pl us nombreux - et la moyen oc 
des six jours qui est abaissée surtout par suite d 11 petit nombre des 
présences du lundi et du samedi. 

On peut supposer que le mardi , jour où les ouvriers sont les plus 
nombreux, les absences sont ducs à deux sortes de causes : les unes 
indépendantes de la volonté de l' ouvrier , tell es que la maladie, et les 
autres injustifiées. C'est pourquoi, les tableaux nous donnent seule
ment le nombre· des absences volonta ir:?s, mais restent en dessous de 
la vérité. Le nombre des absences volontaires est donc la différence 

~ 

I. 
J -

.. 
L 
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rntre le nombre des présences le jour d'une semaine où les ouvriers 
sont les plus nombreux et le nombre moyen des présences pendant 
cette même semai ne. Les absences sont une des p1'Ïncipales causes de 
la différence co nsidérable qui existe entre la durée totale théorique du 
travai l don~ nou s avons parlé et les heures réellement employées par 
un ou vrier. 

L'année i 899 fut une année de prospérité et d'activité; la propor
tion des abs.ences volontaires a été de 6. i %, 

En l'a nnée 1905, le marché fut moins bon et le t1·avail moins 
act if; la proportion des absenl!es s'est éleYée à 7. i %, 

Nous avons fait la part pl us que suffisante pour les absences iudé
pendantes de la volonté des ouvriers. Nous pou vons affirmer que les 
jours de chôma ges volon taires qui son t le fait des ouvriers auraien t 
pu être utilisés, étant donné que ces ouvriers ont réellement travai llé 
au moins un jour de cette semaine. Le nombre des absences varie 
considérablement d'un district à l'autre. Il atteint un maximum dans 
le Lancashire occidental où il était de 1i . i % en i 899, et de i4. i % 
en 1905 ; il est minimu m dans le Durham où il étai t de -4.3 % en 1899, 
et dn 3.9 % en 1905. Pom établir ces nombres nous avons supposé 
que la moyenne des pour cen t du nombre des absceuces, évalué au 
cours de semaines choisies en juin et en décembre, poqvait être prise 
pour l'évalu ation du nombre moyen des absenëes de l'année. 

Les absences, en général , sont plus nombreuses parm i les ouvriers à 
veine que parmi les autres ouvri ers du fond. Il peut être intéressant 
d'établi r des distinctions à cet égard pour les ouvriers des différentes 
catégories employés à l'abatage. 

Le pour cent du nombre des absences dans les différents districts, 
relai:if à des sema ines choisies Pnjuin et en décembre des années i899 
et 1905, est donné dans le tableau suivant : 



788 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~ ~ t r Q s 
ü;' .., ::, ::., ci. :;:s 
Ô~3~~~ 
; a.o~ . o. 
.... n, s 

r' -ne:,~ 
n. 0 (Cl -

" ~ ~ ~ 0 .., Q 

'< "' 
~ ~ 
§ 
rt> 

-

3: .,, 
-· " o. ...., 

r;;:::-< ozt'=:lt'=:1 
'-'c, Oc: 0 nn 
~ :::, ~ :!. ::1 ~ ~ 
~g.~~ ~ ~~ 

;:;- &'; 

5 o. 
o. r:, ~ ~ ~- 3 § 6 t-1 

;>~ ~ (t) ~:;~ 
:::: 0 .., ~ 
r., n 5" 
'f. !:?. ::, 
"' o. o. .., " -0 ::, 
;; ;; 
~ ;; ..., ~ 

ë, n 
g ~ - "' :,-

::;· 
rt> 

- -

!! 
n :: 
3 
cr 
n, .., 
;:,
::, 
o. 

oo \w oo t.C .::.. ti.. c:..,., t.e oo 
ON>Cl"J ~ .J;;..-.,1 J.,. a;i 

C}I 00 0 C.,"'t 00 O') C':l 

~C'JC>èo 0 0 .L... 

· ::-, 1 c.,:J :-' :" ~ ~ ~ ~ 1 ';"" ~ ~ ;---1 ~" ~ · :-11 ~l 

t.C C.ON>N>N> ~ O - ~~C.11000-l~C/'J 

---1 \ WC, - l il-~ 
0 c;10 ~Cûc,1 ...... 

-lC,IN)C/J(O e.)10, . . . . 
v:, ,b. C)l O ...,. ..t- 00 C, 

CJ ! • c:,i) 

°' 1~~.,00~ .i... :='~~1 
j,,,,,,J OOWW~W'W-lC,., 

c.i rn ~ c:.n ..t- c:;, . . . -
C, ,:.., c,:, t<l --1 0 

-'° loc, 
-.} V:, .::... 

- - t<l t<l C, ~ <}1 A O O ._, ,__ -e> t..:> ()1 -1 en -.1 

~ <O A ~ ~ ~ t<l ~ 00 00 W --1 ~ 

C, 0, V:, Cl ~ tJl ~ Cl 00 1o-1 t.C 00 ~ C.11 ~ C') 

,:.., <}1 
. . . . . . .. . . 
C)C')t,:)c.,:Jtc,(0-.,lN)OOO ...., Wt.oO 

- 1--' .......... ..... oo \ oo C1 0>..;:... Cl o en~ 0> w o ..;:... a, -.,1 0 
0 ~O t-:> CJ'~ ~ ON> ~ N>~~è,.,~~ 

- ,__ ,__ 
:-1 1:---1 ~ -l f- Cl (0 ~l;.:.. : ~ :-"' ~ ~ :J1 
1--' COONICJl ,....1o-1 CJ1 ti.:i ,_. -lC1COO>h:>OO 

- '2' 
CX) -· ...... 
<O = r.i CD !=: .., 

o. 
'1), 

- n 
ex, <> -
U) 3 0, 
U) c;-

~ 

t:1 .... 
rn 
~ 
~ .... 
C') 
~ 
rn 

3: 

V, ., 
3 
::. 
::, 
(> 

:r, 
::, 
~· 

" ;:! 
;. 

0 
C 
< 
::;; 
t:1 
::;; 
V> 

~ 

< 
- '1:l 0 c:o O '-< 

~ 
z 
t'=:I U) :: Cl) 

c.c .., g 

~ 
0 

~I ~ 1 
U) ::, 

;;; . 

- :: c.c -·1--' o = t: 
U1 ~ .., 

o. 
r.,, 

- n 
c.o r.> -
0 3 C, 

"' c;-.., 
Cl) 

"' 
Cl) 

"' 
;:! 0 -l 
l'.I• o. C: 0 

~- B :L ~ 
- "' ..., .., 

3: 

V> 
(1> 

3 
"' ::, 

"' :r, 
::, 
;;;· 
"' ., 
a 
;. 

"' 

0 
C 
< 
::;; 
r:J 
;;;; 
V> 

> 

- '1:l 0 
U) 0 ~ 
0 C: "' 

< 
~ 
z 
M "' .., ::, 

3: 
0 

:g 1 ·-;; ,,. ::, 
::, 
(1> 

::, 
C'1) 

- () 
- ': VI 

a o -i 
(b• o.:: 0 
~. n ~ 5; 
C ;;· ..., .., 

"' 

~ 
0 
d 
;;j 

~ 
~ 
8 
> 
~ 
tzj 

0 
d 
~ 
0 
14' 

9 
~ 
~ 
t!j 
(/l 

> td 
(/l 
t,cj 
~ 
ô 
t,cj 
lfJ. 

l 

~] 

r~ 

,..... 

A 

.... 

ÉN QllÊTE ANGLAISE SÙR LA JOURNEE DES HÙIT HEURES 789 

En prenant la moyenne pour 1899 et 1905 pour tou t le Royaume, V. (c) ci-dessus 

nous trouvo ns· qu e le nombre moyen des absences est 6 .6 %. Cette 
per te ca usée par les absences représente donc 6.6 % des jours d'extrac-
tion et n' affecte qu e les 92.75 % du travail total dans les semainr.s 
norm ales. La perte due à cette cause es t par conséquent 6.12 % 
du trava il total qui est de 49 heures 53 minutes. La durée du 
travai l perdue pour cette cause est donc de 3 heures 3 minutes par 
semaine. 

AiDsi, par snitc des in terruptions dans l'extraction el des absences, 
la moyen ne cl u séjour des ouvr iers dan s la mine est réduit de 
'19 heures 53 minutes , temps total théorique , à 43 heures 13 minutes. 
Cc derni er nombre peut donc être pris comme la moyenne effective 

·ctes heures du jour au jour pour tous les ouvriers pendant les semaines 
normales. 

Nous pournns donc établir comme suit le temps qui est à présent Résumédutemps 

perdu pou r la production par suite des différentes causes (voir (a) perdu. 

et (b)) , clans la limite d' une semaine de six jours, de hu it heures 
chacun. 

Dans la lùnite des huit hew·es : 

a) Perte par les jours de chômage consa· 
cr·és par la coutume (non compris les 
jours fé1·iés) 

b) Perte par les j ours où le trava il est 
réduit par suite de la coutume. 

Dans la limite de la clw·ée totale cltt travail 
actuel: 

c) Perte par l'arrêt des trava ux dûs aux 
conditions dn marché, aux accidents, 
aux grèves, etc. , dans les semaiDes 
normales ( où il n'y a pas dejours fériés) 
en prenant une moyenne décennale 

cl) Perte par absences. 

Pour cent de 
la durée totale du travail 

actuel :49h. 53 m. 
Total. 

3.21 1 h. 36 m. 

3 .27 i h. 38 m. 

7.24. 
6.12 

::3 h. 37 m. 
3 h. 03 m. 

Nous arri vo ns donc aux conclusions générales qui sui vent, en Conclusions. 

co nsidérant la moyenne des heures du jour au jour de tous les 
ouvriers du fo nd employés <lans tout le Royaume : 

f . L' institution de !a journée de huit heures, calculêede la manière 
que nous avons adoptée, c'est-à-di re depuis la descente du premier 
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homme jusqu 'à la montée du premier homme réduirait la totalité des 
heures de séjour, pendant une semaine normale, de · 10.27 %, e n 
supposant qu'aucune modification ne soit apportée dans le nombre 
des jours où le travail est réd11il et des jours de chômage. 

2. 49 heures 53 min utes sont disponibles par :semaine normale ; 
13 .36 % sont généraleme nt perdues par suite d'arrêt dans l'extraction 
et par suite des absences. 

3 . Par suite de coutumes, à certains jours, le travail a une durée 
rédui te et à d'autres jours on chôme ; la limitation de la journée 
n 'affecte!'a e n au cune manière le travail ces j ours-Hi. La perle de 

tra vail due à ces jours est de 6.48 %-
Le tablea u ci-dessus montre le temps perdu à présent par suite de 

différentes ca uses. L a totalité de ce t emps ne pourrait pas, même en 
théorie, être r endue producti ve, lorsque le t ravail sera limité par la 
loi des huit heures. Le temps repris sous les lettres a et b du tableau, 
pourrait légalement être produc tif, puisque la perte est calculée e n 
supposant uo.e journée de hu it heures . Mais une parti e seulement du 
temps renseig né aux lettres c el d serait légaleme nt productive. Ainsi 
un homme ha bitué à res ter sans travailler un jour pat· semaiuc, cl 
perdant ainsi 9 heures 3 minutes, aug menterait son travail, en renon
çant à s'absenter , non pas 9 h . 3 m , mais 8 heures ; semblable r emar
que doit être faite à propos de jours de chômage actuels qui sont 
l'effet d'une mau va ise situation du marché . 

Pour déte rminer quelle est la proportion du temps repris sous les 
lettres c et d qui pourrait être utili sée, il fa ut compa rer la semaine 
actuelle avec une sema in e de û j ours de 8 heu re'>, ou avec celle de 
5 j ours de 8 he u res c l un samedi où la durée du t ravail est moindre, 
ou e nco re avec une semainn dans laquelle on maint ie ndrai t les 
coutumes locales, te lles qu'elles existent à présent , c'est-à-dire 
composée de joul'S de chômage cl de j ours où le travail es t rédu it et 
dont les j ou rs norma ux serai ent réduits à 8 heures . N ous ne pensons 
pas qu' il soit nécessai re de fa ire le calcul dé ta illé de tous les cas 
JJoss ibles, mais n ous donnon s plus loin ce qu e serait la durée totale du 
tra va il pendant une sema ine normale dans cc1·ta ines hy pothèses. On 
pourra la com parer avec la moyenne actuelle et réelle des heures 
he bdomada ires et l'on pourra fa cilement voir le temps disponible qui 
pourrait êt re rendu p roductif dan s ces différeots cas. 
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1. Nom bi·e theoi·ique â heul'es disponibles pa1· semaine dans les 
conditions actieelles : 

S ix jours, chacu n de 9 h. 3 m. 54 h. 18 m. 
Cinq jours de 9 h. 3 m., e t uo j our où la 

durée du t ravail est moindre 5 1 h. 28 m. 

2. Nmnbi·e moyen d" heures cle ti·avail actuellem ent employées 
dans les conditions JH'esentes : 

On tie nt compte des j ours normaux, des 
jours où _la durée du travail est rcduite 
et des jours de chômage . (On fait ab-

straction des j ours ou l'extraction doil 

é lrc iolerrompue el des absences) 
On tient compte des conditions actuelles et 

on déduit 7.24 % pour la suspe nsion de 
tra ,·ail duc à l'état comme rcial et à 
d'autres cau ses . 

Moyenne de la durée de tra vail fournie 
réelle ment dans les conditions actuelles 

.dans les semaines normales, déduction 
faite de 7.24 % pour la suspension du 
ti·a vail et de û.i 2 % pour les abscoccs 
volontaires . 

49 h. 53 m. 

4û h . 1û m. 

• 

43 h . 13 m. 

3. Du1·ée moyenne Jiossible du ti·avail pendan t une semaine 
110,-male avec limitation de la jow·nee à 8 heures : 

S ix jours de 8 heures 48 h . 0 m. 
Cinq jours de 8 heures et uo jour où le 

travail est réduit (on suppose que les 
j ours de chômage coosacrés par la 
cout urne et que les jouro ées de co urte 

du1·éc autres que le samedi seront 
supprimées.) !16 h. 13 m. 

On admet la persista nce de tous les chô
mages et la réduction de la durée rlu 
travail; les j ours norma ux sont réduits 

. à 8 heures 44 h . 45 m. 

Comme nous l'avons m ontré, la moyenne actuelle du temps 
employé dans la mine s'élève à 43 heures 13 minutes par semain e ; 
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cette durée de t l'avail représente une moyenne de 7 h .. 7!. po_ur les 
six jours de la semaine , penda nt toute l'année, abstraction faite_ des 
fè tes générales, officielles et locales. E n supposant q ue le sa~ed1 de 
la semaine, la du rée du tra va il est rédui te à 6 heures 13 minutes, 
nous avons une moyenne de 7 he ures 24 minutes pour chacun des 

cinq autres j ou rs de la semaine. . 
Rappelons en r.ol'e que les nombres établis ne se rap~or tent p~s a des 

heul'es de travail, ma is à des he ul'es de séjour « du JOU r au JOUr »: 
qu i comprennent la d u rée des trajets dans la mine et le temps consacre 

a ux repas. 

EF F E'l' DE LA LIMITA'l'ION 

DE LA JOURNÉ E A HUI'l' HEURES, DU JOUR AU JOUR, 

SUR LA PRODUO'l'ION . 

D EUXIBME PARTIE . 

J usqu'à présent nous n'a~ons e nvisagé la q~1e~t io11 qu'a u ~c~.l poin,t 
de v ue statistique. N ous nous sommes bornes a 1:echerc,he1 l 11~po1-
tancc du problème . Il nous reste à trou ver la solnl1on. Dcsorma1s nos 

recherches ne ser ont plus purement sta lis tiqu~s , m a i~ elles . vont 
soulever des questions physiolog iques, psycholog iques, econom1ques 

et techniques. . 
Discussion Presque tous Jes témoins que no us avons entendus es t1 m~n t q ue 

du rapport qui pou l' monll'er Jcs effets de la loi des huit he u res sur la yr_°duct10n , la 
pourrait exister première par tie de notre e nquête, basée ~~r le~ slat1st1_ques,

1 

su~t. 
entre la O , î d' après e ux se conte nte r d etabh r combien d he ur es réduction des O pou r i a , ' ' . , · t 

h d t -1 sei·a ient e nlevées à la prod uction par u ne telle 101. Ces temo1ns son 
eures e rava, . . 

1 
d rande 

et la réduction des propriéta ires et des directeurs de_ ~111es, des, 1o~ m.es e ~ ' o- ué 
de la production. expé rie nce et occu pant de hau tes pos1llons. Le ur pr10 c1pa l dcle., , 

M. Ratclifl'e El lis, a été cha rgé pa 1· l'Associat ion minière de la 
Graode-Bret ao-oe d'examiner la situ at ion des patrons du R oy~umc. 

t> l' fi' t · · ·1 bl de la 101 sel'a Tous ces témoins préte ndent que e e 111ev1 a e 
de réduire la prod uction du charbon exactement dan s le même 
rappor t que la réduction des heu res de travail. Ils affirment que la 

. t t· t· , ,cu oe valeur, de pai-tie de not re enq uete sa 1s ,que na at 
secon . . . le nombre 

'elle u'est ut ile que poul' donner des 1Dd1ca t1ons sur . . 
qu I cl r d s la !1m1 tc des d 'hru rr s actur!lr mt" nt perd ues pour a pr o uc 10n , an . . 

1 !J ui t heu res. A Je u!' avi,:, les jours de chômage et les Jours où a 

EN QUÊTE ANGLAISE SÙR LA ,TOUR NÉE DES HUIT HEURES 193 

durée de travail est réduite, cont inueron t à exister et les ouvriers 
qui trava ill ent actuellement il'régul ièrement co otiuucrontà s'abscnler 
le lu ndi et les autres jou r s ; ils le feron t systématiqÙemcnt et avec 
pa rti pris. 

Voici les paroles de M. Ratcliffe Elli s : 

« Si le but de la lo i est de restreindre la pl'od uction, vo us ne Q. 240î . 
» trouverez certainement a uc un appu i chez ceux qui sont partisans 
» de la loi, à la condition que la production e n soit peu aflèctée. » 

Adoptant ce pr incipe comme base de ses ca lculs, 1\1. Ra tcliffe Ell is Témoignage 
présume u ne réduction immédiate de la pl'oduction annuel le d u appendice l. 

Royaume de 21,47'1 ,000 ton nes, s i OD ne Lient compte que de la Q . 1992. 

réducti on dans les heures des ou 1Tiers a ba tteurs ; celte réduction 
atteint 31,900 ,000 tonn es, c'est-à-di l'e 13 11~ % de la product ion, s i on 
t ient compte de Lous les o tt vl'iers qu i tr ava il lent à l'extract ion d u 
charbon; OI', comme la prod uct ion du charbon ne dépend pas seule-
men t des ouv1'iers abatteurs , mais cnco1·e de tous ceux qui travai lle nt 
dan s la min e , la derniè re donnée est , semble-t-il , la plus exacte. Ces 
résultats ont été ca lculés d'après la production de 1905 . 

Jusqu'à présen t nous ne pou vo ns pas encore affirmer qu~ la limita-
tion de la jou rnée à huit he ur es n'au ra pas comme premiè re et inévi- L'opinion des 
table co nséque nce u ne dimin u lion de la prod uetioo; uous ne pouvons témoin: rappor-
d t 1 . . b . . tée ci-dessus one pas accep e r cette conc us100 tres 1·evc et . u u peu simple, , 

1 
d . 

. . n es pas a mise comme la conclusion exacte de notre enquête ou comme une estima- par la 
tioo exacte des effe ts do la loi . La modification qu i sera imposée aura Commission. 
tant de conséquences différentes e t pe u t-êt re s i imprévues ! P ou r 
borner ici n otre enquête, nous devrions ê tre sùrs que les patrons et les 
ouv rier s s'adapteraient à la nouvelle sit uation créée par la jou r née 
de huit heures, sans prendre aucune nouvelle mesure, sans r ien 
chaD ger à ce qui existait a uparava nt , c'est-à-dire que les hahi tudes 
des ou vr iers et les vieilles coutumes des charbonn ages q ui pouvaient 
conveni r peut être à l'ancien régime, se ma intiendra ien t so us Je 
nouveau régime. Da ns le Lancashire, par exemple, la dorée du 
t ravai l est à présent la pl us long ue de tout le Royaume, et le nombre 
des absences y est p resq ue deux fois plus impor tant que dans le pays 
en génér al. Avec la réd uction de la durée du trava il , les absences 
seront-elles encore a ussi nombreuses? Les arrê ts dans l'extract ion e t 
les chômages seron t-ils e ncore a ussi fréquents? 

La plu par t des témoins que nous avons en tend us à cause de leur 
compétence spécia le eu matière de comme rce son t hosti les à !ajournée 
cics huit heures, par pr incipe et pour des moti fs per sonnels e t socia ux; 
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bea ucoup d 'entre eux, non seulement ont adopté les évalua tions de 
M. Ratcli ffe Ellis relati ves à la réduction probable de la p l'od uction , 
mais de pl us , dans quelques cas, ils ont fait e ux-mêmes des éval uations 
sur les mêmes bases pou r mon trer une d imi nu tion plus.cons idérable 
encore de la p roduction . E n génér al, ils admellent qu ' il fa u t p rendre 
des mesures pour atténue r ces effets, mais i ls so)lt très perplexes qua nt 
à la réa lisation et à la mise en pratique d'une méthode te nda nt à ce 
but. No us pouvons don ner comme exemple M. Thomas Greensmith, 
u n témoi n de g rande capacité et très connu dans le Derbyshi re. . 

L e P 1·dsiclent . - Est-il évident que la d iminution de la production 
sera en ra ison directe de la réduction du temps? - Oui, et la réduc

t ion peut-être éval uée à 24.3 %. 
Ce nombre est-il certa in ? - C'est le nombre extrê me.. 
P eut-on a tténuer ce tte réduction ? - Par fa iteme nt. 
P ourriez-vous trouver moyen de le faire? - Cerfa.i neme nt nous lo 

pourrions. Mais nous ne l'avons pas fa it , e t c'est pou rquoi nous 
pre nons le nombre extrême . 

E n p ra tique cette r éd uction pour ra-t-ellc être atté D uée s i tous 
m a itt·es,cQ)ltre-maîtres et ouvriers,se mettent à l'œu vre? - Oui ,sans 
dou te, elle pourra l'être; quand nous sommes forcés de fa ire quelq ue 
chose, nous le fa isor,s ; ma is nous n'a vons pas été fo rcés de le faire, et 
nous ne l'avons pas fail. .. . . Je ne d is pas ce q ueje pourra i fa ir r. . 

Moyend 'atténuer Ainsi donc, bea ucoup de facteu rs pou r r ont être m is e n j eu pour 
les effets de la atténuer les effets de la réd uction des heu res de trava il tels qu' ils ont 

loi sur · f · été établis pa r M. Ra tcli ffe Ellis . P a rmi ces acte u rs , citons : la production. 

I. - P ossrnn,ITÉ D'UTILISER LES HEURES ACTUELLEMENT PERDUES POUR 

LA PRODUCTION POUR DIFFÉRENTES CAUSES DANS UNE Ll111TE DE 

SIX JOURS PAR SEMAINE, COMPR ENANT II UIT II EURRS CHACUN. 

Joursde chômage a) Les jou rs de chômage com plet ue pourron t g uère être 
consacrés par supprimés. Nous considé rons que, là où le samedi , soi t de chaque 
la coutume. semaine soit de chaque q u inzaine, ou bien tou t a u tre jour est ha bi

t uel lement rega rdé comme u n jour de chômage complet, il -Y a tr ès 
peu de cha nce d'en fa ire u n jour de t ravail. C'est pourquoi nous 
fa isons abstraction de ces jours. 

Jours où le b) Les jours où la durée du travail est actuellement réduite 
travail est réduit. po u rront, dans u nc certaine mesure, être suppri més e t corn penser 

partiellement les effets de la loi . Cepeuda nt , commc ·uous l' avons déjà 

fait obser ver, aux jours où le travai l est réduit et qui ne son t pas des 

--
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samed is, la jou rnée de t ravail atteint à peu près hui t heures; il y a 
donc peu de chose à gagner. Quant aux samedis où les heures de 
travai l sont actuellement infér ieures à h ui t, nous pensons qu' il serait 
cxt1·êmement d iffi cile d'en augmenter les heu res. Le chômage complet 
ou partiel d u samed i est chez les mineu rs une habitude à laquelle 
to us les ouv1·iers, spécialement les jeunes gens et les garçons, tien 
nent bea ucoup. Nous pensons néanmoins qu'il y a là quelque chose à 

gagner. 
M. E . M . H a nn nous a signalé q ue dans les m in es de charbon à 

va peu r de Glamorga nshire la du rée du travai l n'étai t que de 
7 i /2 heures les lu nd is. Celle du rée de t1 ·ava il pourrait, semble-t-il, 

ê tre portée à hu it heures. 
c) La durée tota le du travail est di minuée par la suspension de 

l'extraction à cause des mauvaises cond itions d u . marché, d'acci
den ts, g1·èves, Iock-ou ts, etc. Les tableaux de la Chambre de Com
me1·ce n ous permettent d'évaluer celle d im inution. l!:lle est, d'après 
nos calculs, pou r les dix dern iè1 es an nées, de 7 1/4. % de la durée 
totale du trava il. 

E lle pourrait, à notre avis, être a tté nuée. Nous ne pou vons pas 
déterm iner l' importaucr. relative des diffé ren tes causes énumérées 
plus haut da ns celle d iminu tion de la durée d u travail; mais nous 
cr oyons qu e la plu s grande pa r t doit être attr ibué à l'arrêt de travail 
par su ite du manq ue de commande. Que les comm andes de charbon 
vien ne nt à a fil uer durant la première période du système des huit 
heures et cette cause de la diminution de la somme totale du travail 
et de la pr oduction , tendra à disparaitre . Nous d isons « tendra 
à dispara ître » et non « dispar aitra e ntièrement », car on nous 
a démontré que les d is tricts qui do ivent satisfa ire à des demandes 
variables su ivant les saisons ne peuvént mainteni r la production à 

soD maximum dur ant la mauvaise saison . Il nous semble cependaDt 
que cett e objection n'est pas importan te, car l ' infl uence des saisons 
s ur la demande de charbons spéciaux tend à d isparaître dans les 
temps de d isette où l'on emploie n 'importe q uel le espèce de cha rbon. 

Ainsi le nombre moyen des jours de travail dans le district de 
Nolli ngham est, dans les années normales, considérablement rédu it 
durant les mois dej uiD e t de ju illet; or, cette moyenne fut atteinte 
et dépassée ces mêmes mois penda nt les années '1 899 et '1900, an nées 
où la dema nde éta it abondan te et l'offre très 1·cstr ein te . 

S i la ]imitation de la jou r née de travail à huit heures a pour consé
quence une d isette de chai·bon , 1-a pri ncipale des causes, c'est-à-dire, 
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la rareté des commandes, qui amènent actuellement une diminu tion 
de 7 1/4 % dans la durée totale du trava il disparaîtra. 

d ) 6.6 % du temps sont perd us par suite des absences injustifiées des 
ouvriers pendant les jours où les travaux sont en acti vité . 

Nous estimons que sous l'empire d'une loi limitant la durée du 
trava il à hu it heures, le nombre des absences diminuera , mais nous 
ne saurions pas préciser dans q uelle mesure. 

Comme nous l'avon s expliqué plus haut , cc pour cent ne donne pas 
Je nombre total des absences ; d 'après la plupart des témoins, les 
absences seraien t deux fois plus nombreuses que ne l' indique ce 
nombre ; au moins ce pour cent ne représente pas le total des 
absences inj uslifiées, mais il mesu1·e les flu ctuations entre le nombre 
des présences réelles aux jours où les ouvriers sont les plus nombreux 
et le nombre moyen des présences des au tres jours ; à priori, il semble 
qu'on pourrait prévoir qu'une limi tation des heures durant lesquelles 
les ouv r ie rs pourraient gagner un sala ire, amènerait un meilleur 
emploi de ces heures. Si cette hypothèse est exacte, on doit pouvoir 
en trouver une certa ine confirmat ion dans les tableaux XH du Home 
Office pour le Royaume. 

Il faut établir que dans les exploitations où la durée normale du 
travail est la plus faible, les absences sont moins nombreuses. Cette 
r elation se vér ifie généralement. Ainsi dans le Lancashire oriental et 
occidenta l el dans le Nord du Pays-de-Galles où les heurns de t ravail 
sont les plus long ues, le nombre des absences est le plus g rand. En 
Ecosse et dans le Du rham au contrair e, où la durée du travail est la 
pl us courte - d u moins pour les ouniers abatteurs qui s'abscntpnt 
le plus fréquemment - la moyenne des présences est la plus élevée. 
Cette règle n'est pas absolue; dans le Yorkshire, pa r exemple, où les 
heures son t en-dessous de la moyenne, le nombre des absences est 
toutefoi s é levé; après avoi r examiné ce poin t , nous en sommes venus 
à conclure que le nombre plus ou moins g rand des absences 
ne dépend pas uniquemr.nt de la long ueur r elative de la journée de 
tr avail. Dans les districts où d'autres membrei, de la famille -
hommes ou femmes - peuvent trouver un trava il au tre que celui de 
la m ine , le mineur se donne plus de jours de repos que dan s les 
distr icts où il n'y a de travail que dans la mine , et où le travail de la 
mine conslitue les seules ressources de la famille. 

Mais abstraction faite de ces cas particuliers, les s ta tist iques des 
absences nous donnent lieu de cr oire que la Il l us "Taude réo- ularité 
d , . d O 0 

es p1·esences C'X1ste ans les distri cts où les j ournées :;ont les pl us 

T 

... 

/ 
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courtes. Beaucoup de témoins, hostiles à la limitation de la journée 
de huit heures, n'admettent pas que la rMuction des heures, amènera 
un e amélioration dans la rég ularité des présences; cependant quelques 
di recteurs de cha1·boanages, des plus expérimentés, admettent les 
hy pothèses que nous avons déduites des s tatistiques r elat ives au 
nomb1·e des absences ; ils pensent qu'on pourra obtenir cette amélio
rati on. Telle est par exemple l'opinion de M. Charles Pilkington, du 
Lancashire or iental ( contrée ou les absences sont nombreuses ). 
M. E .-M. Hann , directeur du charbonn age de P owell Du!Iryn, dans 
le Sud du Pays-de-Galles, pense que « s'i l (le min eu1·) a des courtes 
» j ournées, te lles qu'il pu isse g ag ner sa vie, il cherchera à tra
» vailler chaque jour·, et cela influencera ll'ès considérablement son 
» travail » . 

Il nous semble ,probable qu'une plus courte. journée de trava il 
amènera it plus de r égularité, d' autant plus que les abse.nces 
sont plus nomb1·euses chez les ouvriers abatteurs qui sont inva
r iablement payés à la pi èce. M. Morgan W. Davies, de Swansea, 
nous a dit que « ils imposent ce qu'on pourrait appeler une « ration ». 
» C'est-à-dire qu' un homme ne peut pas dépasser une certaine 
» quantité de travail et qu' il a r r ive très sou vent dans quelques 
» charbonnages que les ouvrie rs finissent leur semaine de travail le 
» mercredi soir ou le j eudi matin et a insi ils ne font r ien le jeudi, le 
» le vendredi et le samedi . » 

Voilà un exemple typique d'une coutume ou habitude qui n'est pas 
inconnue dans d'autres districts ; il nous semble probable que les 
ou vriers à veine notamment, s'efforceront - d ' une manière considé
rable dans quelques districts - de maintenir leur production en 
une journée plus courte par un travail plus r égulier. 

Donc ap1·ès avoir examiné l'étendue et les causes du temps perdu 
à présent dans la limite des huit heur es, et considérant ce que ce 
temps pourrait donner de trava il productif et effectif sous la loi des 
huit heures, nous conduons : 

a) Le temps perdu par les jours de chômage complet ne pourra 
êt re récupéré. 

b) Le temps perdu le~ jours où la durée du travai l est réduite et 
in férieure à huit heures, ne pourra être diminué que dans une 
faib le proportion . 

c) 7.24 % du temps total sont perdus par suite de la suspension de 
l'extraction dans les houi llères ; une grande parlie de ce temps 
deviendra u tilisable pour la production, et poul'!'a réellement être 
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employée pendant la période de disette qui suivra la promulgation 

de la loi des huit heures. 
d) 6.1~ % constituent une pa1·tie seulement d u temps total perdu 

actuellement à cause des absences volonta ires; il serait réduit dans 
beaucoup de distr icts, spécialement chez les ou vricrs abatteurs. On 
peut trouver là une ce1'ta ine c;ompeosat ion dont l' importance ne peut 
actuellement être déterm inée. 

' 
II. - LA P0SSIB!L11'É QU'UNE R ÉDUCTION DE LA J Ol' RN ÉE DE TRAVAH, 

AIT PO UR COXSÉQUENCE UN PL US Gl\AND EFFET UTILE PAR 

HEURE ET PA R OUVRIER . 

Nous avons étudié cette question à trois points de vue : 
1. L'examen des statistiques nous a permis de cGm parc r la produc

tion annuelle par homme dans des districts où la durée du travail est 
différente .. 

2. Nous avons recherché l'effet des réductions antérieures de la 
durée du travail sur la production pat· ouvrier. 

3. No~s avons recueill i les témoig nages d'hommes expéri mentés 
et connaissant le mieux la classe ou vr ière . 

1. Les statistiques mini ères publ iées par le Home Office montrent 
<le gi?ndes différences dans la prodnction annuelle par person ne dans 
les différent~ districts; mais en comparant la production par ouvl'iers 
avec la duree du travail, on ne voit aucu ne relation constante. 

1 
Par exemple, quoique les heu res de travai l dans les d ist r icts de 

~ewcaslle et de Du rham soient pratiquement les mêmes, la p1·odu c
~1.011 .annuelle par ouvrier du fond rst 433 tonn es dans Je dernier 

istri~t e.t seulemenl 370 to11n es dan s le premier. j\fais il est cla ir q ue 
les p.rrncipaux fac teu rs de l'eflet utile de l'ouvrier sont les cond itions 
dfc gisement des couches exploitées . Abstraction fa ite de cet important 
acteur, la comparaison d t t . e ravaux que lrs apparences nous montrcn 

aus I semblables q e 'bl 
d 

. u possi e. nous donn e la convict ion c1u'unc heure 
c travail des ouvriers 1 . d 

d 1 
· emp oyes ans l'Est et l'Ouest de l'Ecosse , 

ans e Northumberland t f D J • t 
1 1 

r e uriam, où la durée de la i·ourneecs 
a P us cou rte, est pl ff · , · 

P ays-de-Galles ' lns le e:t1 ve qne dans le Lancashire et le Sud du 
, ' ou a c uree de la · · Les 

statist iq 11 es ne t . .Journee est la pins long ue. 
·r , . mon ~ent pas, il rst vrai, une i·elation constante, 

un, o1 me et proportionnelle. . . 
· , , 

1 
, mais elles indiquent une relation 

gene1 a e ent re les courtes jonrn. . 
2 En étudia t I fi . ees et un effet utile plus g 1·and. 

. n es e r is produits té . , 1 an r1enrement pa t· u ne rec uc· 

l 

. " 

-l 
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tion des heures de travail , nous ne pouvons pas cependant en tirer Réduction 
une conclusion certaine. Si la réduction des heures de travail de antér ieure de ta 
i2 ou 13 à 10 par jour, n'a pas autrefois produ it une réduction joturné~lde rava1. 
proport ionnée ùe la production par homme, nous ne pouvons pas en 
déduire qu'une réduction des heures de 10 à 8 n'aura pas actuel-
lemen t ce résulta t. On admet qu 'une journée de travai l trop longue 
n'est pas économique au point de vue de la simple production; mais 
d'un autre côté, la production d'un jour peut être insuffisante par 
suite d'une réduction de la j ournée de tra,ai l. Si nous considé rons 
un homme simplemen t comme u n instrument de prod uction , il doit 
y avoir une certaine durée du travail qui représente un maximum 
d'effet utile; c'est cc que M. Cunynghame appelle un «optimum ». 
A cc propos, M. Cunynghame dit : « Il est clair que cet optimum doit Q. 1S7 . 

» exister pour chaque homme. Si uu ouvrier trav aille seulement une 
»· demi-heure par jour , sans doute, sa production sera petite. Mais 
» s' il travaille 211 heures par jour pendant un mois, son effet utile 
» deviendra nu lle, il mourra. » L'effet sur la production de la 
réduction des heures avant 1872 est difficile à é tablir exactement a 
cause du manque de données $lat istiqucs naiment dignes de 
confiance. C'est a insi qu'on ne peut montrer l'effe t. exact de la grande 
r édu ction des heures chez les m ineurs du Cannock Chase. dan s cette 
année. M. Sopwith, qu i représentait devant uous les propriétaires du 
Charbonnage de Cannock Chase, a déclaré que la réd uction des 
heures de 12 Yz à 9 1/2, a donné des résu ltats qui « concernent le prix 
plutôt que la productiou. » Le Dr James Dixon, représentant des 
propriétaires des Charbon nages de l'Ecosse occidentale, a déclaré que 
dans l'année 1900, ou a réduit les 9 ou 9 1

/ 2 heures de travail dans les 
mines de Lanarkshire a 8 heures. Celte réduction eut pour résultat 
u ne diminution de la durée des repas et « une activité générale 
plus g rande ». Comme on l ui demandait si la réduction des heu res de 
t ravail produisait une diminution proport ion née clans la production, 
il r épondit: « Non certa inement elle ne le produit pas.» Dans le 
Lanarkshire, la production par homme en 1899 , année précédant le 
changement des heures était de 422 tonnes; en i901 , année suivant 
le changement, elle tomba à 407 tonnes ; mais l'année suivante, en 
1902, clic est remon tée a 4.i9 tonnes. M. G. v..r. Macalpine, pro
priétaire-directeur des houillères de Allham, près d'Accrington, a 
établi dans ses houillè res en 1895, une journée de travail un pen 
supérieure a huit heures, bien que dans le Lancash ire les heures soient 
généralement les pl us long ues de l'Angleterre. ·M. l\Iaca lpine a déclar é 
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« que les ouvriers à veine travaillaient un peu plus fortcmeot 
» pendant huit heures qu'ils ne le feraient penda nt neuf heures ; 
» nous n'avons pas changé leur salaire; nous leur avons di t que 
» nous espérions qu'i ls feraient la même quantité de travail; s' ils 
» l'ont fait ou non, c'est une autre question »et« et nous sommes 
» très satisfaits de l'expérience>>. · 

M. H. F. Donaldson, le principal surintendant des factorics de 
l'artillerie à ·woolwich, déclare que l' insti tution d'un jour plus 
co~~t a augmenté l'effet utile par heure des hommes ù Ja pièce; et son 
adJ0111t, M. J;-~· la ~ rooy. rêpè,te cette déclaration en l'appliq ua nt aux 
hommes payes a la JOurnce. D un autre côté, M. Bramwcll a décla ré 
q~'cn 1891-92, une réduction de 3/4 d'heure dans la journée des 
mme_urs de Cumberland, représentant 10 % de la journée des 
ouv~1er·s ab~tteurs, fut suivie d'une réduction de ii % dans la pro
duction. Mars on remarque qu'à cc moment Ja' ·1 . . 1 y a eu une augmeJJ -
tatJon de salaire et une augmentation du nomb d b 1 1 i 9 g . 6 · re es a sences ce 

· -~ ~ i .06 % ; c'est ce qui fait qu'on ne peut tirer aucu ne 
cooclus1on de cet exemple. 

En_ gén~ral , les constatati ons rétrospectives qui pourraient apporter 
de la lumière sur ce point de t • no re enquete sont malheureusement 
rares et connexes à d'autrrs facte . , . 

. . urs , cest pourquoi ils ne peuvent 
~ue_re ~ous servir pour j uger les effets d' une réduction et d' une 
l1 m1tat1on des heures. 

3. Nous estimons que l'avis d . . es personnes conna issant les popula-
t10nds' ouvrières et expérimentées dans la direction des charbonna,,.es 
est un g rand poids. 0 

~ - E. M. Han?, ~n _témoin très compétent et dont l'avis en cette 
matière est tout a fart impartial parle a1·11s,· d . 

J' . . . . ' es ouvr iers à veine : « ar etud1e la question <l ep · 1 tus que que temps et je suis co nvaincu 
» q_ue ces hommes peuvent trava iller plus par heur~qu'ils ne le foJJt à 
present » • et<< Je suis · 
» de ta ' ll, convaincu que les ouvriers travaillant à fron t 

1 epeuventprod uirc 'l0 %d 1 ,. 
industriel éo-alem t t è e P us qua présent. » M. Bramwell , 
confirme !:opinion ~n Mr l~I compéte~t , du Pays-de-Galles du S ud, 
b'J' t ' d' e 1 

.' ann rela ti ve à la possibil ité cl à la proba-
1 r e une augmentation de l'effi t l'i d 

de-Galles du Sud . .
1 

. , e u I c es abatteurs dans le Pays-
' mais t estrmc cette " . . 

Cependant M Bramwell d , auomentat1on a 7 1/2 %, 
' . a onoc au Comité cl . . t 

que la prod uction par he , d 
1
, es stat1 st1qucs montran 

Ute e une de 1 • 
samedis où la durée du tra .1 't . . ~es 1ou1Ilèrcs durant cieux 

. var e ait rcd urte à 7 i 2 l d _. 
» au Jour surpassai t de iO % 1 . , Jeures « u Jo ur 

' o a production mo d cette même houillère. yen ne par heure ans 

T 
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La production moyenne a été établie pendant une quinzaine com
posée de deux lundis de 9 1/2 heures, de huit jours de iO heures et 
de deux samedi s où la j ournée n'était que de 7 1/2 heures. 

Il fa ut noter que des témoins de pl usien rs autres districts 
n'escomptent aucune augmentation dans l'effet utile par heure des 
ouvriers. 

M. C. P ilkiugton, du Lancashire oriental, estime que clans les 
charbonnages du Lancashire l'effet utile de l'ouvrier par heure attein t 
so n maxim um , et M. A Hcwlett, de vVigan, déclare que les houil
leurs maint iconrnt leui' effet utile maximum, peDdant toute la durée 
de !ajournée et que le travail de la dernière heure est aussi efficace 
que celui de la prem ière heure. 

Nous admettons diffici lement ces estimati ons d'au tant plus qu·ellcs 
s'appl iqueot à une contrée où les mineurs travaillent le plus d'heures 
et où le nombre de, absences est le plus considérable. 

Nos concl usions sont basées: 1° Sur les statistiques donnant à la 
fois la prod uction par ouvrier et la durée du travai l dans les différents 
districts ; 2° Sur les effets des limi tations antérieures de la durée du 
travai l , et 3° Sur les avis des pei·sonnes compétentes. Nous concluons 
qu'u ne réducti on de la durée du trava il aura pour conséquence une 
augmentation de l'act ivitri des ouvriers à veine et que leur production 
par heure s'accroitra dans une certaine mesure. Cet effet sera plus 
grand dans certains districts que dans d'autres et peut-être se fera-t-il 
sentir plus dans le Sud du Pays-de-Galles. 

L'effe t uti le des ouvriers et garçons employés dans le transport du 
charbon augmentera nécessairement avec la prod uction des ouvriers 
à veine. E lle augmentera aussi à mesure que les absences des ouvriers 
à veine diminueront. Les absences surto ut sont nombreuses chez les 
ouvriers à veine. Les autres ouvriers sont généralement assez nom
breux pour la ~roduction fournie par les ouvriers à veine aux jours 
de leu r production maximum, et pourraient naturellement suffire si 
la production se tnaintenait constamment égale . 

I II. - Poss!BILIT8 n'onTENIR UN MEILLEUR EFFET UTILE EN LIMITANT LA 
JOURN8E DE T~AVAIL ET EN AMJtLIORANT L10U1'ILLAGE DES 
CII ARBONNAGES . 

Dans la question du maioticn de la production avec la journée 
réd uite de travail, il faut examiner non seulement la somme actuelle 
d e travai l, mais encore la capacite de l'outil lage qui existe pour la 
production actuelle. 

Q. 10259 . 

Q. 6487-8 
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Dans une instal lation de charbonnage, tout est réglé en vue d'une 
certa ine production déterminée, tout est prnportionné a la quant ité de 
charbon ext rait, au capital engagé et a la durêc de i'cntreprisc, de 
telle sorte que le bénêficeest proportionné au capital et aux réserves 
nécessai res pour le fo nds d'amortissement. 

Ai nsi don c, les ingén ieurs des charbonoages doiven t éviter un 
outillage trop considérable et l' install ation cloi t être calcu lée pour 
obtenir la production déterminée par les moyens convenables. 

Les insta llations mécaniques d' un e houillère, abstraction faite des 
machines d'ép uisement et de venti lat ion (et des i:1stallations pour le 
havage mécanique, dont nous parlernns pl us loin), pcn ven t se di viser 
en deux catégories principales : nous avons tl'abot·cl les insta llations 
destinées a transporter le personnel et le charbon délns le puits, 
ensuite les instal lations de t r ansport mécanique a l' inlér ieue de la 
mine, qui servent parfois au p<>rson nel. 

Si en u ne journée de t ravail plus cou rte, réd uite dans cer ta in cas 
de deux heures au plu s, les ouvriers peuvent cependan t fourn ir la 
quantité actuelle de charbon, l'extraction par heure a ug mente ra; il 
est donc im porta nt de savoir si les galc1·ies sou terra ines, si les 
moyens de t ransport et si les puits et les cages sont suffisants pour 
s'adapter a celle prod uct ion pl us in tense . Notre attention s'est portée 
sur ces points au co u rs de l'enquête ora le . Les témoig nages que nous 
avons recueill is réYèlcnt des av is très différents même chez des 
personnes d'un même cl is trict. 

M. R. A. . i\lui r (Fifeshi re) déclare qu ' un directeur capable poura 
résoudre le problème du goulot de la bouteille et qu' il ne sera pas 
embarrassé de to ut le charbon qu i pourra êtr e aba ttu. Cette sol ution 
parait parfaite; elle n'a pas toujou rs é té réa lisée. 

M. Ratcliffe Ell is pense que les moyens de transport à l' intérieur 
constituent le goulot de la bouteille, le vér itable criteri um de la puis-
sance de production d'une houillère. · 

Le D' J ames Dixon (La narkshire) déclare : « qu' à présent les pui ts 
» fonctionnent avec lcu1· maxim um de rendement; nous pou vo ns sur
» monter la di ffic ulté dans les transports, mais le puits est vr a iment 
» le point diffici le ». 

}I. A. Sopwilh, de Caunock Chase, pen se que la difficulté réside 
plutôt dan s le transport à l'intérieu r de la mine et clans l'ex traction 
pa r les puits que clans les ou vr iers t rava illant à fro nt. 

M. E. B. Wai o décla re que cl ans le , taffordshire septrntriooél l , 
en beaucoup d'end roits, la ca pacité du transport et de l'extrar t ion par 

./J, 
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les pu its attei nt so n maximum d'inten sité, << la cl e1·nièl'e limite clans 

» beaucoup de cas ». 
M. J .-B. Smith , de Lceu Valley, déclare d' un autre côté q ue « lui et 

» en général ses voisins pourraient transporter et ext ra ire un peu 
» plus de charbon s' il éta it nécessaire ». 

:rvr. Parker R hodes, qu i représentait les propriéta ires des charbon
nages du Yorkshire méridional , pense, avec J\I. Ratcli fl'c Ellis, que la 
production est lim itée dans beaucoup de charbonnages de son dis trict, 
par les voies de transport. 

TIL E. M. Han n, du Pays-de-Galles méridi onal, dit: « que le travail 
» des mi nes de charbon a vapeu r du Pays-de-Galles mé1·icl io11 al est a 
)> présenta son maximum tant en cc qui concern e la capacité des puits , 
)> que la capacité du tran sport et des autres co nditions semblable- ». 

M. J. Fox Tallis, de Ebbw Valc, admet que : « les ouvriers , sa ns 
» cloute, pourra ient trava iller un peu plus qu' ils ne le fo ut et extra ire 
)> un peu plus de charbon si nous pouvions les en débarrasser, mais 
)) nous ne pouvons pas le !aire clans nos houillères » et (( tou tes les 
» grandes houillè res de Monmou thshi re produisent à prrsent autant 
~ que le permettent les voies de transport et les puits» . 

M. C. Pilkington , eu parlant en général cln Sud-Est d 11 Lancashire, 
» déclare que : « les houi llères ne pourraien t pas prod uire plu s de 
» cha1·bon par heu re clans les conditions présentes du transport. et 

)> de l'extraction » . 

M. \V. O. Wood , re p1·ésentaot les houi llères à deux pu its d'extrac· 
tioo , déclare que : « la difficullê de la question est de ma intenir les 
» 20 i /2 heures d'extraction , r.t_ que la question du puits est la question 
» la plus impor ta nte » . 

D'un autre côté, M. \V. H. Chambers, le directeur en chef des 
charbonnages de Denahy Main, déclare que:« clans un grand nombre 
» des charbonnages de son distri ct on trou vera bien le moyen 
» d'organiser l'exploitation si l' intensité du travail aug mente» . 

M. G. A. . i\Iitchell, président de l'association mini ère de Gra nde 
Bretagne, dit en parlant de l'Ecosse : « Dans le Lanarkshirc en 
)> général on pourrai t extraire pl us de charb11n qu'a présent, mais 
» le dégagement des chantiers est la di ffi culté. J e ne pense pas que 
» dans le Lanarkshi re la production soit limitée par les pu its.» 

M. H. Bramwell, du Pays - de - Galles mérid io1rn l, disa it a la 
commi ssion : « que la plupart des charbonnages éta ient obligés 
» de travailler a plein trait » . Il est cependant d'avis que beaucoup 

Q. -!;i l8-21 

Q. 5481-2 

Q. 8343 . 

Q. 95î0 . 

Q. 10227-30. 

Q. 12S92. 

Q 12!)22 . 

Q. 5581. 

Q. 1192 . 

Q. 8658 . 



Q. 8684 . 

Q. 9449 . 

Conclusions. 

Haveuses 
mécaniques. 

804 A:--:--ALES DES MI~ES DE BELGIQUE 

de directeurs trouveront le moyen de s'a rranger d'une façon ou de 
l'autre pou r extraire le charbon qui pourrait être produi t. 

M. Morgan W. Davies (Swansea) pense, avec M. Bramwell, que : 
« ils parviendront à extraire d'une façon ou de l'autre le cha rbon 
}) produit ». 

Des témoignages entendus, nous dédu isons· les conclusions 
suivan tes : 

1. Dans la pl u part des districts et spécialement dan s le Yorkshire, 
on crée de plus en plus de g r ands charbonnages. L'importance de ces 
nouvelles exploitations est considérable; elle pourrait l'être encore 
plus , si on disposa it de plus de main-d'œuvre; 

2 . Beaucoup de charbonnages (la plupart pourrait-on pcut-&tre 
dire) pourraient a ug menter dans une certai ne mesure leu r production 
par heure : un certa in capital devrait être consacré po u1· améliorer 
l'outillage du transport et de l'extraction; 

3 . Il existe un grand nombre de v ieux charbonnages dont les 
veines encore exploitêcs pour le mbment, seront bientôt épuisêes. Les 
propriétaires de ces charbonnages ne peu,ent y consacrer de nouveaux 
capita ux. Pour ces exploita tions, une réduction de la journée de 
travail amènera une réd uction de la prod uction , à moins qu' ils ne 
puissent maintenir ou allonger la journée de travail par l'infrod uction 
d' un double pos te . La question d'un double pos te sera examioéc plus 
loin. 

IV. - PoSSIDILITÉ DE GÉ:'.\'ÉRA!, ISER I.'E)IPLOI DES )IAClll:'IES RE)IPLAi;ANT 

LA l\I.\IN- D
1
Œ UVRE POUR t.'ABATAGE ET u ; TRANSPORT DU CHARDON. 

D'après les témoig nages ente ndus nous sommes convaincus que 
celte qu estion est très importante . 

La généralisation des moyens mécaniques pour l'abatagc ou 
le t ransport du charbon dans la mi ne , l'augmentation et l'efficacité 
des mach in es employées soot les principaux é lémcots qui agiron t s ur 
la p1·oduction future des mines d u pays . 

C'est pou rquoi nous traiterons la ques tion en détail. 

Abatage 1necan1'que du charbon . 

Depuis longtemps , on emploie dans les charbonnages des haveuses 
mécaniques. E lles on t <'. té introduites dan s la dcruière moitié du s iècle 
pass~, mais clics ne sont entrées dans la pra tique que de puis qurlques 
annces. 

> 

E NQUÈ1'E ANGLAISE SÙR LA JOURNE E DES IIUIT HEURES 80t> 

M. Greensmith fait savoir à la Comm ission qu'il emploie des 
ha veuses mécaniques depuis 22 ans. Celte expérience, comp:11·éc à 

celles qu i out été rêal isées dao s beaycoup de charbonnages, pe ul être 

cousidérée comme de très longue durée. 

Oo peu l se faire une idée de l'extension de l' usage des ha veuses 
mécaniques daos les mines du Royaume pa1· le fait que tandis qu'en 
1900, 31 J haveuses produ isaient 3,321,012 tonoes, en 1905, l'année 
de la dernière statis tique, 9{16 haveuses ont produ it 8,102,197 tonnes. 

. Aux Etats-Un is d'Amé1·ique, l'emploi des haveuses mécan iques 
est plus général qu'en Ang leterre; ains i, en 1905, i l n'y avait pas 
moi ns de 9,1811 machiDcs , prod uisant 92,318,261 tonnes. Si n ous 
comparons la quanti té de charbon produi te dans ce pays avec la 
production de l'Angleterre, nous pou voos croire que l'éoormc 
acc1·oissemcnt de la production américaioe est dù à cc fai t que les 
conditions de giscmcol a ux Etals- Unis se prêtent très bien à 
l'abatage mécaniq ue. I\fais il es t dou teux que cette seule r aiso11 
explique ·Jc graud nombre des haveuses mécaniques employêcs en 

Amé rique. 

Il y a lieu de l'Cmarqucr que la plupart des machines em ployées 
aux Etals-Unis sont adaptées à la méthode d'exploita tion par pi liers. 
En Anglete rre, pa1• contre, oo emploie le pl us so u veot les machioes 
s'appliquant à la méthode d'exploitation par long ues tai lles ; celle 
dernière méthode se prête mieux au havage mécanique clu char bon 

(havage et abatage) . 

JI semble rés ulte r de là que l'a batage mécanique du charbon 
présente rclalirnmcnt plus d'avantage en Angle te rre, ca1' les co uches 
où l'a batagc se fait mécaniqueme nt e n Amél'ique son t plm épaisses 
qu'en Ang leterre . Or, les témoins nous ont déclaré que les couches 
de ...,.rande épais ·cur peu ve nt êt1·e exploitér.s pl us facileme nt à la 
m ai:. I\lais l' épaisseur de la , ciue n'est pas le seul facteur in ter

venant daos l'emploi économique de l'abatagc mécanique . 

Le procédé d'abatage du charbon dépend de : 

a) La nature d u toit de la couche ; 

b) L'épaisseur de la Ye inc ; 
c) La nature du charbon ; 
d) L'inclinaison de la couche; 
e) La compositioo du mur; 
{) Les accidents géologiques ; 

g) La main-d'œ uvrc . 
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a) Le havage méca nique est impossible là où Je to it rcqo ie1·t 11n 
boisage sans interva lle et lorsq ue la machine ne peut pas ê tre placc\c 
à froo l de la couche, soit fa ute de place, soit par mesu1·e de 
précaut ion. · 

b) Uoe couche· peu épaisse, c'est-à-d ire dont l'épaisseur est égale 
ou infér ieure à trois pieds (0 11190), doit être havée à la machine, 
plutôt qu 'à la mai n, s i toutefois le toit est bon et s i Je charbon est 
suffisam ment d ur pour ne pas s'ébouler; car le pr ix de la 
mai n-d'œuvre pour l'abatage augmente lorsque les cou ches sont 
plus minces el en outre le charbo n ha vé a la mach ine donne plus de 
g ros morcea ux que celui qui est abattu à la main. 

D'autre part, da os les veines de t1·ès for te pu issance, telles que 
celles d u Staffordshi re méridional et d' une partie du vVarwickshi re, 
on ne peu_l pas employer les haveuses mécan iques. L'excavation se 
refermerait et le bruit des machines serait un dan ger dans les 
moments où , scion l'avis de îvl. Hughes, le s ilence est absolument 

. nécessaire. 
Un r apport sur le havage mécanique .a été publié par le 

Commillee of the No1 ·th of England Institute of kfining Engineers. 
li résul te de cc rapport que beaucoup de maehiDcs sont employées 
avec succès dans des veines de plus de s ix pieds (111180). 

c) Là où le charbon esl exccssiveiucnt dur a haver et où il n'y a 
a ucuo autre incon vénient , il peut être pl us avantageux d 'employer 
les haveuses méca niques, mais on ne peul l'employer là où la vcioc 
oe suppor terait pas le havag·c, soi t à cause du peu de dureté du 
charbon ou de sa fr iabi lité (Yorkshire mél'idional), soit à cause de 
j oints de cl ivage dans le cha rbon (ébou lemen ts ou sou lèvements) 
comme daos les m ioes de cha rboo a vape ur d u Pay s-de-Galles méri
dioDal , soit eDcore parce que le charbon se lasse dcrriè1·e les 
haveuses et ne peut plus être enlevé. 

d) Les haveuses mécaniques ne peuvent pas être employées la où 
les veines ont une grande incli na ison (dis trict de Swa Dsca et uoe 
partie du Staffordshi rc septentrional). 

e) Lorsqu'au mur de la Yeine il exis te un banc de schiste, il est 
souvent ava Dtageux de le haver a la machine . li esl désirable qu 'on 
a it un mur bico plao. 

{) I l es t à peu p1·ès toujours impossible d'employer avec succès des 
haveuses mécaniq ues quand les veinrs sont interrompues par des 
faill es 0 11 des rej ets, ~pécia lcment daD s les houillères exploi tées 
d'après le syslème des lungn·alls. 

L 
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.r;) L' io lrod uction des machi nes a provoqué, clans beaucoup de 
cas, une grande opposition chez les ouvriers; cette difficulté semble 
avoir pl us ou moins retardé leur généralisat ion. · 

Tels sont , d 'après nous, les plus imporlaD ts facteurs qui peuvent 
ag ir favorablement ou défavorablcmcot sur l'emploi des haveuses 
mécaD iques. Il eD existe encore d'autres, mais moins importants. 

Hew·es des ouvi·ie1·s employes a l' abatage mecanique 
du charbon. 

Les témoins s'accordent génér alement pour déclarer qu'il est 
ioopporlu u de limiter les heures de ceux qui sont employés à 

l'abatage mécaniq ue du charbon. 
Ils estiment que celte limitation serait un obstacle à l'emploi 

économiqu e des machill cs et qu'elle teocl!-ait à r estreindre dans 
l 'aveui r leu r usage. 

La limita tion de la dur ée du travail appliquée a u havage mécanique 
aurait, d'après un témoin , pour conséquence de fa ire renoncer à l'em
ploi des haveuses daos des couches où elles sont actuellement utilisées 
et de diminuer l'exploita tion des couches de faib le puissance. 

U ne limitation inflexible de l a durée du trava il , qu elle qu'elle ·soit , 
e ntravera la gr.néra lisat ioo du havage méca nique. 

Le mod1ts opemnd·i de l'a batage mécanique est le suivan t : 
Quand oil adopte le système d'exploitation par longwall, la haveuse 

eD tame la couche dans un chan lier plus ou m oins étendu , ray nurant 
Je cha r boll sur u ne profondeur de 3 i /2 à 6 pieds (i à f m80) et sur 
une hauteur de 2 1/2 à 5 pouces (6 à 12 centimètres) . 

L 'épa isseur de la r aynure et sa profonde ur dépendent pt'incipale
m eul (a) de la nature de la veioe, (b) des conditious géologiques, 
présence d'uoe fa ille ou autres dérangements . . 

Dans uo cha Dt ier de faible étend ue (-100 m.) un h avage continu , 
c'est-à:dire uo havage effectué pour plus d'un poste par jour, n'est 
pas possible et oe semble pas le plus économique, s i oo le compare 
avec les méthodes cl ·exploitation modernes et expérimentées. Lorsq u · on 
pratique le havage continu, la machine peut haver pour plusieu rs 
postes, jusqu'à cc qu'elle atteigne l'ex t rémité ·du chan tier, en con
tinualll où elle s'es t arrêtée. U n ral enti ssement quelconque de la 
m achine n'a pas autant d'in flu ence sut· la prod uction de la j ournée 
que dans le cas où le havage n'es t pas contin u . Les t rava ux du char-· 
bon nage ne sont pas in terrompus pour u n ou plusieur s postes de 
chargeurs (dolll le travail suit la machine et qu i font tomber et char
gent le charbon). 

Q. 11~5 . 

Q . ïG2. 

Q . 1758-9 . 

Q . 12383 . 

Q. lll68-9 

Q. 4102. 

Q. ~098. 

Q. 13817. 

Q. 15940-6 

Q . 15951-3 



Q. 762. 

Q. 11168 . 
Q. 12296-8 
Q. 12376 . 
Q. 12383 . 
Q. 13853 . 
Q. lû482. 

Q. 17164·6. 
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La machine, en effet , peut être en avance sur eux d' un ou de 
plusieur~ postes.Quand une haveusP. mécanique effectue le havage d'nn 
front de ta il le sur une long ueur telle que le dégagement de la surface 
havée nécessite plus d' un jour, elle doit, lorsqu'elle a a tteint 
l'extrémité du chan tier, ou bien s'arrêter jusqu 'à ce que Je charbon 
ha ,é en <lernier lieu soit enlevé, ou bien ·elle doit être r eplacée à 
l' autre extrémité du chantier où le charbon a déjà été enlevé. Dan s 
les d.eux cas, il y a un e perte considérable de temps. Le havage 
continu , cependant, es t possible seulement là où Je toit peut se 
mai nteoi1· du rant un temps con sidérable, car l'avancement du front 
de taille es t très lent. 

La nécessité d'a voir des fronts de taille très étendus dont l'avance
ment est très lent, la perte de temps occasionnée par les tran sports 
des machines et le danger de voir les haveuses causer des pertur
bations dans le travail continu ont eù pour conséquence que 
beaucoup de charbonnages ont adopté une a utre méthode d'exploi
ta tion. Chaque haveuse opère sur un front de taille d' une lon"'ueu r 
détermi née telle que, dan s les condi tions normales, Je front de°taille 
puisse facilement être havé d'une traite durant un seul poste; quand 
le charbon a été abattu et chargé, la machine recommence. Par ce 
procédé,. le front de t~ille peut avancer rég ulièrement et rapidement; 
le travail de la machine donne le maximum d'économie et de sécurité. 
On comprend facilement que dans cc système les différents postes de 
travail au chantier doivent étre organisés de telle sorte que leur 
travail soi t rég ulier et ininterrompu. 

Des ra lentissements ou des interruption s du travail des haveuses 
peuvent résulter de diflë renles causes, telles que des obstacles 
re1~~onlrés dans la couche ou dans son mu r, etc. li peul a lors a rri ver 
qua la fin du poste, la ha ve use n 'ait pas fourni son travai l habituel. 

Dè~ lors les abatteu rs du poste sui vant ne trouveront pas du 
travall pour une journée complète . Qu and le liava"'c est exécuté à la 

. I' b t:, 
n~ai~, ~ sence pendant un jour , d' un haveur , correspond à une 
dimrnul!on dans l'extract ion de 2 à 5 tonnes. Mais Je ralentissement 
o,~ l' int~rruption de la machine, occasionne une perte qui peut 
s elever a 100 tonnes bu plus. 

Il r ésulte de là que beaucoup de propriétaires de houillères insistent 
fortement sur la nécessité d'admettre tine ccr t · ·1 · · t · d 1 , , . · atne c asl1c1 e ans a 
JOur~ee de ceux qui conduisent les machines ; cette nécessité est 
admise a ussi par quelques représentants de · 1\ir J J n 'Àr . · s ouvriers. h. o 1 

ilson,.M. P., aJo u tc la condition« que le travail supplémentaire ne 
» devrait être appli qué qu'à la machine. » 

r 
1 

l 
4-

• 1 

.-,,.. 

l 
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Comme chaque mach ine réclame rarement plus de trois hommes 
l'exception réclamée n'atteindrait que peu d'ouvriers . 

Transpo1·t . 

L' introduction des moyens de transport mécaniques pour le 
charbon le long du front de taille jusqu 'à la galerie de roulage est 
récente et elle s'est rapidement généralisée, là où la nature du toit le 
permet. E lle a donné des résultats économiques remarqu.ables. La 
pr~duction du chanlicr a été considérablement accrue par suite de 
r emploi des hHeuses et le dégagement des chantiers a été faci lité 
par l'emploi des transports méca niques dan s les tailles . Un autre 

avantage de ces transports est la réduction considérable du nombre 
des· voies de tran sport, avan tage très important dans les veines de peu 

d'épaisseur. Il en résulte une économie de main-d'œuvre. 
On peut employer les transports mécaniques soit avec, soit sans 

les haveuses ; ainsi, on peut placer un transport mécanique dans un 
chant ier où le charbon est tendre et où le toit est bon ; là où le char
bon est dur et où les a utres conditi ons le permettent on. peut placer 
une haYeuse et un transpol't mécan ique; dans cc dernier cas, il est 
plu s pratique de travailler Je front de tail le par trois catégories 

d'ouvriers: 
a) Les abatteurs, les mécaniciens et les remblaycurs; 
b) Les ouvrier s du transport qui surveillent la machin!3 enlèvent 

et r emplacent les appuis ; 
c) Les chargeurs. 
Chacune de ces catégories d'ouv riers doil arriver au chantier quel-

que temps après celle qui la précède. 
IJ est évident que si une certaine élasticité dans la durée de la 

journée est nécessaire pour ceux qui conduisent les haveuses, elle 
l'est aussi, quoique peul· être à un degré moindre, pour les ouvriers 

qui président au transport. 
Pourvu que cette élast icité soit assurée, il .est probable que, en 

considérant le Royaume en général, l'usage des haveuses et des trans
ports mécaniques dans les chantiers s'étendra et aura les conséquences 

suivantes : 
a) Une production pl us g rande des houiller-es, dont les conditions 

permettront un emploi plus étendu des haveuses et des t ransports 
méca niques ; 

b) L'augmentation du nombre d'abatteurs par suite de la dimi-

Q. 17357-72 
Q. 14312. 

Transport. 
Q. 3348 . 

Q. 3357. 
Q . 17058 . 

Q. 12354-8 . 

Concl.usion. 
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nution des ouvriers manœuvres; cette augmen tation pourl'a être 
utile aux charbonnages qui ne peuven t employer des have uses. 

Ma is il es t impossible de prévoir jusqu'à quel point et à quel 
moment ces cqangements ser'ont effectués . 

V. - POSSIBILITÉ DE FONCER DE NOUVEAUX PUITS ET DE F AIR E SERV.R 

LES PUlTS D' AÉRAGE A L'EXTRACTION. 

Nous -avons beaucoup étudi é la question de savoir dans quelle 
mesure Je m ai ntien et l'aug mentation de la production seraient 
fa vorisés par la création de nouveaux puits ou par l' utilisation des 
puits actuels pour la translation des ouvriers et l'extraction du 
charbon. Les témoins émettent sur ce point des av is différents , mais 
en général , ils n'espèrent pas beaucoup de ce côté-là. 

Q. 2267-8 . M. E. Ratcliffe E llis (Association minière de la Grande-Bretag ne) 
considère « qu' il est peu probable que le foncement de nouveaux 
» puits soit un r emède d' une certaine efficacité » qui pourrait 
con trebalancer la dimin ution de la pr oduction , conséquence de la 

Q. 2270. limitat ion des heures de travail. Il déclare que l'idée de foncer de 
nouveaux puits plus profonds à travers des couches de terra ins 
aquifèr es ne peut être mise en ava nt. 

.M. Sopw ith (Can nock Chase), directeur très expérimenté et 
membre de la dernière Commission roy ale du « Coal Supply » , 

Q . 2682-3. déclare qu 'on peut su pposer - mais ce n'est qu' une supposition -
qu'on pourra it réduire le prix de r evient du charbon par le fonçage 
de nouveaux puits pl us près des chan tie rs; les ouvriers arriveraien t 
a insi plus rapidement à leur chantier et la long ueur du trajet à 
l'intérieur de la mine serai t diminuée. Il ajou te qu'il y a de 
nombre uses considé rations à envisager. 

Q. 2747. Il cite uo cas où on a été réell ement obligé de renonce r à se servi r 

d' un puits dans le but de r éd uire le prix de rev ient du charbon. 
Q. 5554-6 . M. Rhodes (Association des propriétai res des charbonnages du 

Yorkshire méridional) dit qu'il est « absolument impossible » 

d'augmenter la production par le fo nçage de nouveaux p uits ; car 
tou tes les voies convergent vers les puits existan ts et le plan des 
chantiers et des voies de transport est arrangé de façon à con veni r 
aux condi tions de la m ine . li n' est donc pas possible d'avoir recours 
à de nouveaux pui tg , 

Q. 5823. M. Chambers, directeur principal des houillères de Dcnaby Main , 
dans le Yorkshire mér·idional , dit: « Pour ce q ui concerne les puits 

t 
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plus nombreux que l'on pourrait foncer en v u e de diminuer le trajet 
des ouvriers dans la mi ne, les avantages, quelque importants qu' ils 
pui ssent être, ne seraient pas compensés par le prix de ces puits foncés 
à de g randes profondeurs cl probablement à travers d'épaisses 
couches de terra ins aqui fères. 

Un des témoi ns est allé j usqu'à prétendre que l'introduction de la Q. 3447-55 . 

journée légale de hu it heures ar rête ra it le fo nçage de nouveaux puits , 
mais les r a ison s qu' il a données pour souten ir son opinion ne 
semblent pas bien solides . 

Dans beaucoup de cas, le« goulot etroit de la bouteille» n'est pas Voir _plus haut 
. ' l' . 1 cl l . l c]' t' cl SCCl!On l l l , le puits ; so uvent c est etcnc uc u c 1ant1er ou es con I ions c 

transport qui déterminent la limite de la production , si bien que les 
puits pourraient suffire pour une prod uction plus considérable. 
Souvent aussi le ch antier, la galerie et le puits sont parfa itement pro-
portionnés, de telle sorte qu' il y est impossible économiquement de 

modifier l'un ou l'autre . 
Dans beaucoup de v ieux charbon nages Jes puits ont une section 

restreinte , s i bi,~n que, même e n supposant que les conditions de la 
mine le permettent , une surpro.duction s 'obtiendrait difficilement à 
cause de la fa ible section des puits. 

Ce sont ces v ieux charbo1rnages qui seront les plus atteints par la Q. 2640 . 

r éduction des heures de travail , à ca use du long trajet qu' il faut 
faire pour se rendre du puits a_ux chantiers. Dans ces cas, là où le Q . 13775-89 . 

charbon ne se trou ve pas à une grande profondeur et où la m ine a 
encore un avenir assez long devant e lle, il pourrait être utile de 
foncer de nouveaux pu its plus près des chantiers, en vue d'obten ir 
une plus grande proportion du Lemps prod uctif des où vriers. En 
Prusse, où la loi de 1905 a, dans qu elques cas, rédui t la long ueur 
de la journée, dans plusieurs charbonnages où un g rand nombre 
d'ouvrie rs avaient de longs trajet s à faire pour se r end re à leur 
travail , on a creusé de n ouveaux pui ts dans le but de raccourci r ces 

dis tances. 
On pe ut douter cependant qu 'il soit pratique, sauf dans de rares Q. 2683. 

exceptions, de raccourcir de cette manière les trajets du fo od . 
Là où le chargement de tous les étages des cages se fait simul- Réduction 

lanérncnt, on a pu, en gagnan t du temps, augmenter considérable- des manœuvrcs 
· d' des cages. ment Ja production un p uits par heure . Nous pensons que cc 

système pourrait s~ g~néral iscr a v~c succès dans le_s charbonnages 
où le puits esl le prmc1pal obstacle a une surprocluct1011 ; nous avons 
la conviction que ce perfectionnement s'étendra. 



Elargissement 
des puits. 

Q. 4828. 
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Oc tend maintenant à donner aux pui ts une plus gra od·e secti on 
en vue de permettre l'introduction de grandes cages. Nous pouvons 
donner comme exemple un puits par leque l on n'extrayait pas moins 
de 3,000 ton nes par jour; c;est là probablement à peu près .le 
maximum atteint en Angleterre ; et ce nombre montre lïmportancc 
que vont prendre les nouveaux charbonnages au point de v ue de la 
production totale . 

Emploi du puits No us ne pensons pas que le puits d 'aérage, sauf en cas de rares 
d'aérage. exceptions , pu isse être employé plus qu'actuellement pour le tran s

port. Dans beaucoup de charbonnages les puits d'en trée et de sortie 
d'air sont employés pour mon ter le cha rbon et les hommes; clans 
d'autres exploita tions, tout le charbon qui est extrait de la mine es t 
faci lement monté par un seul pui ts. 

Nouveaux puits. 

Changement 
des conditions 

durant les 
trente dernières 

années. 

Cependant dans un très grand nombre de charbonnages de la 
Grande . Bretagne, il y a à présent une issue que l'on pourrait. 
employer si par des moyens quelconques la productibi lité de la mine 
(chantier ou galeries) a ugmentait ; il suffirait seulement de munir le 
puits de conducteurs et d'établir un matériel plus puissa nt d 'extrac
tion (i). 

Remarquons que, d'après le « Coal Mines Rég ulation Act » les 
ouv riers peuvent choisir le puits d'entrée d'air, pour la translation , 

de préférence a u puits d'aéragc; lorsque ce dernier puits est 
m uni d'un foyer d'aérage, il est interd it d'y effectuer la translation 
des ouv r iers. Donc, le pu its d'aérage ne pourrait pas être utilisé pour 
monter et descendre les ouvriers. 

Pour mainteni r ou a ug menter la product ion , Oil pe ut ou bien 
fon cer de nou vea ux puits , soit à des profondeurs plus g rand es da ns 
les champs houillers ex istants , soit dans de Dou veaux champs; on 
peu t encore créer de nouveaux charboDnages. C'est là une question 
que nous avons cxat1'1inéc atte ntivement car el le pourrait contre
balancer effi cacement les effets de la réduction de la li mitation de la 
journ ée de travail sur la productioD nationale. 

On sait que la g rande hausse des prix du charbon de 1873-74 a eu 
pou r r ésultat d'a ugmenter considérablement les champs d'cxpl oitatioD 
de _tous les c!1arbonnagcs de la Grande-Bretagne. En peu de temps, -
grace a u developpcmenl des su rfaces exploitées et à d 'au tres moyens 

(l ) Les machines ~lacées au dessus des pui1s d'aérage qui ne sont pas 
actuellement employes pour monter le charbon, ne sont ordinairement que 
suffisames pour r emonter les hommes en cas de nécessiié . 

1 

T 
l 
1 
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introduits pour augmenter la production - l'offre surpassa la 
demande; mais il fau t remarqu er que la situation actuelle est tout 
à-fa it différen te à ce point de v u e important. Dans la période passée, 
il y avait des dis tr icts milliers de grande étendue qui n'étaien t pas 
exploités et qui pouvaient l'être facilement; il n 'en est plus de même 
à préseDt. Il y a certainement de g rands champs houillers qui pour
raient être exploités, mais , le plus souven t , les couches de charbon s'y 
trouven t i.t une tell e profondeur r1uc plusieurs ann ées se passera ient 
entre le commencement des travaux et l'ère pr od uctive. De ruême, le 
capital e ngagé à présent pour le développement d'un cha rbonnage 
est , le plus sou vent , bea ucoup plus élevé qu'il ne l'était il y a trente 
ans. Là où le charboD git à une grande profondeur et où il fa ut 
pénétrer à travers des couches aquifè res , il fa ut pa1·fois 500,000 li vres 
sterling (i 2,500,000 fran cs) pou1· établi r ull cha rbon nage. Ainsi les 
fra is consid ér ables et la longueur du temps qu i doit se passer avant 
que Je capi tal ne devienne prod uctif arrêtent ces entre prises. 

On verra dans le tableau sui vant que taudis que le nombre des 
·c,harbonnages n'a g uère varié depu is de long ues années et a diminué 
depuis 1880, l' importance des hou illères, mesurée par le nombre des 
011vrie1·s, a aug menté d' une fa<;on remarqua ble; cette augmentation 
dans les prem iè res années coDcernait plus spécialement les ouvriers 
du fond. Depuis i 880 la moyenne du nom bre des mineurs par cha r

bonnage a plus que doublée. 

Nombre de charbonnages et d'ouvriers 

Extension 
des 

charbonnages 
. actuels. 

depuis l'a nnée 1854 jusqu'en 1906 (d 'après le Coal Mines R eglù ation Act .) 

NOMBRE TOTAL NOM BRE MOYEN 
o'ouvntERS 

NOMBRE D 'OUVR IER S OCCUPÉS OCCUPÉS PAR CHATtDONNAGE 

A.nnées de 

Charbonnages à à à à 

l'intér ieur l'extérieur Total l'intér ieur l'extérieur Total 
-· 

1854 2,397 187 ,695 48,399 236,094 78 20 98 

1860 3,009 2HJ,298 56,549 275,8.fl 73 19 92 

1870 3,142 278,961 71 ,933 350,89-1 89 23 112 

1880 3,904 391,381 93,552 484 ,933 100 2-l 124 

1890 3,409 506,812 125,568 6:l2,380 149 37 186 

1900 3,384 G24,223 155, 829 780,052 185 •16 231 

1906 3,278 709,545 172,800 882,345 216 53 269 



Approfondisse
ment des 

puits existants. 

Conclusions. 
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L'approfondissement des pui ts dans les houillcres exis tantes 
s'imposera pour mainteni r _la production lorsque les couches 
su périe ures seront épu isée~ ou même pour obtenir une p roduction 
plus a bondaute lorsque le prix de vente du cha rbon permettra de 
no uvelles augmentations du capital. Mais re marquons i~i que les 
pr opriétai res de cha r bonnages exploitent d'abord les meilleur es 
couches, à moins qu'elles ne g isent à de t rès grandes profondeurs. 
Par conséquent il faut considér er que le prix de revie nt a ugmentera 
dans bea ucoup de cas par l'exploi tation des veines inférieures ; ceci 
d0it êtr e r egardé comme un facteur de la s ituation. 

Nous concluons que p robablement il y aurait quelque avantage à 
employer les pu its d' aéragc pour la tr anslation d u person nel et 
l'extraction du charbon et qu ' il sera parfois ut ile de foncer de 
nou vea ux puits plus près du chantier , là où les trava ux se trouven t à 
u ne g rande d is tance du puits et où le charbon git à une faible 
profondeu r . 

VI. - PosSIB1LITÉ DE GÉNÉRALISER L'USAGE DES POSTES MULTIPLES . 

Emploi Il est certai nement à l' a van tage du capitaliste propriéta ire de 
actuel du sys- min es d'obtenir une dou bl e production de son terra in en a ug menta nt 

tème des 1 . d, - t ' t I d' , . 1 . 
• 1 a main- œ uvre e en s assura n es moy ens ecou er la prod uction . postes mult1p es. . , . . 

Ma is , da ns l rndustrie charbonnière de uotre pays
1 

le système du 

double et triple poste est assez restreint. Nous avons cher ché j usqu' à 

quel point ce système des postes m ultiples s'est répandu, les causes 
qu i ont restrein t son applicat ion et la possibil ité de contr ebalancer les 
effets de la limi tation de la durée du travàil sur la prod uction par 
une plus g rande généralisa tion des postes mu ltiples . 

Cd. 3427, p.26. Des rapports que les charbonnages ont en voyés au Home Office en 
r éponse à notre enquête il résulte r.eci : 

(T ableau I , relatif a u Royaume Bri tan niq ue, dans n ot re p remier 
r apport, 2° par tie) . De 280,500 ouvriers à veine , 216,536 t ravail le nt 
da~ s des charbonnages où il n'y a qu'un seul poste ou bien trava illent 
dans le premier poste de charbo nnages où il y a des postes m ultiples ; 
63,964 ou vriers à veine font par tie des de u xiè me ou trois ième 
postes, et dans ce dernier nombre, 33,182 ou vrici·s , c'es t-à-d ire plus 
de la moitié , sont du Northumber la nd et d u Durham. 

Nous don nons ci-dessous, pour chaque d is trict le nom bre drs 
ouvrier~ à ve ine em~loyés dans les houillères à 'simple poste o u 
employes dans le premier pos te des houillères à postes mult iples e t le 
pou r cent de to us les ou vr iers employés dans le premier poste 

0
~ cla ns 

les autres postes . 

1 

1' 
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DIST RICTS 

j 
Est. 

Ecosse 
Ouest 

Northumberland et Cumberland 

Durham 

Yorksh ire . 

Manchester 

Lancash ire occideutul et Ches-
h ire . 

Nord du Pays-de-Galles 

Midland 

Stafford 

Cardiff 

Swansea 

Monmou th 

F orest de Dean 

Bristol et Somerset 

T otal. 

NOMBRE 

D
1
0U\'RIERS A VEIN E 

Premier Tous 

poste les postes 

l!) , 503 22, 28-1 

16,393 17 ,892 

10, 349 20, 140 

20,43-J 43,825 

27 ,063 36 .987 

13 ,841 16 ,160 

12,165 13, 959 

2,681 

24,905 

11 , 557 

25, 742 

11 , 169 

17 , 201 

1,836 

1,697 

21G, 53G 

3,463 

28 ,969 

13,939 

27,G65 

12, 1187 

18,470 

2,049 

2,211 

280 ,500 

POURCENTAGE 

D' OUVRI SRS A VEINE 

Premier 

poste 

87.5 

91.6 

51.4 

46 .6 

73.2 

85.6 

87.l 

77.4 

86. 0 

82.9 

93.0 

89.4 

93 .l 

89 .G 

76.8 

77.2 

Tous 

les postes 

12 .5 

8 .4 

48 .6 

53 .4 

26.8 

14 .4 

12 .9 

22. 6 

14.0 

17.l 

7 .0 

10.6 

6.9 

10 .4 

23.2 

22 .8 

Le système des postes mult iples a u ne cer taine importa nce dans 
le Northumberland et le Du rham et éga lement dans 1:Ecosseor '.enta_le. 
M. R. A. Muir nous a dit q ue 12 % de la production de F1fe~h1re 

· t d'ex1Jloitations où le dou ble pos te d' abatage se prat ique. provien . . 
Dans le Yorkshi re, envir on 10,000 aba tte urs sont employes da ns les 

second et trois ième postes . . . . 
• L t isième poste consti tue une exception ; 11 existe notamment e ro . 1 

dans les exploitati ons de la Compagnie de Dena by Mam ; c iaque 
poste est occupé pratiquemen t hui t heures . Dans la plupart des 

Q. 3312. 
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autres districts un double poste a été établi exceptionnellement dans 
quelques houillères , le plus souvent avec de grandes difficultés et 
généralement malgré l'opposition des ouvriers . Dans q uelques unes 

Q. 2897-2900. des plus petites houillères de John Watson et C0 , V<I, dans le 

Q. 4ï00. 
Lanarkshire, on a établi un double poste et les hommes du second 
poste sont mieux payés. Dans le char bonnage de Eckingtoo , dans le 
Derbyshire, il y a un double poste d'ouvriers à veine avec simple 
poste d'extraction comme dans le Durham. 

Q. 8444 · Dans le district de Cardiff, le sy stème d'un double poste est pe u 
Q. 10119 · répandu . M. E. -M. Haon déclare que dan s le Pays-de-Galles 

méridional on pourrait établi r un double poste. Dans Je Lancashire 
oriental, aux charbonnages de Cliftoo et de Kearsley, on emploie u n 
second poste peu important d'ouvriers à veine - environ un qua1·t 
du poste du jour. 

%0\\~~~ · Aux charbonnages de K ingswood près de Bristol, on a des postes 

Q. 3938 . 
de jour et de nuit égaux, avec une égale durée de trav ai l et des 
sala ires éga ux. Dans le Staffordshire septent rional, au mil ieu d'u n 
district où l'on ne connaissa it qu' un seul poste, après vi ngt années 
d'efforts, le directeur d' un charbonnage a pu établir u n double poste 
complet. 

Ce~ exemples suffisent à montrer que le système des postes 
~ult1ples est un de ceux qu \ appellent Je plus Jes efforts des 
directeurs entreprenants dan s tous les dist ricts. 

Causes C · e qui empêche et restreint son adoption , c'est princirl alement la 
qui empêchent ffi 

l'adoption di ?u.lté d'~bteoi r. de~ ouvriers pour doubler la vroductioo d ' une 
d'undoubleposte hou1llere , d1illculte qui se rencontre spécialement au moment où la 

Q. 12140 . demande justifierait une telle expansion; cette difficulté es t dne, 

non touj?urs au manque d'ouvr iers, mais sur tout à leur répug nan ce 
de t ravailler la nuit a u lie u du jou r, et au refus des ouv r iers à veine, 
dans les.distr icts autres que ceux du Northumber land et du Durham 
de travailler en association avec son « marrow » c'es t-à-d ir e ave~ 
l'homme qui lui succède et qu i le remplace à sa pl;ce de travail da ns 

Q. 18108 · l; seco_n~ poste. A cel a il faut ajouter dans certa ins districts 
l ?PP?sllion systéma tique des Trade Unions qui repoussent l'orga-
n 1sat100 des postes mul•1· pie t • · · · . . . • se en ,ont une question de prtncipe de 
leu r poli tique syndi~ale . ThL J. Bag nold Smith , des charbonnages de 
Newstead Notts, dit que les prop riéta ires d I J d . es c 1ar )OOnages c 
P 1oxton ont demandé à avoir un double poste · 1 'l'r de 
U 

. f é , ma is que e a 
010n are us . 

Q. 4547. 

Beaucoup de propriétaires de charbonnages considèrent que 
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l'extension du système d'u n double poste permettrait de contre
balancer les effets de la jou rnée de huit heures, c'est-à-d ire la 

r édu ction de la production et ramènerait l 'offre a u n iveau de la 

demande. 
Le D· James Dixoo (Ecosse occidenta le) déclare que « la seule 

» manière de sa tisfaire à la demande de charbon en Ecosse, est 
» d'établi:· le sy:,tème d 'un doubl e poste ». 

M. G. A. Michell (président de l'Association minière de la Grande 
Bretag ne) cr oit que s'il y avait trne hausse des prix et un e pén ur ie de 
charbon , un g rand nombre de charhonnagcs dans le Lanarkshire 

adopteraient le système d' un double poste. 
M. J . Strai n (Lanarkshire) , qui a d~jà introduit le système cl ans 

quelques houillères, se m ontre désireux de l' étendre. « Nous le 

» fcr·ion s demain, dit-il , si nous le pouvions. » 
!VI. T. Grcensmith (Derbyshire), qui a déjà établi le système dans 

les charbonnages de Eckington, pense que « quelques houillères 
» pourra ient vrodu irc plus du double par un double poste . » 

M. E. M. Haon , du Pays-de-Galles mér idion,al 1 déclare que : « Il 
» fa udrait donner une prime. au double post e . » 

En ce qui concerne la diffi culté de recruter la main-cl'œ uvre, il fait 
la r emarque suivante : « Mais ceux qu i ont plusieu rs charbonnages 
» pourraient pe ut-êt re doubl er le person nel d'abord de l'u n, pu is 

» plus tard de l'autre » . Mais on rencontre une g rand e opposit ion 

chez les ouv rie rs . 
M. H. Bramwell , du P ays-de-Galles méridio nal , pense que dans 

beaucoup de cas, deux postes deviend ront prPsqu' une 1: écessi.té; plt'.s 
Join i l dit qu ' au point de v ue des intérêts des m ines, il se1·a1t 
avantageux « que l' avancement des fronts de ta ille soit plus r apide 
» afin d'obtenir une économie dans le boisage et dans les autres 

» frais . » 
M. J. Fox Tallis (Ebbs Vale, Mon .) croit que les propriéta ires 

seront obligés de faire face à la situation par un double poste . « Cc 

» sera, dit- il , notre unique ressource ». 
Les conclusions suivantes résultent des t émoignages évide nts que 

nous avons reçus à ce sujet: 
10 Le sys tème des postes multiples constituerait un avantage 

économique pour le produ cteur et le consommateur (qu ' il soi~ ou non 
un sy stème désirable a u point de v ue fami lial et social de!i mi neurs); 

2• Le double poste deviendra une nécessité pour les ~ha r ~onuages 

dont la production est limitée par les condit ions mecan1ques -

Q. 7S6 . 

Q. 140S. 

. Q. 2016. 

Q. 4S43 . 

Q. S517. 

. Q. 8365. 

Q . S685 . 

Q. 8874 . 

Q. 88ï5. 

Q . 9710. 

Conclusions. 
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c'est-â-dire par la llapacité des galeries et des pu its - el qui ne 
peuvent améliorer leur matériel; 

3° Après l'io stitution de la jouroée de huit heures, les pr opr iétai res 
des charbonnages feront un effort coosidé!'able pour éteodre ce 
système. Cet effort se fera particulièrement sentir selon toute 
vraisemblance dans le Pays-de-Galles méridional; 

4° Le priocipal et peut-être actuellement l' in surmo ntable obstacle 
â l'adoption immédiate des postes multiples est l' impossibilité de 
trouver la maio-d'œuvre nécessai re. Nous traiter ons cette question 
dans la partie suivante de notre rapport. 

VII. - POSSIBILITÉ DE TROUVER UNE NOUV ELLE MAIN- D
1
ŒUVRE . 

Témoignages · Les propriétaires de charbonnages et les dir ecteurs de houi llères 
relatifs sont presque unanimes a r econnaître qu' il n'y a pratiquement aucun 

aux causes de 
la faible moyen d' augmenter la mâin-d'œu vre actuelle des cha rbonnages. 

production ; 
pénurie 

actuelle de la 

Les ressources qû'on pourrait chercher dans les contrées agricoles 
sont presque épuisées. Malg ré l'excellent état sanitaire des mineurs, 
leur indépendance et les loi sirs de leur vie, le travail des mines 

main-d'œuvre. n ' attire pas les ouvriers de la v ille ni ceux de la campagne, qui n'ont 
aucune connaissance de ces travaux. 

La populat ioo mi nière dan s beaucou p de districts fo rme une 
classe a part, vivant dans des v illages char boon iers qui ne sont habi
tés que par ceux qui travai llent dans le charbonnage, et il y a 
peu de r apports entre les mineurs et les autres ouvriers qui 
vivent a côté d'eux. Des témoin s déclaren t qu'a présent il y a pénurie 
de main d'œu vre de toute espèce dans les houillères ; que tous les 
hommes son t a l'ouvrage et que s 'il fal la it plus d'hommes pour four
nir la production actuelle da os no temps plus court, on ne les trou -

Q. 9754-7 verait pas. Un de3 témoi ns pense que l' uniqu e ressource pour l'ave
nir est qu'après la ruine des autres industries qui sera la conséquence 
du prix élevé du char bon. les ouvriers des acié ries et des autres 
industries r empliront les houillères en v ue d'aug menter l'extraction. 

Les statistiques Quoiqu'il soi t indéniable qu'à présent il y a it, dans tous les districts 
montrent que la charbonniers du pays, une demande de main d'œuvre pour loutes 

. ~opul~tion . les catégories d'ou vrie rs et que celte demande surpasse ce que l'on 
minières accroit ·t bt · I d' ffi J • d pourrai o en1r , nous ne pensons pas que a 1 1cu te e trou ver 

une nouvelle main d'œuvre en dehors des r égions charbonniè t'es so it 
véritablement une impossibilité et qu'en fa it, elle soit aussi g rande 
que la maj orité des témoins la représente . Nous trouvoD s que la 
population minièr e du pays s'acc,·oit cootinuellemeot, que durant 

t 

-
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les dix dernières années, le nom bre des ouvriers de la surface et du 
foD d a augmenté, d'apl'ès les statis tiques min ières, de i$i ,661. ED 
1896 elle était de 692.,684, et elle atteigna it en H)06, 882,345; l'a ug
mentation correspond donc à plus de 27 pour cent , t aud is que la 
populat ion totale de la Grande Bretagne n' a augmenté_ durant la 
même période que de '1 2 pour cent. Il est clai r par conséqu ent que ' 
la popula tion m inière 1·ecrule constamment de nombreux nouveaux 
éléments. Une analyse minu tieuse de son a ugmen ta tion au cours de 
ces der nières années, montre q ~e les ouvriers min eurs, bien qu'ayant 
peu de rapport avec les autre~ ca tégories d'ouvrie rs et bien q u'ayant 
un métier tout spécial, sont sou mis, comme dans les autres industries , 
aux lois or dinai res économ iq ues rel atives aux sal ai res . Les périodes 
de t ravail constant et de sala ires élevés amèneot un surcroît de main 

d'œuvre : Ainsi ell 1896, mauvaise anoée commer ciale, il y eut une Mines 
et carrières : 

diminution réelle de 7,600 ou vriers, tandis qu'en 1900, année rapport et 
exception nel lement prospère, le nombre des mineurs s'est accru statistiques . 
de 5i ,000. Partie I. 

Une étude très intéressante a été faite a notre i ntention par Occupatio~s 

1 .11 (F ' f ) . antérieures. M. R. A. Mui r , des charbon nages de Bow 11 q e , par ses 
recherches orignales, il à établi quelles éta ient les occupations anté: 
rieures de tous les ouvriers du fond de son charbonnage. Il a tr ouve Ier rapport, 

• · Partie I JI . 
que sur un total de. '1 ,308 ouvriers, 948, soit 68 pour cent, eta1eot Appendice 6. 

entrés t rès jeunes dans la m ine ; les 450 a utres avaient exercé les 
mét iers sui vants ; 100 avaient été cu ltivateurs, 60 gar çons de ferme, 
78 meun iers 2i ouvriers de sur face de charboooages, 18 soldats et le 
r estant avait.été recruté pa r mi les ou vriers exerçant 75 occupations 

complètement différentes. , . . 
1 

• r des 
L ' bT V• d'augmenter la ma in cl'œuvre indigène par l 1mm1- mm1gra ion 

a poss1 1 1 , , . d l'E pays étrangers. 
g rat ion ét rangère nous a été s uggérée par des temo1ns e cosse. 
Dans tous les districts hou illers cl' Angleterre et d u P ays~de-Gal.les, 

Q. 923 . 
le travail du fond est fo urni presqu'entière,ment pa r d~s ouvriers 
· c1 · è . c'est aussi le cas po ur l' Est de 1 Ecosse ; mais dans les 
m 1g nes , b · d · bl de 
m ines de Lanarksh ire on emploie un nom .r e cons1 era e 
P olonais. M. G. A. Mitchell décla re qu 'a l'or ig'.ne q uelques-uns de Q . 29l

8
-
32 

· · ants arri vèreo t en Ecosse vers l'a nnee 1879 au moment Q. l -H l. · 
ces 1mm1g r . é 11 · Ces 
d' nflit qu i ava it éclaté dans l' ind ustr1e m ta urg1que. 

u n co J h bonna"'es · , em blent avoir q uitté les forges pour es c ar .b • 
ouv riers s . . . . . L Dr D,xon 
De uis ce temps, les P olona is ont contin ue à venir. e • 

estfme leu r nombre actuel â 3,000. Il dit: « No us avons trouv: ,que 
, t 1"00 année except ionnellement bonne,que la plupart e ces » c es en · v , 

Q. 923. 

Q . 930. 



Q. l -ll9. 

Q. 925. 

Q. 789 . 

Conclusion. 
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» ouvriers arrivèrent; i ls étaie nt attirés par l'appât d' un grand gain. 
» Les Polonais d~ja établis écrivaient à le urs amis res tés en Pologne 
» et leur faisaient savoir qu' ils gagnaient 8 shellings par jour; on 
» a!'l'ivait en fou le . » M. Mitchell déclare qu e l'immigrat ion avait 
été un mouvement spontan é ; elle n'a pas été « or ganisée, n i 

' » subsidiée, ni payée» , et « e lle continue» . M. Dixon déclare que les 
ouv r iers immig-rants g agnent les mêmes salai res que les ouvriers 
indigènes et qu'ils sont dn très bons ouvriers. I l se sont enrôlés dans 
les Ti·ade- Unions et obéi$sent exactement aux r èglements du Syn
dicat et auss i aux r èglements des charbonnages. Il ajoute que ces 
étrangers sont de hons ouvrie rs mais qu'au point de vue social leur 
affiuence peu t être regrettable . Leut'S mœ urs diffèrent des mœ urs du 
pays. M. Dixon estime que dan s le Lanarkshire « l' im mio- ratiou 

. 0 

» polonaise est la seul e source qui pourrait augmenter la main 
» d'œuvre ». 

En général , nous concluons qu' une période de faible production de 
charbon accompagnée d'une hausse des prix et des salaires , sera peu 
à l)eu contrebalancée par une augmentation de la main d'œ uvrc 
dans les mines, provenant en parlie jusqu 'à un certai n poi nt des 
pays étranger s. Toutefois la mobilité de la main d'œ uvre comme la 
mob'.lité du capita l , en ce qui concerne cette indu strie n'est pas 
aussi grande que dans les autres industr ies ; l'aug mentation de la 
main d'œuvre pourrait êt.re plus lente. Pour atti rer dans les mines 
de nouveaux ouvriers, 011 devra se résoudre à de plus grancis sacr i
fices sur les salaires et procurer a ux ouuiers de plus g rands avan
tages; de tels sacri fices ne s'imposeraient pas dans les au tres indus
tr·ies où Je trava il de J'ou vrier es t moins spécial et dans lesquelles 
l'ou vr ie r s' introduit plus facilement. 

RÉCAPI'I'ULATION ET CONCL USIONS GÉNÉRALES DES 
EFFETS ÉCO -OMIQU ES PROBABLES SUR L A PRODUCTION 
DE LA LIMITATION A HUIT HEURES DE LA JOURNÉE DE 
TRAVAIL DES MINEURS . 

Nous considérons celle partie de notre travail non seulem11nl 
comme la plus importanle , mais e ncore comme renfermant tous les 
élément( qui détermin eront la situation nou velle r ésultan t de la 
li mitation proj etée. 

C'es t à cette partie que n ous avons tout particulièrement consacré 
notre attent ion; nous allons maintenant récapitu Ier les con cl usions 

~ 

1 
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que nous avons pu tirer et que nous aYons déjà données dans les 
différe ntes divis ions de notre travai l : 

1. a) Nous a vons é valué la réd uction da ns le tota l des heures à l'in
térieur de la mine qui r ésultera it de l'é tab lissement de !ajournée de 
travail I im itcc a hu it heures « du jour au jour », cal culée comme nous 
l'arnns fa it , depuis le mome nt où la première cage des hommes d ' un 
poste descend dans le puits jusqu'au moment où la premiè re cage des 
hommes remon te. 

Celle réel uction serait : 
P our tous les ou vr iers du fond. 10.27 %-
Pour les ouvriers a veine seulement 6.20 %-
Pour les a utres ouv rie rs du fond . 13.72 %-

ou si l'on prend pour base des calcu ls , la durée du travail effectif 
à l' in térieu 1· de la mine, la réduction est de: 

Pour les ouvriers à Yeine 7.64 %-
Pour les a utres ouvriers du fond . 15.62 %-

b) D'après la ·supposition faite par M. Ratcli ffe Ellis et par 
beaucoup de propl'iétaircs de cha r bonnages, la r éduction de la 
journée de travail sera it s uivie d'une 1·éduclioo de la product ion 
exactemen t proportionnée à la rédu ction des heures ; la producti on 
serait donc diminuée de 25:75 mill ions de tonnes, si l'on prend 
comme base les he ures r~duites de tout es les calégories d'ouvriers, 
en se basant sur la production dei006; ou de près de 39.25mill ions 
de tonnes, s i l'on prend comme base la durèe d u trava il effectif des 
catégories d'ouvriers dont la journée·sera la plus r éduite, c'est-à-dire 
des ouvriers autres que les ouvriers à veine. 

II. Nous ne pouvons pas accepter ces éva luations comme donnant 
une estimation ra isonnable de l 'effet économ ique probable de Ja 
journée de huit heu res, s ur la production, pour )es raisons suivantes : 

a) Nous a vo ns trouvé q ue d'après le système actuel , la moyenne 

de la durée du travail actuellement fourn i par tou tes les catégories 
d'ouvriers s'élève à 43 he ures 13 minutes pa r semaine - - c'est-à-dire 
13 1/3 pour cent de moi ns que Je temps total théorique - c'est donc 
moins qu'une semaine composée de 5 jours de 8 heu res chacun, 
et d' un j our de 6 he ures 13 minutes, éga l a la moyenne actuelle des 
jout·s où la durée du tra va il est ord inairement r éduite; cette semaine 
donnerait 4.6 heu res 13 minutes. Nous avons donné les raisons qui 
nous po!'len t à croire qu'une partie des 13 pour cent de temps perdu 
pour la produ ction dans les condi tions actuelles, serait u ti li sée dans le 
sy s tème des h uit he ures, et que par suite, les effets extrêmes men-
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tion nés plus haut seraient contrebalancés dans la mesur e où cette 
améliorat ion de la régula r ité de travail s'opére ra dans les hou illères 
et chez les ouv rier s. 

b) Nous pensons que ces effets seront u ltérieureme nt con tre
balancés par différen tes améliorations dans les méthodes d'e~ploitation 
et dans l'outillage, améliora tions qu i seront stimulées par la 
réduction et la régularisation de la journée de trava il. 

i_. L 'effet utile par heu re de tra va il sera augmenté surtout dans 
les dis tricts où la durée du trava il est a ctuellement la p lus long ue. 

2. Des perfection nements seront apportés dans l'outillage de 
beaucoup de charbonnages pou r r endre plus intense l'extraction et le 
transport ; de nouvelles g ale ries ser ont cre usées à l' in tér ieur et da ns 
quelques cas on foncera de nouvea ux puits et on utilisera les pu its 
d'aérage pour l 'extraction . 

3 . L'emploi des machines qui écon omisent la ma in-d'œuv re telles 
que les haveu ses mécaniques et les apparei ls se rva nt a u tra nsport 
mécanique sera gé néralisé . 

4. L ' usage des postes mul tiples deviendra plus fréquent. 
5 . La situa tion des m in eurs é tant améliorée e t les conditions 

économiques ex igeant une aug me ntation de la main -d'œuvre, il en 
r és ultera que la population ouvr ière du charbonnage augme nter a 
a u détriment des a utres industries. 

J usqu'à q uel point ces di ffére ntes influences contrebalance
r ont-elles l' effet de la li mitation de la jou r née sur la pr oduction , c'est 
là u n problème qu i ne peut être résolu ; les opinions pe uvent 
dillë rer sur ce poi nt. 

D'après les témoi ns les plus capables et les plus ex?ér imentés que 
nous avons e ntendus et d'après toutes les conclus ions détaillées que 
nous a vons pu tirer a n cour s de notre trava il, i l r ésulte qu e l'effe t 
tota l de toutes ces influences sera de tendr e à maintenir l' équ ilibre 
e ntre l'offre et la demande . 

Tout en tenant compte de l' importance des cons idérations qui 
précèdent , nous sommes cependant conva incus que l'éta blissement 
de la journ ée de hui t he ures, in trodui te soit brusquement soit 
grad uellement par réductions aun uelles d' une demi heure, ne peut 
que produi re u ne dimin ution tem pora ire de la pr oduction. Il cD 
résu ltera uDe période d'embarras et de cr ise pour le pays en général. 
L' imr,ortaoce et la durée de cette péri ode dépendra principaleme nt de 
la coopéra ti on iu telligente et spontanée des patrons et des ouv1·iers, 
p our la rédu ire à son m ini mum , dans l' intérêt immédiat du pu blic et 

r 
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dans l' intérêt fin a l de l'industrie charbonnière . Si cette coopération 
fait _défa ut et si les embarras oa tiona ux s'étendent et s' aggravent 
par des conflits relat ifs a ux sala ires e l aux au tres cond itions du 
travail et qui n a-it ront probablement de la nouvelle situation · nous 
pou r rions a voir une crise ind~striell e de série use importance ; d'après 
nous, cette c rise pourra it alors j ustifier et nécess iter l' inter vent ion 
des pou voirs publics comme nous l ' avons établie da~ s la par t ie de 
notre rapport rela~ive aux autr es industries bri ta11niques. 

D ÉFINITIONS DE LA J OURNÉE DE HUIT HEUR ES. 

Dans l'examen de la question de la j ournée de huit he ures appliquée 
a ux mineurs, il est imi)ortant de r emarq uer q ue la durée du trava il 
n'est pas définie par elle-même. 

Da ns un e fabr ique le travai l de tous les ouvr iers peu t commencer 
à un moment précis et finir également à u n sig na l donné; il n'en est 
pas de même du trava il da ns les mines ; les ouvriers doivent 
desce ndre par petits g roupes ; la durée de la descen te est , nous l' avons 
vu, d'une demi-heure en m oyenne et est parfois bea u co up plus Q . 18279. 

lon gue ; quand les ouvr ier s a tteig nent le fond d u puits, ils ont encore 
à pa rcourir des trajets plus ou moins longs - de quelques mètres 
à l.1 mill rs - pour a rriver a u chant ier. · 

N ous l'avons déj à dit , tous nos calculs et toutes nos conclus ions ont Journée 

pou r base la jou r née de trava il de huit heures« d u jour au jour » . de .hu it he~res 
E · 1 · bl . «du Jour au Jour» st-1 poss1 e de régler le temps et d'orgam ser la descente et la t 

11 . . e e que nous 
remon te des ou vriers, de telle sorte que chaq ue mine ur ne reste da ns l'avons adoptée 
la m ine que huit he ures el pas plus? C'es t aux directeurs de char- dans ce rapport. 
boon ages à répondre à ce tte ques tion et nous n'avons pas à é me ttre Q. 18284-5. 
d'avis sur ce point. 

Cer ta ins propriétaires de charbonn ages estiment qu'i l serait très 
difficile de r ésoudre oe problème. 

Nous avons ce pendant établ i nos calculs sur la base d' u ne moyenne 
individuelle de huit heures; cette co ndi tion pe ut ê tr e r éa lisée 
pr atiqueme nt e n comptant la durée de la j ourn ée depuis le mome nt 
où la première cage contena nt des ouvriers d' un pos t~ descend 
jusqu'a u moment où la p re miè re cage re monte des ouvr iers de 
ce même poste. P a r cette méthode de ca lcu ler la j ournée, il peut 
a rriver q ue le prem ier homme qui soit descendu soit le de rnier 
â remonter et a lors sa j ournée de travail excède le temps limité d 'une 
demi-he ure ; ou bien il peut a rriver ·que le dernier homme de la 

'· 
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descente soit le. premier de la remonte et a lors sa journée de Lra vai l 
comporte un e demi-heure de moins que la journée légale ; mais 
l 'homme moyen , c'est-à-dire l' ouvrie r qui se trouverait à la descente 
com~e à la montée au milieu des hommes de l 'équipe, ne resterait 
dan s la mine exactement que huit heures ; les di fférences qui peuvent 
se présenter dans l'un ou l'autre sens se compensent mutuellement. 

P our les besoius de notre enquête nous avons adopté le système du 
jour au jour comme la définition de la journée de huit heures. 

Si oo adoptait cette méthode de calculer les heures, il serait néces
saire dans le but de la surveillance , d'ajouter à la loi un article sem
blable à celui qui est insé1·é dans le nouveau Règlement Minier 
des Pays-Bas d u i 0

' novembre i906 prescrivant que : « la remonte 
d' un poste doit dure1· au maximum i 5 minutes de pl us que la 
descente » . 

Autre interpréta- Mais de nombreux témoins autor isés que nous avons entendus, 
tion: _a heures notamment M. Ratel iffe E llis, représentant officiel de l'Association 

comprises entre ~,1. .è, d I G d . . , 
I' t é t la 1, m1 1 e e a ran e-Bretag ne, oo t don ne a I expression un sens 
en r e e d. fl" I 1 sortie de tous les · 1 creot. s compren nent dans la journée des huit heu res toutes les 
ouvriers. opérations effectuées par un poste dans un charbonnaae. Ainsi la 

. , . 0 

JOUrnee commencera1 t au moment où le premier hom me descend et 
fini rai t au moment où le dernier homme remonte à la su rface. 
C'est sur cette base qu ' ils évaluent la réduction probable de l a pro
duction . D'après cette défi niti on , les heur·es passées dans la mine par 
l'homme moyen c'est-à-dire par l'o uvrier qui se trouverait à la des
cente comme à la remonte au milieu des hommes du poste ne seraient 
plus que de 7 1/2 heures, en supposant que la moyenne du temps 
employé pour descendre les hommes soit une i /2 heure; si cc système 
était adopté, le séj our moyen des ouvr iers dans la m ine sera it r éduit 
en un j our ord ina ire non pas de 11 .6 %, mais de 17.1 %. Dans ce cas, 
nous pensons que la perte dans la production aug menterait beaucoup 
plus que proportionnellement. M. Ratcliffe E llis et d'autres témoin s 
prétendent qu'une réd uction des heures de travail amènerait une 
dimiuutioo de la production exactcmeut proportionnée; nous 
n'admclloos pas celte couclusion car e lle ne tient pas compte d' un 
g rand nombre de circonstances qui peuvent changer cette conséquence 
et tendre a rétabli r l'éq uilibre entre l'offre et la demande. Nous est i
mons que lorsque la j ournée de huit heures sera imposée , ces ci rcons
tances amèneront plci nemcnt leurs effets favorables sur la production; 
nous n'avons cependan t aucun motif de croire que les effets favor ables 
seront d'autant plus mar qués qu e !ajournée de travail sera courte . 

t 
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C'est pourquoi, si on adopte la seconde interprétation de l'expression 
« une journée de travail de huit heures du jour au jour », si le séjour 
moyen de l'ouvrier est réduit à 7 1/2 heures, nous concluons que la 
réduction additionnelle dans la production qui en résultera, sera 
exactement proportionnelle a cette réduction additionnelle des 
heures; c'est-à-dire, comme nous l'avons établi plus haut à 5 112 % ; il 
en résulterait, au point de vue du consommateur, une situation 
beaucoup plus grave que celle que nous avons examinée. 

La hausse des prix qui résultera de la rareté d'une marchandise de 
première nécessité , déja trop peu abondante, ne se fera pas d'après u·ne 
progression ari thmétique ou même géométrique ; elle n'a d'autre 
limite que celle qui résultera de la situation du consommateur placé 
dans l'à lternative de suspendre son industrie ou de payer. 

Beaucoup de témoins ont suggéré et recommandé.une aut re manière Les huit heures 
d'interpréter l'expression : « journée de huit heures» ; ce serait de calculées_d'après 

. , . l'extraction du 
compter les huit heures employees par un poste pour extraire le char- charbon. 

ho'n.; le tenlps employé pour la descente et de la r emonte des ouvriers (Durée du trait). 
ne serait donc pas compris dans la journée. Ce système a le 
désavantage Ide donner comme journée du m ineur, non pas « huit 
heures du jou\> au jour », mais une journée moyenne de huit heures 
et demie. D'un autre côté, il aurait l'avantage de tendre a r éduire la 
difficulté llu'éprouvent les v ieux charbonnages et ceux qui ont des 
travaux très étend us, pour adapter leur exploitation a une journée 
pl us courte; cette difficulté pour eux est relativement plus grande que 
pour les houillères modernes mieux aménagégs; de plus, il con-
viendrait mieux aux ouvriers âgés qui préfèrent prendre plus de 
temps que les jeunes ouvriePs pour se rendre à leur travail et qui 
d'après l'autre syst~me seraient forcés de se hâter. 

Cette méthode diminuerait- les effets sur la même production dans 
la même proportion que la méthode précédente les augmenterait. E lle 
laisser ait les heures telles qu'elles sont actuellemênt établies dans 
la majorité des houillères de l'Ecosse et dans quelques-unes de celles 
du Midlands et du Yorkshire. 

A1>0P'l'toN i3ktJsQtJE oü GRADüELU: î>t LA jôtJhNÊE DEb ilü1T HEURES. 

On a proposé d'al'l'iver graduellement à la journée légale des huit 
heures en rédui sant successivement et a des intervalles de temps 
déterminés la journée de t ravail. Le but de cette proposition est 
évidemment d'éviter les inconvénients qu 'un changement brusque et 
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im portant pourrait amener dans l 'exploitation des mines. Au cours de 
l'enquête, no us avons cependant constaté que cette proposition n'est 
pas approuvée par tous les propriétaires et directeurs de charbonnages. 
Cer tains directeurs, dans les dis tr icts où la d urée d u travail est 
actuellement plu s longue et où les installations ne pourraient extraire 
en une journée pl us cou r te le charbon actuellement produi t, ne 
sauront mainten ir leur producti on qu'en adoptant le système des 
postes mul tiples. Ces directeurs prétendent que le nouveau système 
ne peut s'établir grad uellement;· l'adoption des postes mu ltiples créera 
une situation toute nouvelle qui réclamera une nouvelle organisation 
de la mine; par conséq uen t, il est préférable de l'établir brusq uement. 
M. J . Fox Tallis, de 1\fonmoutshire, et M. A. W. Grazebrook, 
d u Stalfordshire méridional , ont expri mé cette opinion. M. T . E . 
Forster (Northumberland) pense q ue la transformation de l'organisa
tion du travail dans sou district sera si profonde qu' il vaut mieux 
qu'elle s'établisse tout d' un coup. 

Nous ne disons pas que ce soit là l'opin ion universelle, mais c'est 
celle q ui domine dans certains districts. Il y a lieu de remarquer la 
divergence des v ues sur c( point . Il serait peu t-être possible, si la 
li mi tation de la journée était imposée, d 'exami ner les mesu res transi
toires que l'on pourrait adopter. 

Avant de passer à ta partie de no tre rapport relative à la produc
tion de charbon du pays, il est nécessaire de montrer l'aspect spécial 
que prend la question dans les di fférentes contrées du Royaume. 

EFFETS DIFFÉRENTS DANS LES DIFFÉRENTS DISTRICTS MINIERS . 

, . 
La déposition de M. Cunynghame (2• partie du i °' rapport) est 

accompag née de tableaux rela ti fs aux différents distr icts . Nous y 
c0nstatons que la limitation de la journée à hui t heures y apportera 
des modifications dans la durée du travail et dans l'organ isation 
générale des charbonnages ; l'im portance de ces mod ifica tions variera · 
beaucoup d'un distr ict a l'autre. 

Nos s tatistiques relatives aux heures de travail et au x autres condi
tions sont applicables au Royaume britann ique en général ; elles 
donnent l'étendue de tou t le problème , mais elles ne donnent pas la 
situation de chaque district·; il en est de même de nos concl usions 
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généra les. Dan(le F ifoshire, par exemple, depuis ·1870, la durée du Fi feshire. 

travail s'est ·tellement rapprochée des h uit heu res du jour au jour, 
que la du rée de la journée sera peu modifiée par la loi; les proprié-

• taires des charbonnages du Fifeshire perdront moins par la réduction 
des heures qu'ils ne profiteront de la gêne qu i sera imposée sur leurs 
ri vaux et leur concurreo ts. Cette idée a été clairement exprimée par 
M. R. A. Mu ir, le directeur d'un charbonnage de F ifeshi r e . Il déclare Q. 3392 · 

que la limitation de la journée de travail à huit heures est une 
réforme manifestement raisonnable et qu'elle pourrait être univer-
sellement adoptée. Il ajou te : « Si cette durée de travail est suffisante Q . 3397 . 

» pour nous, pourquoi ne le serait-elle pas pou r les autres? Nous 
» l'avons expérimentée d urant ces trente-six de rnières années» . 

. Dans le Cumberland, on. emploie depuis près de tren te ans, une Cumberland. 

journée de huit heures du jour au jour. Pratiquement, la seule Q. 18185-204. 

dif!ërence que la joum ée légale produirait dans ce district, ce Q. 18302-4 . 

serait de substituer un jour strictement l imité a u système actuel 
plus élastique q ui permet a ux ouvriers de rester plus longtemps Q. 18326 . 

à l'ouvr age s'ils le désirent et qui permet aux ouvriers âgés de Q. 18336 . 

consacrer plus de temps da ns le trajet à faire à l'i ntérieur de la 
mine. On peut ajou ter que c'est un district où les difficultés minières 
sont g randes et où les d istances parcourues par les ou vriers dans la Q. 18308 -12. 

mine sont long ues. 
Dans les districts de Lancashire, d u Pays-de-Galles méridional et Lancashire et 

de Monmout hshire, les heu res de travail sont actuellement plus Pays - de - Galles 

nombreuses ; la journée y est plus longue que dans le reste de la méridional. 

Grande-Bretagne d' une heure; en efl:èt, pour eux la moyenne des 
heures « du j our a u j our » de tous les ouvr iers du fond est de 
neuf heures 46 minutes tandis q ue pou r le reste du pays elle est de 
huit heures 43 minutes. 32 % des mineur,: travai llent dans le Lan- T ableau XI. 
cashire, le Cheshi re, le Pays-de-Galles méridional et le Monmoutshire, l•r. rappor · 
et 68 % dans le reste de la Grande-Bretag ne; le total des heures de Parue Il, P· 38· 

' d · d 1•· · · · d" . Cd . 3427 . presence es ouv riers e mter1euren un Jour or maire, qui excèdent 
h u it heures est ai nsi réparti : 54 % dans le L ancashire, le Cheshire , 
le Pays-de-Galles méridional , le Monmouth, et 46 % dans le reste de 
la Grande-Bretagne ; donc pl us de la moit ié de la r éduction des 
heures totales de t ravail en un j our ordinaire serai t prise dans les 
districts q ui emploient moins d u t iers des mineurs . 

C'est dans ces districts importants que les effets de la réd uction de 
la journée de travail seront sans aucun_doute le)lus marqués, c'est
à-dire, dans le centre d u district manufacturier le plus important 
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d.u Royaume et à la principale source de notre exportation houillère. 
Ajoutons cependant que d'après les témoignages locaux que nous 
avons recueillis , ce serait dans le Lancashire occidental et oriental 
qu'on pourra it, mieux que partout ailleurs, améliorer la situation en • 
organisant mieux le travail en vue d'un emploi plus économique 
du temps . Dans le Lancash ire, on perd plus de temps pour la descente 
et la r emonte des ouvriers, pour les repas et les repos, et p_ar suite 
du nombre des absences que dans les autres districts . Dans le Pays
de-Galles méridional, l'organ isation et l'outillage des puits sont, en 
général, bien conçus et à la hauteur des P!'ogrès mod_ernes ; la plupart 
des témoins estiment que c'est dans cette région qu' il y aurait Je plus 
d 'améliorations à apporter pour augmenter l'effet utile de \a main 
d'œuvre employée. En généra l, nous pensons que c'est dan s les 
districts du P ays-de-Galles méridional et dans le Lancashire qu 'on 
trouvera la plus g rande difficulté pour maintenir la production 
lorsque la limita tion de la journée sera imposée et qu'il importe 
d'examiner les conditions de l'industrie dans ces région s. 

Durham et Nm·thumberland. 

Durham et L'examen des effets probables de la journée de huit heures sur la 
Northumberland. product ion présen te dans ces comtés quelques caractè res spéciaux, 

mais en lui-même il ne semble pas présenter d'aussi g randes diffi
cultés que dans lP.s distr icts où la journée de travai l actuelle dépasse 
de beaucoup hu it heures. 

Le système de travail qui domine actuellement dans les charbon
nages du Durham et du Northumberland est d' un e indiscutable 
effi cacité ; il a l'avantage de plaire à la fois aux patrons et à la grande 
majorité des ouvriers. Les transformations successives· qui ont été 
apportées à l'orga nisation du travail sous l 'empire de nécessités 
spéciales de l'industrie de la région ont eu pour r ésultat la di vision et 
la spécialisation extrême du travai l. A deux postes d'abatage de courte 
dur ée cor respond un seu l poste pour le transport du charbon et tout 
est combiné avec soin en v ue d'obtenir la plus g rande production 
possible sans perte de temps ou d'énergie . L'organisation actuelle des 
heures semble conven ir aux besoins des ou vriers travaillant les 
couches d ures du Nor thumberland et du Durham; elle présenterait 
moins d'avantage si les couches étaient plus tendres. D'après quelques 
témoins, un poste unique de longue durée po ur le transport n'est pas 
suffisa nt pou r extraire la prod uction que peuvent fournir deux 

postes d'abatteurs dans les couches plus tendres. Dans ces dernières 

l 
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couches, le travai l préparatoire consistant à dégager le charbon 
(havage) ne demande pas au tant de temps que lorsque les couches 
sont dures ; cela est spécialement vrai po ur les couches de charbon 
à coke et pour quelques autres veines de charbon à g az. 

Généralement parlant, on compte actuellement 20 % des ouvriers Durham. 
trava illan t 8 heures; les deux tier s des autres ou vriers travail lent T ableaux I etll 

environ 7 heures, et un t iers (comprenant les garçons) travaillent Ier ra~port . 
. Parlle II. 

pres de 10 heures. 
Etant don né que la pr oduction actuelle est fournie par des ouvriers 

et des garçons travai llant en moyenne seulement quelques minutes de 
plus que huit heures, il semble qu' il suffirait pour obtenir la 
production actuelle, d'établir des compensations et d'unifier les 
heures de t rav.a il de tou s les ouv riers . 

Le nombre tota l des heures qui sont employées pour le moment ne 
serait pas augmenté. Le problème n'est pas cependant aussi simple. 
Pour la production actuelle , la durée de l'extraction du charbon et 
de la translation du personnel dans le puits est de 10 ou H heu res; 
l'abatage du charbon dure i3 heures et son transport à l' intérieur est 
de iO heu res. Ces durées dépendent de l'importance r elative des 
équipes d'ouvriers des différentes catégories. Le&' patrons et les 
ou vriers ont donné, pour résoudre le problème, des idées beaucoup 
plus sér ieuses que dans les autres d ist?·icts. 

Nous comprenons la difficulté qu 'il y a de substituer au système 
actuel , si élastique et si varié, u n système ri gide et uniforme; nous 
sommes néanmoins convai ncus que, soit par l'adoption de t rois postes 
d'abatteurs, soit par l 'organisation de deux postes uniformes de 
huit heures pour tous les ouvriers, soit par quelque autre arrange
ment, les patrons et les ouvrie1·s, grâce à leur habi leté d'organisa tion , 
à leur parfaite entente, réussiront à trou ver u ne nouvelle organ isa
tion satisfaisan te . Ils ont bien su adopter · 1e régime qui fonctionne 
actuellement. Tous les témoins sont d'accord cependant sur ce fait 
que la r éforme ne pourra pas se fa ire sans augmenter Je nombre des 
ouvriers du food , ni sans élever le prix de revient du charbon. 

La Fo1·ét de Dean. 

Le petit dis trict de la Forèt de Dean, occupant un peu plus de ForêtdeDean. 
5,000 ouvrier s à la surface et à l ' intérieur des mines, présente une 
difilcùlté particulièr e . La majorité de ces ouvriers travai lle dans de 
vieilles mines dont on extrai t du charbon domestique ; ces mines 
seront bientôt épuisées ; quelques ouvriers · cependant exploitent des 
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couches plus profondes de charbon pou.r chaudiè res . Dan s une 
v ingtai ne d'années, les houi llères produi sant du charbon pou r 
chaudières seront suffisa mment étendues pour absorber et employer 
la population ouvrière, et les hou illè res ne produisant que des 
char bons domestiques seron t p:>ur la plupa r t épuisées . 

M. Bra in , r eprésentant les propriétaires des houillè res produisant 
Je charbon domestique, prétend , pour des ra isons qui sont exposées eu 
déta il da ns sa déposition , qu'appliquer une limi te de 8 heures à la 
jour née de trava il dans ses charbonnages sera it porter u n coup fatal 
à ces exploitations. 

M. G. H . Rowli nson, représentant les mineurs du district et 
parlan t a u nom de ceux-c i, est du même avis ; il déclare que quoique 
en 1892 les m ineurs aient émis un vote en faveur du Bill de la 
journée de huit heu r es, calculée du j our au jou1·, en 1906. ils ont 
voté en faveu r d' un Bill po ur u ne limita tion de la j ournée de 
travai l de huit heures, basée sur la d urée de l'extraction. Dans cc 
de rnier cas, les ou,riers seraient au chantie1· pendant h u it heures. 
P our sau ver l' industr ie dans laquelle ils étaient employés, ils ont 
renoncé à leu r demande primitive. Remarquons que les mineurs 
de la F orêt de Dean sont presque tous de ce district; M. Rowlinson 
déclare que 4.0 % de ces ouvriers son t propriéta ires de leui• maison . 

L es mineurs de la couche épaisse ou Ten Yard (1 he Thick 
01· Ten Y a1·d Seam) (Sta/{01·rlshfre m éridional). 

L'exploitation de la veine épaisse du Statfordshire mér idional est 
pa r ticulièrement difficile et dange reuse. Cette veine a une épaisseur 
de 30 pieds. Seu ls les ouv riers qui y sont entr és jeu nes travaillent 
dans ce lte mine. Il est pou r ainsi dire impossible de fa ire travailler 
u n ou vrier d' u n a utre district ou d ' une autre veine dans la veine 
épa isse du Statfordshi re méridional. 

M. H . W. Hughes, ingénieur des mines du Comté de Dudley, 
prétend q ue 10.000 ouvr iers tr availlent dans celte couche. De ces 
10,000 hommes environ 3 % sont surve illants et ouv riers spéciau x 
pou r combatt re les incendies (/fremen) et 16 % environ sont des 
ou vriers spéciaux appelés stallmen. 

La sécurité de la mine et la vie des ouvriers dépendent de ces 
de r niers . Leu r responsabilité est si g rande q ue M. Hug hes n'hésite 
pas à di re que « on ne peut pas confier à ua ouvrier Je poste de 
» sur vei ll an t ou de stallmen , s' il n'a pas travaillé depuis au moins 
» une vingtaine d'années·. » 

• 
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La du rée de leurs heu res de travail n'est jusqu'à présent réglée 
par aucune prescription . 

P our écarter u n danger qui se présente, i ls restent dans la mi ne 
un jour entier s'il est nécessaire . D'après l\l. Hug hes, « ce sont 
» peut-êt re les mineurs les plus ex perts du Royaume de Grande
» Bretagne ». Les témoins d u Stafforshire mérid ional sont d'avis 
qu' au poin t de v ue de la sécurité de l'exploita tion de la couche Ten 
r ar d, il est nécessa ire q ue les ouv riers qui occupent un e position 
de responsabi lité tels q ue les survei lla nts, fi,l'emen et stallmen, ne 
soient pas soumis à la loi lim itant la journée de travai l à huit 
heures. 

Les témoins de ce district rappor tent que les incendies sont 
fréquents dans cette couche. M. E lijah W earing , u n directeur très 

expér imenté des travaux du fond des ipines de Lord Dudley, déclare 
que le feu prend naissan ce « deux ou t r ois foi s par semaine. Celte 
» de rniè re qu inzaine , dit-il , nous avons eu deux incendies à la fois . 
» Dans ces cas, nous rassemblons les meilleurs ouvriers que nous 
» avons à notre disposition et nous amenons sur place le matér iel de 
» secou rs. Nous cherchons à arrêter l' incendie , soit en éteignant 
» le feu , soit en l'étouffa nt ». Cc témoin et d'autres du mème district 
déclarent que dans l'exploitation de la couche Ten Y a1·d il est néces
sa ire « que l'on puisse disposer pendant un temps ill imité de la 
» mai n-d'œuvr e quand le feu se déclare dans les galeries ou dans 
» les chantiers. 

P OSSIBILITÉ DE NE P AS SOUMETTRE A I.'APPLICATION 
DE L A LOI CER'l'AINES CATÉGORIES D'OUVRIERS . 

Nous avons donc considér é l'effet économ ique p1·obable sur la pr o
d uction d' une l imita tion à hu it heur es de la journée de tr avail du j our 
au jour. Nous avons examiné particulièrement les postes réguliers 
des ouvr ie rs employés a J'abatage et au transpor t du charbon dans 
la m ine, aux réparations et à l'ent1·etien des voies. Nous avo ns établi 
tous nos calculs en s upposant provisoirement que les heures de ces 
catégor ies d'ouv riers, q ui comprennent 04.7 ,980 m ineurs tand is que 
le total des person nes em ployées dans le fond est de 691,1'12, inten·e
naien t seules dans la question , étant donné qu'en fait elles s·appli
quent aux 94. % de la population ouv riè re . 

Q. 11463. 

Q. 11553 . 

Q . 11555. 

6 % des ou vriers, soit 4.3,i 32 , dont nous n'avons pas tenu l !r rapport. 

compte dans nos évalua tions précédentes, peuveD t ètre rangés en Part ie II, P· 26. 

plusieurs catégories. 



Surveillants. 

Q. 417. 

Q. 467. 

Q. 476. 

Q. 462 . 

Q . 3385 . 

Q. 5924. 
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Dans le tableau I, dans la èatêgorie I, sont rangés 23,285 sur veil
lants subalternes (overmen, deputies, examiners, fh'emen, etc). 
Aucun travail manuel n'est confié à ces personnes. 

Ce sont des hommes expérimentés, ayant de l'autorité et des respon
sabilités . 

La classe V du même tableau comprend 19,847 ouvriers remplissant 
différentes fonctions; leur travail est nécessaire à l'exploitation du 
charbonnage, mais la plu part n'ont pas une grande responsabi lité. Leur 
position et leur salaire sont inférieurs non seulement aux hommes de 
la classe I, mais encore aux ouvriers à veine en général. D'après 
les témoignages que nous ont fourn is un grand nombre de directeurs 
de charbonnages, nous estimons qu'il est nécessaire et convenable de 
ne pas appl iquer aux su rveillants une limitation de la journée de tra
vail imposée aux ouvriers occupés à l'abatage et au transport du 
charbon. Nous n'avons pas interrogé un grand nombre d'ouvrier s, 
mais ceux du moins que nous avons entendus, admettent cette 
nécessité. La tâche im posée aux su rveillants est non pas de produire 
du charbon, mais de veiller à l'organisation, a la discipline du trava il 
et à la sécurité de la mine; pour r emplir cette tâche il faut dans 
beaucoup de cas qu'ils se r endent dans leurs travaux avant la descente 
des mineurs et parfois même qu'i ls y s~journent après le départ des 
ouvriers; si on leur l imite les heures de t ravail , la journée des 
ouvr iers producteurs ~erait encore rédu ite de ce chef. M. Ratcli tfe 
Ellis a longuement développé ce point de v ue. Il l'applique spéciale
ment aux overmen, petite classe ne comportant probablement pas 
plus de 5,000 1:tbmmes dans le Royaume; mais il l'appliq ue aussi, 
dans un deg ré un peu moindre , aux deputies, examine,·s, flYemen ; 
ces te'.·mes sont employé~ d~ns di fférents districts pour désigner les 
sur veillants forma nt en reahté une même catégorie ; ils semblent par
tager avec les overmen la responsabil ité de la surveillance de toutes 
les parties de la m ine , - inspection qui d'après un acte d u 
Parlement doit commencer deux heures après la descente des 
ouvriers. et doi~ se continuer pendant le travail du poste. D'après 
M. Ratcldfe Ell1s, ces s urveillant~ pourraient accom 1· J • • . , . . , . ' p 1r eur m1ss1on 
dans une Journee l1 m1tee, s1 on en augmenta it leur nombre dans 
~a proportio~ de 3 à 2 pou r ~uppléer au travail « d' une heure, et peut
etre de morns ». Les pomts signalés plus hau t sont confirmés 
unanimement par les a ut res témoins engagés dans la direction des 
charbonnages : citons par exemple M. R. A. Muir (Fi feshire) . M. J. 
Nevin (Yorkshire); M. Bramall (Lan cashire); M. T . E. For ste r J 
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(Northumber land) et M. G. W. Macalpine (Lancashire). M. J . Q . 7354-7 . 

B. Stubbs qui représente les mineurs de Cleveland, dit en parlant des Q~·
35

1
;;_~;-

6
~·

4
. 

ove1·men, ffreme1i et examine1·s: « On les considère comme ay ant une Q . 512s. 
·» par t de la direction. Je pense que vous pouvez les tr a iter comme bon 
» vous semble». Nous ne savons pas si en parlant ainsi M. Stubbs 
exprime l'opin ion de tous les ouvriers m ineurs. 

Les raison s mises en avant pour exempter totalement ou partielle
ment tous les ouvriers ou une partie seulement des ouvriers de la 
5° catégorie sont d'un ordre tout différent. 

Pour les accrocheurs de puits (chargeu rs), c'est-à-dire pour ceux 
Accrocheurs 

qui chargent au fond du puits, ils doivent avoir u ne journée un de puits. 
peu pl us longue que les autr~s ouvriers, étant donné que leur travail Ouvriers 

Jes oblige à descendre avec la première cage des ouvriers et de monter travaillant à 
avec ou après la dernière . Pour les ouvriers chargés du service de l'exhaure, etc. 

l'exhaure et de l'entretien des feux d'aérage, étant donné que leur 
travail consiste simplement à surveille r une pompe ou un fourneau, 
leur journée actuelle, généralement de douze.heures, ne leur impose 

_ pas un t ravail excessif. La limitation de la .iournée de huit heures 
pourrait s'arranger da ns ces cas par la substitution de trois postes de 
huit heures aux deux postes de douze heu res. 

Dans la partie de notr e rapport consacrée à l'abatage mécanique 
nous avons longuement exposé les motifs qui autoriseraient une cer• 
taine prolongation de la jonrnée cl~ cenx qui cond uisent les haveuses. 

Cette prolongation a ura it pour but de leur permettre de finir 
. le havage quand ils en au ra ient êté empêché dans la limi te du temps 
légal par suite d'accident ou d'un ralentissement momentané de 
la machine. L'opin ion de tous les témoins directeurs de charbonnages 

Abatage et 
transport méca

niques. 

est unanime sur ce point; l'un d'entre eux, M. A. H. Leeck 
(Lancashire) a même été jusqu'à d ire qu'une stricte limitation • Q. 6575. 

de la journée s'opposerait tou t-à-fait a l'emploi des haveuses. 
Dans le nord de l'Angleterre on em ploie bea ucoup les haveuses 
mécaniques; qnoiqu e l' Union des Minew·s exige strictement l'obser-
vance de la durée habituelle de la journée, elle semble reconnaître 
tacitement la nécessi té de certaines excepti ons en ce qui regarde les 
ouvriers trava ill ant au havage et an transport méca1'iques. 

M. J. Engl ish, qui représente les mineurs du Northumberland 
partisans de la journée des huit heures, admet la nécessité d'une Q . 13852 · 

. certaine élasticité dans les heures de travai l des chargeurs lorsque Q . 18853. J:.1e travail s'effectue a u moyen de haveuses et de t ransports m~c~ui
a:Lques. Il ajoute : « Nous avons discuté la question dans notre reg1on, 

l 



Q. 13996 . 

Q . 14307 . 

Q . 14312. 

Cas de force 
majeure. 

Q. 8080. 

Q . 8082. 
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» des propositions fu rent fai tes à ce suj et; mais le principe d'une 
·» j ournée flexible n'a pas été admis dans le comité ; mais les char
» bon nages qu i emploient des haveuses l'ont admis. » Il dit en parlant 
des hommes qui tr avai llent à la haveuse : « Mais nous n'apportons 
» aucu ne entrave au travai l des machinistes. Ils ne sont pas mem bres 
» de notre Association et nous ne nous occupons pas d'eux. » 

M. J. ~ ' ilson , M. P ., r eprésentant des . mi neur s du Durham, 
déclare que « les Trnde Unions r econ na issent la nécessité d' introduire 
» une certa ine élasticité dans la durée de la journée des hommes tra
» vaillant à la baveuse. Ils ont huit heures ; san s doute , nous sommes 
» larges à .ce suj et. Parfois il faut trav ai ller un peu plus par su ite 
» d' une nécessité pressan te. Dans ce cas, il n'y a pas d' inconvénient 
>> à craindre ; nous le permettons. Mais nous ne le permettrions pas si 
» cela arr ivait tous les jours; » et plus loin, il aj oute : « à la cond i
» tion que le t ravai l a la machine soit la seule excepti on ». 

De tous les témoig nages recueillis a ce su jet , nous concluons qu' il 
serai t nécessaire de prévoir éventuellement des dérogations a la limi
tation de la journée, afi n de permettre le travail conti nu dans l'emploi 
des haveuses et des transports mécan iques . Nous attachons à cette 
mé thode d'exploitat ion min iè re une grande importance et c'est pour
quoi nous recommandons spécialemen t ce point à votre atten tion . 

_ De l'avis de tous les témoins qui s'occupent de la direction des 
charbonnages , cer taines catégories d'ouvrier s doivent être exemptées 
de la loi . Il est en outre nécessaire de prévoir des dér ogations pour 
tous les ouvriers non seulement en cas d' accidents, mais en core dans 
les circonstances où la producti on pourrait êtr e sérieusement com
promise. 

Les incendies dans la couche Ten Yard du Staffordshir e mérid ional 
peuvent être pris comme exemple des accidents nécessitant des dér o
g at ions ; comme exémple de la seconde cause de dérogation, on peu t 
citer les. fréquents effondrements des toits clan s les galeries et les 
chantier s d' un charbonnage ; des accidents de l 'espèce retarden t pen
dant quelq ue temps le travail dans u ne pa rtie de l'ex ploita tion. 

E n ce qui concer ne ces derniers accidents , :M. J.-B. Stubbs, r epré
sentant des mineurs de Cleveland , déclare que la fréquence des acci
dents j ustifiant ·« la nécessité du t ravai l » a été exagérée par q uelques 
témoins ; il aj oute : « Je ne dis pas qu'il ne fai lle pas admettre par fois 
des dérogations» . 

On ne peut mettre en dou te la nécessité de prévoir u ne prolongation 
à !ajournée de travail en cas d'accidents ou de nécessités de la pre-

î 
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· mière catégorie; on admet généralement que pou r les accidents de la 
seconde classe, il est a ussi utile de prévoir cette prolongation à con
dition toutefois que les cas soient b ien définis et entourés de sauve
gardes suffisan tes. 

Résumons les cas où il semble que la stricte limitation doit être 
l 'objet de dérogations : 

a) Il y a lieu de ne pas appl iquerla réglementation aux s ur veillan ts 
(ovennen, deput·ies, ffremen , etc.) dont I<:: travail est nécessaire pour 
l'organisat ion , la discipli ne et la sécurité de la mine. E n limitant 
leu r trava il, on r édu ira it disproportionnellement celles des au tres. 
classes. Cette catégorie compte moins de 3 ~%des personnes du fond; 

b) L a limitation de la journée de travai l oc doit pas non plus 
s'étendre aux ou vr iers spéciaux tels que ceux occupés à l'exhau re, à 
l'entretien des foyer s d'aérage et aux palefreniers ; cette catégorie 
d'ouvr iers comprend moins des 3 % des personnes du fond; 

c) Il n 'y a pas lieu non pl us de limiter la dur ée de travail des 
ouv riers travaillant au havage et an transpor t mécaniques. Ces 
ouv riers son t peu nombreux . Mais comme il a été expliqué plus haut , 
une stricte observa nce d' une journée limi tée contrarieraient grande
ment , selon nous, la généra lisa tion du havage mécanique du charbon; 

d) Moyennant de sérieuses garan ties, il est r aisonnable de prévoir 
la prolong ation des heures de t ravail pour tous les ouvriers lorsq ue 
des circonstances except ionnelles se présentent : 1° q uand le travail 
est absolument nécessai re dans l' intérêt de la santé ou de la sécurité, 
et 2° quand la production est sérieusement menacée par des circon
stances accidentelles . 

EFFET ÉCONOMfQUE PROBABLE DE LA LIMfTATION 
A HUIT HEURES DE L A JOURNÉE DES MINEURS, SUR LA 

MAIN-D'Œ UVRE ET LE SALAIRE. 

L'organisation du travail et l'éval u'ltion du salaire ne son t pas chez 
les mineur s ce qu'elles sont dans les autr es industr ies; les différences 
portent sur quelques points importants . 

Dans l'i ndustrie m in ière, la coutume a limité et même a annulé 
j usqu 'à u n Cl;rlai n point les effets de la loi économique du salaire; elle 
a remplacé le salaire économ iq ue par un sa lai re mobile. 

Par des arrangements mutuels et des ententes avec leu rs patrons, 
les ouvriers se sont assuré un min imum e t ont accepté u n salaire 
maximum; entre ces deux limites, ils ont établi un rapport direct 

Résumé, 



Q. 2193-2201. 
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entre le prix du charbon et les salaires. Le taux des sala ires est basé, 
non sur la valeur de la main-d'œuvre telle qu'elle est cotée su r le 
marché de la main-d'œuvre mais su r le prix du charbon tel qu' il est 
coté sur le marché. M. Ratcliffe Ellis nous montre que ce principe 
règle les salaires dans tous les districts ll(luillers , soumis aux conseils 
de concili ati on et a ux comités de l'éche lle mobile (Sliding scale). 

Il existe chrz les ouv riers mi neurs un e solida rité plus gr a nde 
que chez les ou vrie rs des a utres ind ustries. Ils sont com posés 
d'hommes et d'adolescents ayant des occupations et des salaires 
très diflérents ; mais la hiérarchie des ouvriers mineurs est constituée 
par les différentes étapes qui se présentent a u cours de la carrière 
d'un mineur plutôt que par des catégories différentes d'ouv riers : les 
trainr.urs, etc. , sont des adolescents et des j eunes ouv rier s, tandis que 
les ouv rie rs à veine sont ies plus vieux ouvriers. 

Cette solidarité est due peut-être à cette circonstance que les 
ouv riers mineurs sont r assemblés dans les mêmes agglomérations et 
qu' ils n'ont pas de contact avec les ouvriers des autres industr ies. On 
peut encore ajouter que les mi neurs partici pent- tous de la même 
manière au travai l , en ce sens que lorsque par suite des mauvaises 
conditions du marché, la prod uction doit êt re dimin uée, on ne r envoie 
aucun ou vrier mais le travail de tous est rédui t . Le mode d'éval nation 
du montan t des salaires est très avantageux, de même que le fait que 
la loi économique de l'offre et de la demande ne s'applique pas à la 
main-d 'œuvre dans les char bonnages . Il résu lte de là que les mines 
ne sont pas surchargées de trava il a u moment où le pr ix du charbon 
et des salai res est élevé et qu e d'un autre côté, elles ne manquent 
pas de trava il quand ce pr ix est peu èlevé ; ceci prouve donc le haut 
degré de spécialisa tion et d'isolemen t propre à cet i ndustrie. 

P ar suite de ces particula r ité.s de l'industrie minière, nous pensons 
que les effets relati fs a u prix du charbon , à la main d'œuvr e et aux 
salaires qui résulteront d'une intervention législati ve seront plus 
in tenses dans cette ind ustr ie particulièr e qu ' ils ne le ser aient dans les 
autres indu stries. P our ce qui concerne la main d'œuvre , nous 
pensons qu'étant donnée la diminution temporaire probable dans la 
production des hou illè res, le prix du char bon s'élève ra et par consé
quent la dema nde de main d'œuvre et les sala ires des mineurs 
m~nteron t également. Tout nous porte à croire qu'une r éaction 
suivra probablement - nous pourrions peut-être dire in évitable
ment - et que par suite de différentes ca uses, cette réaction sera 
telle que nous l'a vons prévue. Mai s nous ne pouvons prévoir ni 
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l'intensité, ni la durée de cette r éaction. Eu physique, la réaction est 
égale à l'action , mais cet axiome ne peut pas s'appliquer aux questions 
économiques. Une réduction temporaire de la production de charbon 
peut élever les prix de te lle sorte que les autres industries soient 
para lysées et même obligées d 'émig rer dans d' autres pays ; a insi une 
cause tempor aire pourrait produire u n effet permanent. Il faut aussi 
tenir compte de la concurrence des autres pays qui produisent du 
charbon ; celte con currence concerne non seulement les charbonnages 
mais même toutes les industries qui ont besoin de charbon. Mais 
r emarquons que ces industries qui pourra.ient nous fa ire concurrence 
se trouveront dans les mêmes circonstances que nous. Nous avons 
déj à examin é antérieurement ce mouvement qui tend aussi à 

l'étra nger à limiter, par î a coutume et par la loi, la durée du 
travail des mineurs. 1usqu' ici. nous avons tiré des déductions de 
principes gener aux, mais maintenant nous ne pouvons plus par 
voie de déduction résoudre le problème de l'effet économique que 
la limitation à huit heures de la journée des mineurs produi ra sur la 
main d'œu vre et les salaires. Pr·ésumant donc une aug mentation 
immédiate de la main d'œuv re et des salaires, nou s devons examiner 
à présent si les pr incipes qui règlent actuellement les salaires seront 
changés par la loi des huit ht3ures. Cette question comprend deux 
div isions : a) les salaires des ouv riers à veine payés à la tâche et 
b) les salaires de la plus g rande partie des ouvriers d u fond qui sont 
payés à la j ournée. 

E n examinant les heures de travail des mineurs (p1·emifre Ouvriers à veine. 
p a1·tie de notre ,·apport), nous avons montré que la durée 
moyenne des j our nées nor males des ouvriers à veine est de 8 heures 
36 minutes ; pa r certa ins a r rangements, leur séjour daus la mine 
e t par conséquent leur ~ffet utile pourrait r ester le même qu' au-
jou rd'hui même sous l'empire d'une limitat ion de la j ournée de 
travail à hui t heures. Ils pourraient travailler plus de jou rs pour 
compenser la diminution de journées; et par suite gagner les 
mêmes salaires par tonne de charbon abattu. Ainsi la limitation de 
!ajournée ne changera it aucunement la base des salaires des ouv riers 
à veine. Si cette limitation r éduisait la prod uction et a ugmentait les 
prix , en calculan t lei salai res comme à prrseut, ces salaires par 
tonnage mon te raient probablement pl us qu' il n'est nécessai re pour 
compenser la quantité réduite de tr avail. 

Celte obser vation s'applique eu général à tous les ouvriers à veine 
du Royaume dans leur ensemble. Mais elle ne doit pas s'appliquer à 



Ouvriers payés 
à la journée. 

Voir plus haut. 
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chaque district pris séparément. Dans les districts où - comme dans 
le Pays-de-Galles méridional ou le Lancashire - les heures sont les 
plus longues, il est évident qu'aucune combinaison, aucune amé
liorat ion dans la régularité des présences, ne pou rraient fou rnir le 
même nombre d·heures de travai l ni produire la même quantité de 
charbon. Les ou vriers ne pourraient donc pl us gagner les mêmes 
salaires si ceux-ci restaient au même taux . Dans ces districts, il 
faudrait que les ouvrier s à veine acceptent de gré ou de force u ne 
diminution de leur salaire, diminution qui d'ailleurs ser ait compensée 
par une amélioration daus les conditions de leur tr avail. S' ils ne 
consentent pas à celte diminuti on, s' ils demandent qu'on change les 
principes qui règlent leu r salaire, il est probable, étant donné que 
l'organisa tion ouv rière tend actuellement à tou t unifier, que cette 
aug mentation des salaires deviendra générale dans tous les char
bonnages du Royaume. Cette réforme sera it elle heureuse ou non? 
Nous ne pouvons le dire; tout dépendra prin cipalement de l'état d u 
marché. 

La question des hommes et des adolescents payés à la j ournée est 
entièrement tlitférente. La j ournée est l'unité de t rava il ; il s'agi t de 
savoir si le jour réduit doit être considéré comme une « u nité » de 
même valeur que le jour actuel. Pour ces ouvriers, la réduction de 
temps serait de plus du double de celle des ouvriers à veine et -le 
nombre de jours de chômage qu' ils pourraient employés au travail, 
est moindre ; par suite, la réduction des heures amènerait pou r eux 
un e réduction des salaires et celte perte ne pourrai t être suffisamment 
compensée . par l'augmentation du nombre de leurs journées de 
travail. Leur cas peut se résoudre de deux manières différentes: 
ou ils garderon t nominalement leur salaire journalier et a lors leur 
r émunération par heure augmentera; ou bien lem· sala ire journalier 
dimin uera avec leur s heures de travail et a lors leur reven u hebdoma
daire sera r éduit. Laqu elle de ces deux alternati ves choisira-t-on 7 
Cela dépendra probablement de la situation du.marché. 

Il n'y a pas lieu de craindre la concu rrence des autres industries 
du pays pour les ouvriers spécialistes, très habiles et très payés, 
tels que les ouvr iers à veine. Mais il y a lieu de craindre l'attrait que 
pourraient aYoir sur uos ouvriers, les miues •des pays étrangers, 
notamment les houillères de l'Amérique et de l'Afrique méridionale, 
et les min es métalliques des d ifférentes parties du monde. Il faut 
exam in er s i ce tte att raction ne doit pas être contrebalancée par une 
augmentation des sa laires . Par contre, en ce qui cooceme les 

t 
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ouvriers payés à la journée, le taux de la main d'œuvre ordinaire 
dans le marché général du travai l est tel que ces ouvriers peuvent 
efficacement s'opposer à toute réd uction d u salai re par journée. 

P our ce qui concerne les ouvriers abatteurs, nous avons donné 
l 'opinion la plus généralement répandue chez les patrons,da·ns la troi
sième partie de notre premier rapport; elle peu t se résumer dans les 
réponses de i\I. Ratcliffe Ell is aux questions 2189 à 2226. Ce dernier 
peu se donc que la réduction des heures produira une réd uctiou 
exactement correspondante dans la prod uctioo et dans le salaire 
hebdomadaire des ouvriers à vei ne et que la question de la base des 
salaires deviendra la question brùlante. Nous n'avons accepté les 
prémices de l\'1. Ellis que dubitativement; nous n'acceptons ses 
concl usions que sous les mêmes réserves. 

Dans le cas des ouvriers payés à la journér, M. Ratcliffe Ellis 
exprime aussi l'opi nion générale des patrons que nous avons entendus: 

« S i, dit-i l , leurs heures sont réduites, le salaire doit être 
» réduit; toute la question se résout à savoir si oui ou non celte 
» réd uction se produira». 

M. J. R. Bennett, de Bristol, pense que dans le district de Bristol , 
les salaires des ouvriers payés à la journée ne pourraient pas être 
r éduits avec les heures, à cause de la concurrence qui se r encontrerait 
dans le marché du travail. Il n'y aurait pas de grèves , mais les 
ouvriers abandonneraient les mines . M. Bennett dit plus Join que les 
salaires des ouv r ie rs à veine sera ient aussi affectés parce que, bien 
qu'ils soient basés sur le tonnage et qu 'i ls ne se comptent pas par 
journée, le taux du tonnage est lui -même basé sur le taux présumé 
d'un salaire qui sera it l ui-même réduit avec les heures. 

M. C. Pilkington (Lancash ire) pense que si dans le Lancashire on 
réduit les salair es proportionnellemeot aux heures, les ouvriers 
payés à la journée ne pourront plus pourvoir à leur subsistance. 

D'un autre côté, M. Guthrie déclare que dans le Northumberland, 
en i 89i les heures furen t réduites ; le prix d'abatage ne fut pas 
cepen dant augmenté (mais il le fut un peu après), et les salaires des 
ouvriers payés à la journée furent réduits proportionnellement. 

D'après lui, la réduction des heures de travail de ceux qui sont 
payés à la tâche_produira it tout naturellement une r éduction de leur 
salaire, à moins qu'on augmente Je prix de la tâche. 

M. T . Greener, de Durham, croit qu e les salaires des ouvriers 
occupés au t ransport seraient r éduits et que cependant ils seraient 
encore suffisants pour contrebalancer la concunence du marché 
général du t ravail. 

Opinions des 
témoins. 

Q. 2192 . 

Q. 12108-9 

Q. 12099 . 

Q. 12110-1 . 

Q. 10238. 

Q. 10504 . 

Q. 10505. 

Q . 10607 . 

Q. 12601-3 
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Il est impossible d'éta blir l'effet sur le salaire de la journée de huit 
heures pour les mineurs ; nous [ne pou vons donc émettre aucune 
conclusion définitive. 

Tout ce que nous pouvons fai re, c'est montrer les facteu rs qui 
r ègleront la situation . Quant à l'action et à la réaction de ces facteurs, 
nous n'avons pu que donner les diverses opinions de ceux qui sont 
engagés dans l' industrie. 

EFFET PROBABLE DE L A LIMITATION 
A HUIT HEURES DE LA JOURNÉ E DE TRAVAIL SUR LA 

SANTÉ DES MINEURS . 

Board ofTrade D'après tous les témoignages qu'on nous a fourni s el d'après ceux 
Labour Gazette que nous avons r ecueillis de di fférents côtés, il semble établi que, 

mars 1907 
· génér alement par lant, le travail dans la mine est dangereux mais 

non malsain. 
Après la carr ~èr e maritime, la carrière des mines est la plus 

dangereuse de celles qui occupent u ne partie notable de la 
population. Pendant la période quinquennale 1902-6, la moyenne 
annuelle des morts par accident était sur i0,000 ouvriers, 12.82 
pour les mineurs, 53 .15 pour les marins, i0.83 pour les carrier s e t 
7.77 pour les ouvriers de chemin de fer. 

La question des accidents dans les mines est pour le moment 
l'objet d' une enquête dirigée par une Commission Royale; à propre
ment pa rle r , cette question ne rentre pas dans le cadre de notre 
rappor t. Remarquons cependant que nous n'avons pas pu obtenir la 
preuve que le nombre des accidents est d 'autant plus grand que le 
tr avail se prolonge au-dela de huit heures et qu 'il est Je plus élevé 
dans les districts où la durée du travail est la plus long ue. 

Avant d'exposer les s tatistiques que nous avons pu obteni r sur la 
question de la santé des m ineurs, nous faisons r emarquer que, 
comme l'établit le Dr Tatham , inspecteur des sta tistiques à l'office 

o. 12191. du « Registrar Général >>, elles ne concernent que la mortalité ; 
« elles laissent de côté les cas, si nombreux, de maladies qui 
» n 'amènent pas fa talement la mort , du moins d'une manière 
::t constante et évidente. » 

o. a 209_ D'après les statistiques officielles de la population de ]'Angleterre 
et du Pays-de-Galles pendant les années 1900-1902, nous voyons que 
sur 1,000 ouv riers 925 meurent entre 25 et 65 ans et que su r 
i ,000 mineurs travail lan t effectivement dans les char bonnages 846 
meurent entre 25 et 65 ans. 
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Dans les iO années 1890-2 à 1900-2, la morta lité des hommes de Q . 12209 . 

25 a 65 ans a dimi nué dans ces classes dans. la proportion suivante 
pour tous les hommes de 1,155 à 1,000; pour les ouvriers de 
1,102 à 925 ; pour les houilleurs de 1,068 à 846. C'est-à-dire que 
pour tous les hommes la mortalité ainsi définie a diminué dans son 
ensemble de 13.4 % ; pour les ouvriers de 16. i % et pour les mineurs 
de 20.8 %, Ces statistiques comprennent les morts causées par 

accident. 
Des s tatistiques faites par le Dr Tatham il r.essort que les accidents Q. 12212 . 

mortels sont beaucoup plus nombreux chez les mibeurs que chez les 
a utres hommes, mais que les maladies mortelles sont beaucoup 
moins nombreuses ; a insi les décès pour cause de maladie sont chez 
les bouilleurs 16.6 % moins nombreux que chez lès ouvriers en 
généra l , et 23.2 % moins nombreux que chez tous les hommes. 

Donc à eu juger par ces statistiques, la carrièr e du ·mineur n'est 
pas défavor ~ble à la sauté . · 

Pour ce qui concerne les maladies mortelles, les mineurs o. 12232 . 

« j ouissen t d' une immunité spéciale coutre la phtisie; le nombre 
des houilleurs qui meu rent par s uite de cette maladie est moindre 
que la moitié de la moyenne »; la seule maladie qui élèvè la 
mortali té chez les houilleurs a u-dessus de la moyenne est la bronchite. Q. 1221 2. 

fü:lativement à cette maladie, ou a les proportions suivantes : 
57 pour tou s les hommes, 53 pour les ouvriers et 75 pour les 
houilleu rs. 

M. G. A. Mitchell doou e des renseig nements intéressants au sujet Q . 1302-3. 

d' une mutualité qui exista dans une houillère de 1865 à 1880. Les 
membres de celle société comprenaient les ouvriers du fond et ceux 
de la su rface; le nombre de ces derniers comprenait le 1/6 du 
nombré tota l des membres. Dans les six années 1868-1874, les 
ou vriers de la surface reçuren t de la société 41.7 % de plus q u' ils ne 
lui donnèrent ; ce fu ren t les ouvr iers du foo d qui fo urnirent la 
différence ; le prélèvemen t était le mème pour les deux classes et le 
secours était donné a ussi bien pour maladie q ue pou r acc iden t : 
« La cause principale de cette gra nde disproportion était q ue les 
ouvriers de la surface souffr a ient de bronchites, de rhumatismes et 
d' inflammations bea ucoup plus fréquentes que les ouvrie rs du fond. » 

Pou r parvenir a u but de no tre enquète n nus devons compare1' les 
statistiques de la morta lité· dans les différents dis tr icts houiller s où la 
du rée du travail n 'est pas la même. 
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Q. 12242 . Or , si nous examinons les s tatistiques s péciales q ui ont été faites 
pour les comtés d'Ang leterre et du Pays-de-Galles, nous voyons que 
la mortal ité la pl us fai ble (675) se trou ve dans le Derbyshire et le 
Notting ham, c'est-à-dire dans les comtés oil la durée du travail est en 
dessous de la moyen ne; et que la mortalité est la pl us élevée (1,006) 
dans le Lancashire oil la durée du travail est la plus lon g ue. C'est 
seulement dans le Lancashire , le Monmoutshire et le Pays-de-Galles 
méridional, c'est-à-dire dans les districts où la durée d u travail est la 
plus long ue, que la morta lité des mineu rs, provenant d' une cause 
quelconque, excède celle de tous les ou vriers et c'est seulement da ns 
le Lancashi re que cet excès est dû à des « causes au tres que les 
accidents » . 

Les renseig nements r ecue ill is ne sont pas assez nombreux pour 
que nous puissions prévoir l'effet probable de la limi tation de la 
j ournée de travail sur la san té des mineurs ; mais ils tendent a 
établir que l'état sanitaire des ouvriers est le plus précaire dan s les 
dis tricts où. la durée du travail est la plus lon gue. 

EXPORTATION DU CHARBON. 

'Pour cé qui regarde les exportateurs, les acheteurs et les consom
mateurs de charbon, un trouble économique quelconque ne peut être 
produit par la journée de huit heu res que dans deux cas: soit par 
suite d'une diminution de la quaDtité amenant une augmentation 
temporaire,' mais peut-être consid érable, du pr ix; soit par su ite d'u ne 
augmentation permanente du pr ix de revient amenant u ne augmen
tation permanente, mais peu élevée d u prix de vente. C'est pourq uoi 
nous ne discuterons la question que dans ces deux suppositions : 
(qu'elles soient probables ou non) diminu tion de la quan tité et 
augmentation du prix . 

Q . 8940 . Plusieurs témoins prétendent q ue toute la dimin ution de la prod uc-
Q. 18122-4 . tion ser a supportée par le commerce d'exportation, étant donné que le 

commerce intérieur a besoin de charbon quel qu'en soit le prix. Cette 
supposition [n 'est pas bien fondée . Le consommateur de cha rbon , 
q u'il soit du pays ou de l'étranger, « doit avoir son charbon q uel 
qu'en soit le prix» s'il continu e ses affaires . Lorsque le charbon 
devien t ra l'e, so n prix s'élève jusqu'à ce qu'il s'établisse un équ il ibre
cotre l'offre et la demande. Cet équ ilibre.peu t se produire de deux 
façons difl'éreJJlcs : premièrement, il peut se faire que l'acheteur le 
pins faibl e soit obligé de renoncer à ses affaires ou du moins à une 
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partie de ses affaires, ou bien l'acheteur qu i est situé sui· les fron .. 
liè1·es ( 1) trouve moyen de s'approvisionner à des sources étrangères; 
deuxièmement, il peut se faire que la p1·oduction augmente graduel
lement. 

L 'h istoi re du commerce extérieur de l'Angleterr e nous montre la 
place qu' occu pe le charbon angla is sur les marchés où il est exporté ; 
elle nous prouve que l'acheteur étranger est le pl us faible acheteur 
et elle montrej usqu'à quel poiut et dans quel marché l'acheteur mar 
ginal s'approvisionne. 

En 1906, le Roya ume britannique a prod uit 251,067,000 tonnes 
de charbon ; de cc nombre, 58,198,000 to_nnes (2) furent exportées, 
18,590,000 tonnes furent chargés à bord des vaisseaux étrangers pour 
leur prop1•c consommation , ce qui donne un total de 76,780,000 
tonnes. 

En dix ans, notre production a a ugmenté de près de 55",706,000 
tonnes; la plus gra nde partie de celte augmentation a été absorbée 
par · le commerce extérieur qui a augmenté dans cette même 
période de près de 32,201,000 tonnes. A-insi, tandis que la prod uc
tion totale s'est accrue de 28 Y2 %, le commerce extérieur a aug
menté de 72 %, 

Il semble a première v ue que la grande prospérité de notre 
commerce d'expor tation est une preuve de sa vitalité ; cependant il ne 
serai t pas prudeot d'ar river à cette simple et rapide conclusion sans 
un exameo plus approfondi; car la période que nous considérons, 
c'est-a-dire les dix dernières an nées, est caractirisée par une augmen
tation sa ns précédent uaos la consommation de charbon da ns le 
monde entier . Les prin cipaux pays, non compris l'Ang leterre, mais y 
compris les colonies britanniques, ont aug menté leur production, 
en dix années (3) de 336,656,000 à 600,986,000 tonnes; l'augmenta
tion est donc de 264,330,000 tonnes ou de 78 % . La totalité de cette 
augmentation a été consommée en pl us des 32,20 l ,000 tonnes four
nies par not re pays pour l'approvisionnement des navires. 

Cette aug mentation a été presqu'entièrement absorbée par les pays 

(1) Il s'agit des frontières géogtaphiqltes et non éco110miques ; nous parlons 
donc de l'acheteur qui est placé près d'une source étrangère d'approvisionne
ment . 

(2) En tenant compte du coke et des briquettes exportés. 

(3) Ici nous prenons les dix années 1895-1905; les statistiques de 190G fa isant 
défaut. 
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)}l'oducteurs; la totalité de l'exportatioo étrangère (1) s'est élevée de 
26,136,000 tonoes â 45,153,000 toones, donc près de 17,010,000 
tonnes (2). Or, l'Allemagne qui fournit plus de la moitié de 
cette augmentation, compense son exportation par une importance 
presque équivalente (houille et lignite) (3). Elle a augmenté son 
importation de charboo anglais de 11,330,000 tonnes, en 1896 â 

10,155,000 tonnes, en 1906. 
· Il reste â savoir jusqu'à quel point le charbon anglais prime sur les 

marchés étrangers, etjusqu'â quel point les étrangers, ayant besoin 
du charbon de~notre pays, seraient disposés à payer le prix nécessaire 
pour s'en procurer s' il ven<!,it â être peu abondant ; nous examinerons 

cette questi on de deux façons : 
1° En recherchant les effets sur l'exportation des pénuries an té

rieures de charbon; 
2° En examinant la situation présente, en prenant note des marchés 

que nous avons perd us, de ceux dans lesquels nous avons gardé 
notre situation et de ceux dans lesquels notre situation s'améliore 
de plus en plus. 

. En 1873, en 1890-1891 et en 1899-1900, le charbon a été peu 
abondant et d' un prix très élevé. P endant cel? années , l'acheteur 
étranger paya le haut prix demandé, afio d'obtenir la quantité 
habituelle de charbon qui lui éta it nécessaire , et le commerce 
d'exportation fut pleinement mainten u sans aucune diminution. 

Mai s pendant les an nées mentionnées ci-dessus , la rareté du char
bon fut universelle. Pour le but de notre enquête, il est préférable 
d'examiner une période pouvant mieux se comparer à celle qui 
r endra le charbon peu abondant, mais seulement dans notre pays ; 
c'est pourquoi nous considérerons des années où cette rareté fut la 
conséqu ence non d'un excès de la demande, mais d 'une diminution 
directe de la quantité de charbon par suite de grèves, qui ont sérieu
sement affecté la production et furent limitées à notre pays. 

(1) Nous ne possédons pas de statistiq ues cornplotes pour les Colonies britan
n iques 

(2) Ces stati stiques, pr ises des statistiques charbonnières de 1905, du Boa..d 
of Tmde, comprennent le charbon d'approvisionnement de France et de 
Belgique, mais non celui de l'Allemagne et des Etats-Unis . 

(3) Imponation de charbon en Allemagne : 1906 , houille 9,233,000 tonnes ; 
lignite , 8 ,297,000 tonnes ; total, 17 ,530,000 tonnes; exportation , houille, 
19 ,554 ,000 tonnes; lignite , 18,000 tonr.es; total, 19,572,000 tonnes. 
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Si gnalons , notamment, l'année 1893 où la g rève sévit pendant trois 
mois dans les districts féd éraux d'An glete rre, et l'année· 1898 où, 
dans le Pays-de-Galles méridional les travaux furent interrompus 
pendant ci nq mois. Dans la première de ces années, la production 
totale du Royaume britannique fut réduite de 17,460,000 tonnes; 
mais les exporta teurs ne purent se fournir que d'une partie de leur 
approv isionnement habituel ,' mais cette partie, ils la payèrent aux 
hauts prix-courants, et par suite le total de l'exportation ne fut réduit 
que de 1,900,000. 

En 1898, la production du P ays- de-Galles méridional , qui est le 
centre prin cipal du commer ce d'exportation, fut r éduit de près de 
9,000,000 tonnes, et les autres districts, malgré leurs efforts, et les 
hauts prix qu' ils établirent, ne purent mainteni r la totalité de la 
production nationale. Cependant les acheteurs étrangers, venus de 
Cardiff, s'efforcèrent de garder leur charbon anglais; l'exportation 

fut maintenue et même un peu augmentée. 
De ce seul e;cposé, on peut conclure que l'acheteur étranger tient à 

acheter son charbon en Angleterre et que dans une période où le 
charbon sera peu abondant, non seulement, « la tota lité de la diminu
tion ne tombera pas sur le commerce extérieur », mais l'étranger se 
procurera son charbon à quelque prix que ce soit. 

Cependant nous ne pouvons pas tire r de conclusions absolues des 
effets produits sur l'exporta tion du charbon de notre pays par des 
disettes antérieures. En effet, le charbon devenant moins abondant, le 
prix de pr0duction pourrait alors aug menter d' une façon permanenté 
tandis que dans les pays étran gers la production pourrait s'accroît re 
rapidement et par suite nous nous trouverions en présence d'une con
currence beaucoup plus séricusè. En examinant donc la question pins 
attentivement , nous ne pouvon s doue pas accepter la conclusion 
rassurante qu,i semblerait, à prime abord, se déduire tout 
naturellement .du passé. 

P ar suite a·e l 'extension de l'i ndustrie charbonnière dans tous les 
pays du monde, notre commerce d'exportation a diminué ; dans l'Inde 
continentale, il s'est réduit au cinquième de ce qu'il était précédem
ment ; il en est à peu près de même dans l'Afriqu e angla ise méd id io
nalc; en réalité quoique le charbon anglais soit expédié clans toutes 
les parties du monde, la demél.ude fait défaut dans tous les marchés 
éloignés. 

Pour montrer les progrès de la concurrence étrangère, M. T. E . 
Watson a r ecuei lli les prix- courants payés par les propriétaires 

Q. 9009. 

Concurrence 
étrangère. 

Q . 9135. 
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de bâteaux à vapeur pou r leur approvisionnement de charbon da~s les 
différents' ports: Cardiff, 16 s. 6 d .; Newport, 15 s. 6 d. ; Hotte1·da01 
et Hambou rg (charbon westphalien ), 15 s . ; Stetti o(Silésie), 17 s. 6 d.; 
Marioupol (R ussie), 18 s. 6 d . ; Norfolk, Virginie (Amériq ue), 
3.25 dollars ou 13 s . 5 d. ; Pensacol (Amérique), 3 dollars ou 
12 s. 4 1/2 d.; Calcutta (Indoustan), 9 roupies ou 12 s. 4 1/2 d.; 
Durban (Natal), 17 s . Ces ch iffres ' sont sign ificatifs ma is non 
exagérés. 

Cependant le charbon anglais, et spécialement le charbon du Pays
de-Ga lles, s'expédie encore dans toutes les parties du monde et soutient 
la concunence d u charbon moins cher et pr od uit clans des pays 
bea ucoup plus rapprochés. Il est donc u tile d'examiner commen t notre 
exportation peut soutenir la concurrence de charbons étrangers qui 
jou issen t cependant de plus grands avantages par le prix de r evient 
et par leur situation géographique. 

Complexité des Nous ne pouvons pas considérer notre commerce d'exporta tion 
bases de 

l'exportation isoléme)1t; il fa ut aussi l'exam iner dans ses rapports avec notre 
charbonnière. commer ce d'importation . 

M. John W ill iamson, de Liver pool , a éta bl i pour u ne longue série 
ri 'années, des calcu ls min utieux et qui sont bien conn us; il montre que 
nos importatione consistent en produi ts lourds et de grandes di men
sions, tand is que nos exportations (en fa isant abstraction du char bon) 
consistent en des marchandises de g rande valeur mais de petites 
dimensions et d' u n fa ible poids, dont le tonnage et le volume 
représentent moins de 25 % de nos exportations, Ces exporta tions 
d'objets de va leur sont chargées presque exclusivement sur des 
vaisseaux de li,qne et des bateaux à vapeur côtiers, qu i apportent 
notre bois , n~tre blé et d 'au t res articles pesant de consommat ioD , et 
qui ont presque invariablemen t comme fret en retour du charbon. 
Ce charbon sert de lest; c'est pourq uoi le prix sur un .marché oriental 
par exemple, n'est pas toujours détermi Dé par les fr a is de transport 
dans l'Inde, dans l 'Australie ou dans le Natal ; car i!' est préférable 
pou r l'armateur d'un bateau an glais qui est destiné, pa r exemple , à 
ramener d u r iz en Ang leterre, d'emporter vers le Cap ou le S ingapore 
u ne cargaison de charbon q ui se vendra là au prix du charbon de ces 
pays, pl utôt que de parti r sans lest . Ainsi à Cardiff Je prix d u char
bon sur place n'est qu'u n facteur de· ce problème complexe, q u' un 
anneau d'u ne chaine. S i le prix s'élève disproportionnément, le pr o
priéta ire de navire accepte un fret moiDs élevé po nr le char bon ; et 
celte dimin ution est généralement com pensée pat' la loi économique 
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relat ive au fret , qui daos ce cas augmente les prix de transport des 
marchandises importées. C'est ainsi que l'exportateur anglais peut 
pl us ou moins r ésister à la concurrence sur les mat·chés les plus 

éloignés. 
Il .Y r ésistera d'autant plus que les importations augmenteront 

en Angleterre et dans le nord de l'Europe ; c'est là une des plus 
grandes rèssources de notre exportation . 

Une autre partie pl us considérable de notre exportation est di rigée 
vers des ports où notre charbon trouve un débouché naturel et où il 
est vendu avec bénéfice, c'est-à-dire que l'acheteur paie le prix 
du cha1·bon sur place tel qu'i l est coté ·en Ang leterre plus le prix d u 

transport. 
A ce point de v ue les por ts médite rranéens sont caractéristiques. 
Les marchés plus éloignés ne dépenden t pas. de l'Angleterre pour 

leur approvisionnement de combustible; ils prennent une quantité 
plµs ou moins gt·ande de notre char bon selon qu'i ls. peu;1e_nt y trouver 
u n profit. Mais il n'en est pas de même des marches med1terranéens : 
c_eux-ci dépenden t pri ncipalement, si non exclusivement, de notre 

charbon . 
Là, notre exportation j usqu'à présent est assurée ; cependant 

l'Allemagne commence à i ntrod u ire déj à son charbon à Marseille et 
clans quel ques au tres ports et , sans ètre encore établie, la concurrence 

américaine nous menace. · 
La hausse du prix du charbon, hausse qui n'affectera que le 

charbon a ngla is, sera probablement atténuée pour le consommateur 
de ces marchés pat' la loi de compensation qui règle le commerce 
in ternational; le pl'ix de l'exportation du charbon pourra être 
diminué ; car il impor te d'empêcher l'accroissement de la concurrence 
ét rangère qu i r ésultera it uécessai 1·ern ent dans les ports étrangers, de 
Ja hausse du prix du charbon ang la is; quant au prix de l'importation 
des marchandises de ces contrées et des contrées voisines, on pourra 
l'augmente r. Ainsi le consommateur anglais su pportera une partie 
de la hausse. Nous pensons donc que tant que l'Angleter re conservera 
la suprématie dans la marine marchande et son grand commerce 
d ' importation, elle restera dans les ports que nous venons de con
sidérer, le principal exportateur de charbon à moins qu' un grand 
trouble ne se produi se dans le prix du charbon aux ports anglais. 

Mais il y a u ne troisième catégorie d'exportations : celles qui se 
font dans les ports voisins , d'Hambourg à Nantes inclusivement. 
Celte catégorie est tout-à-fait différente de celles que nous avons 
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mentionnées plus haut. Le charbon arrive dans ces ports par des 
bateaux spéciaux qui sont uniquement employés dans ce but; 
ils déchargent leur cargaison et reviennent en Angleterre lestés 
d'eau, pour recommencer un nouveau chargement. Ces bateaux ont 
été r endus nécessaires par l'accroissement considé rable de notr·e 
commerce extérieur. Cette partie spéciale de l'exportation de notre 
charbon est environ de fl1 mi ll ion s de tonnes; ici le problème de la 
hausse du prix du charbon est très simple. Les effets n'en pourraient 
pas être contrebalancés par des frets en r etour ou pa r des 
importations. Le concurrent étranger est au même ni vea u que le 
producteur anglais. Si le charbon westphal ien, de même qualité que 
le nôtre, peut être chargé. à Rotterdam à un prix moins élevé que 
notre charbon à un port angla is, et ,;i les frais de transport sont les 
mêmes pour les deux pays, il est clair que le consommateur fran çais 
se fournira là où le charbon est le meilleur marché. C'est seulement 
dans cette partie de notre exportation que l' impôt sur le charbon (coal 
tax) a diminué notre commerce extéri eur. C'est cette partie de notre 
exportation que nous regardons comme notre commerce de fron
tières; nous concluons que si u ne hausse considérable se produ it 
dans le charbon et n 'affecte que notre pays, celte hausse diminuera 
considérablement nos exportations dans ces ports . 

L'exportation de nos charbons en Russie et en Sca nd inavie, 
s'élevant à environ 10 milli ons de tonnés, a quelque ressemblance 
avec notre commerce dans les ports que nous venons de co nsidé re r et 
peu t jusqu'à un certain point être comprise dans notre commerce de 
fron tières. Nous voyons donc que notre exportation n'est pas u ne 
question simple, mais une question complexe. Elle oc dépend pas 
uniquement des conditions géographiques, de l'éloig nement du 
ma rché, du rapprochement d'une so urce concurrente d'approvision 
nement. P ar suite, notre classification n'est pas une simple 
class ification géographique. 

Pour ce qui concerne les trois catégories d'exportations que nous 
avons considér ées, voici quelles sont nos con cl usions générales : 

1° S ur les marchés les plus éloig nés où prédomine Je charbon 
étran ger et où le prix courant est formé du prix de r evient augmenté 
du prix du transport du charbon étranger , nous avons cependant 
pour d'autres raisons économiques un débouché relativement assuré, 
mais strictement limité et qui ne pourra jamais s'étendre bea ucoup. 
I l peut se faire que par suite d'un e diminution dans la production, 
Je prix du charbon s'élève en Angleterre de telle sorte qu 'aucun 
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frai s de transport ne puisse être pr élevé si l 'on veut continue r à le 
vendre sur · ces marchés a u même prix. Durant cette période, les 
vaisseaux employés dans ce commerce pourraient le prendre comme 
lest et a insi atténuer les effets de cette hausse. Mais ce ne serait 
qu'un arrangement temporaire et quand les temps normaux seraient 
revenus, on rétabl ira it le fret; 

2° Dans les .marchés pl us rapprochés et pl us étend us, notre 
situation est assurée. La conèurrence existe et probablement elle 
aug men tera dans l'avenir; mais pour renverser la suprématie 
angla ise, le prix du char bon devrait augmenter considérablement 
en Ang leterre. Si notre production de char bon diminuait tem
porairement, le consommateur de ces marchr.s ne pourrait pas 
s'approvisionner entièrement à l'étranger ; il dépendrait toujours en 
g rande partie de l'Angleterre. L'acheteur étranger et l' acheteu r 
anglais se trouveront donc en présence pour acquérir une partie 
de la producti on au plus haut prix courant; 

3° L'exportation avec les ports les plus rapprochés qui se fa it par 
des bateaux spéciaux, semble, à premièr e vue, par suite des conditions 
géographiques, la pl us assurée et en réalité c'est la moins certaine. 
C'est le senl commerce qui ait été sérieusement affecté par l'impôt 
sur le charbon (coal tax ); c'est pour ain si dire un commerce de 
frontières que le concur rent étranger pourra s'approprier en 
part ie, si ce n'est entièrement, dès qu'un désavantage v iendra 

frapper l 'exportateur anglais. 
Nous devons rappeler que tout ce que nous avons dit relati vement 

à l'effet économique sur l'exportation de l 'institution de la journée de 
huit heures pour le mineur, est basé sur l'éventualité d' une 
diminution dans ta production ; cette dim inution amènerait une 
au"'mentation temporaire considrrable du prix de vente et peut-être 
un: hausse permanente, mais probablement faible, du prix de 
r evient du charbon, mais du charbon anglais seul. 

P AYS ÉTRANGERS . 

Pour bien se rendre compte des effets éco nom iques probables d' u ne 
·limitation de la j ournée de travail en Angleterre, il faut examiner 
les conditions et.les heures de travai l dan s les autres pays producteurs 
du charbon . Cet examen es t surtout Décessa ire pour pouv0i r prévoir 
les effets relat ifs à l'exportation non seulement du charboD, mais de 
tous les articles dans lesquels le prix du charbon entre com me un 

fac teur important. 
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Ci-joint nous donnons le mémorandum fourni par notre secrétaire, 
M. J.-J. Wills , où l'on pourra trouver les heu res de travail dans 
les houillères des pays étrangers et leur législation minière. 
Il est basé sur les informations données par les représentants 
à l'étranger du Fo1·eign Office; il montre succinctement les heures 
fixées par la loi ou par la coutume dans les di/lë r en tes contrées 
hou illères des principaux pays qu i produisent du charbon . 

Nou s voyons dans ce mémorandum que, bien que le principe de 
l'i ntervention lclgislati ve dans les heures de t rava il des ouvriers 
adultes soi t un principe nouveau pour notre pays, plus d'un État con
tin ental cependant l'a accepté et introduit dans la loi, du moins pour 
ce qu i regarde le travail dans les mines. 

En France, en Autriche et en Hollande, les heures de travail 
des mineurs ont été limitées par la loi . L'Aut r iche fut la première à 
régler les heures de travail des bouilleurs ; en 1884 elle a fixé une 
limite au travail d' un poste de mineurs; cette limite a été beaucoup 
réel uite par la nouvelle loi de 1901. 

En France, les heures de travai l des houilleurs sont limitées légale
· ment depuis le 5 janvier 1906, en vertu d·e la loi du 27 juin 1905. 

En Hollande, le nouveau R èglement minier de 1906 a limité 
légalement les heures de travai l dans la mine. 

En P r usse, aucune limite n'est fixée par une loi générale; mais les 
heures de travail sont fixées par les règlements du travai l arrétés 
par les propriétaires de charbonnages ; ces règlemen ts doiven t être 
sanctionnés par l'Admin istration des mines et ont force de loi. 

Dans les Etats-Un is, cinq Etats: Arizon a, Mary land , Iviissouri, 
Montana et W y omin g , ont fait des lois pour limiter la journée de 
travai l dans les mines ; ma is ces lois on t été déclarées inconstitu
tionnelles par la Cour Suprême des Etats-Unis, sous p;oéte:>..i.e qu'elles 
affa iblissa ient le droit cons titutionnel qu 'ont les indiv idus de faire 
des contrats . Ajoutons que ces É tats, quoiq ue possédant des industries 
minières con sidérables , ne comptent pas dans les g ra nds E tats 
d'Amérique producteurs du char holi. Il est clair cependa nt qu'une 
limitati on légale de la journée de travail des min eurs devrait êt re 
i nt roduite dans cc pays, afin de suivre la tendance moderne de la· 
législati on d11 travai l dans les autres pays civi lisés. Il faut noter que 
dans tous les pays où l'on a prom ul g ué des lois pour rég ler les 
he u res de travai l des m ineu rs , ces lois ont pour objet l'intérêt du 
puhlic et de tous ce ux qui so nt l'n gagés dans cette industrie . 

Eu France, on permet certaines exceptions à la loi, soit d'une façon 

J 
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, . t . . Jades où la Exceptions permanen te soit pour une per1ode , dans cer :u nes mrnes ma . . . < et dérogations 
limitati on de la journée pourrait com promettre la con t1 uu1tc_ de prévues. dans les 
l' exploitation et par su itc risquerait de priver _de tr~va i I ccrta '. nes lois portées à 

vopu lations qu i vivent presq~'excln si,em~nt du)_r avail de 1~ mm~. l'étranger. 
On accorde aussi des exemptions temporaires qu i peuvent s étenclie 
à deux mois, et qui pe uvent être renouvelées clans des cas exception-
nels , pour dillë rents mot ifs; !.!'est ainsi qu'on suspe n~r.a J'ex~~u tion ~e 
la loi non seuleme nt pour des questions de séc1mte et d econom1e 
mais même pou!' pouvoir satisfaire à une demande de charbon pl us 
forte, et même dan s des cas d'ar rangement entre le propriètaire et 
les ouvr iers . Il fau t aj outer que la Commission mi nière de la 
Chambre des Députés a décla ré que les ~premières cxempti.ons, c·est-
à-d ire celles q ui sont acco rdées aux mines malades n'ont .pas donné 

lieu à des plélin trs raison na bles ; mais il n'en est pas de même des 
exemptions temporaii·es ; on se plaint que celles-ci tendent d_ans 
les temps de grande demande à deve nir la règle générélle ; auss i la 
Commission a-t-elle demandé qu'on soi t de plus en pi ns sévère su'.' 
les condi tions d'exemption. La popul ati on ouvriè re commen ce a 
s'agiter dans le but d'étendre l'application ) e la limita tion de la 
jou r née à tous les ouvriers ; seuls les ouvriers occupés à l' abatage 

bénéficient actuellement de la loi (1 ). 
E n Autriche, des exempt ions semblables, perma nen tes et tempo

raires, sont accordées ; et nous en trou vons éga lemen t da ns le 

Rècrlcment minier de la Hollande . 
II est doue in téressant d'exam iner la législation déj à établie da ns 

les pay s étra ng<-:rs au sujet de la questi on qu i ~o.ns ~ccupe; n~us 
pouvons suivr e ainsi la teada nce généra le de la leg1slat1oa mode, ne 
prog ressive vers un cont rôle de pl us en plus marqué sur la_ dt'.ré~ et 
les conditions du travai l. Il faut aussi remarquer que la lnmtat1on 
directe des heures du travail da ns la mi ne n'a été ét ablie que dans 

les pays fai bles producteurs de cha'.·bo~ , où i~ n'y a _pour ainsi d_ïre 
pas d'exporta tion de cha rbon et où il n ~ a qu u ne faible nxpor ta t1o u 
des articles pesants dans lesque ls Je pnx d u charbon entre comme 

un élément principal. 
L'Ana-leter re , l'Allemagne et les E tats-Unis sont les principaux 

pays pr~duisa nt du charbon. Si on é tablit en An gletene la jo~rnée 
des huit heu-rcs pour les mineur s, les a van tages que no us possedons 

(l) Un projet de lo i mo<lifinnt ln loi d u 29 juin 1905 vient d'êrrc voté pnr la 

Chambre ,les députés. (N. D. T .) 
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sur nos concurren ts pour l'exportation du charbon et d'autres 
articles diminueront; il est donc pl us im portant d'examiner la durée 
du travail fixée par la coutume et par des r èglements administratifs 
en Allemagne e t a ux Etats-Unis , pays ou nous trouvons nos plus 

redoutahles concurrents . 
En Allemagne , quoique dans quelques-u ns des plus petits d istricts 

la journ ée d~ trava il dans la mine soit long ue, dans les districts 
produisant beaucoup de charbon, celte journée es t beaucoup plus 
courte que notre journée de travai l actuelle. La journée de travail 
comprend 10 à 12 heures clans la S ilés ie supérieure, un district qui 
compte 59,000 ouvriers mi neurs ; dans la S ilésie inférieure et dans 
le g rand bassi n rhénan-westphalien, qui emploient e nsemble 

258,000 ouvriers mineurs , la journée nominale de huit heures est 
la règle; .celle règ le a été établie par le Règlement du travai l de la 
mine ou du district; elle fut sanclionnée par l'Autorité minière 
supérieure ( Oberbei ·gamt) et a force de loi. Par l' Acte de 1905, 
cette journée nominale de huit heures peut-être prolongée d'une 
demi-heure au maximum pour l'entrée et la sortie de la mine . 
Huit he ures et demie son t à présent la durée moyenne de !ajournée 
de travail dans les mines « du jour a u jour » dans les districts où la 

grande partie du charbon a llemand est exploitée, et notamment cette 
partie qui est exportée par Rotterdam et qui fait la concurrence à 
not re exportation de charbon. Remarquons qu'en Allemagne les 
Règlements miniers qui fixen t la durée du tra-va il perme tten t aussi, 
de la même maniè re que les lois dans les pays ou cette durée est 
fixée par des lois, des d~rogations et des prolon gations de du rée de 
travail non seu le ment pour des motifs de sécurité ou d'économie, 
mais aussi pour faire face à des nécessités publiqu es . 

Dans les Etats-Unis , comme en Allemag ne, dans quelques-uns des 
petits districts, !ajou rnée de travail dans la mine est longue; tels sont 
spécialement les É tats du Sud : Virg inie occidentale , Virg inie, Ala
bama , Ke ntucky et Tennessee, où la journée est de 9 à iO heures; 
mais dans les Etats où la production es t plus considérable, - Penn
sy lvan ie, 1llinois e l Oh io, - la longueur de la journée normale var ie 
de 8 heures à 8 h . 6!1. La durée de la journée moyenne normale dans 
les mines de schistes bitumi neux des E tats-Unis , si nous nous en 
r appor tons aux informations que nous pu nous procure r , s' élève à 
8 h. 39 m . ; elle est bea ucoup plus courte dans l' Jllinois et l'Ohio. 

Si nous comparons l'Ang leterre avec les E tats-Unis et l'Allemag ne, 
c'est-à-dire avec les deux autres pays qui produ isent abondamment le 
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charbon et qui sont nos principaux concurrents directs ou indirects Comparaison' 

b 1 · , é I de l'Angleterre dans notre commerce de char on, nous voyons que a JOU I u e ce ' 
. . . . avec l'Allemagne 

travai l normal moy enne de 9 h . 3 m. qui est elabhe dans les min es et les Etats-Unis. 
anglaises est plus long ue que celle qui existe dans les mines des de ux 
autres pays, mais que l' institution de la journée des hu it heures« du 
jour a u jour » ren verserait la s itua tion el établira it dans notre pays 
une journée de travail plus courte qu'en Allema g ne et qu 'aux Etats-
Unis . 

La restriction légale des heu1·es de travail est de date trop rér.cnle 
en France , pour qu'on puisse en éval uer les effets sur la production; 
Je caractère cl le ·nombre des exception s et des dérogatious rendent 
d'ailleu rs une comparaison avec ce pays de fa ible uti l ité. 

Eu Autriche, le l\Iinistre de l'Ag ricullure, qui a le contrôle des Effet de ia 
miues, a fait e n 1906 un rapport intéressant pour mon trer les effets réduction des 

heures 
de la réd uction de la journée de travail à 9 heures, e u 1902. Les en Autriche. 
s tati stiques se sont étend ues à 302 mines de charbon et de lig nite, et 
comprenant les min es les plus importantes. 

li résulte de ces stat is tiques que dans 175 exploitations la produc
tion moyenne par homme el par pos te fut plus g r a nde en 1903 et en 
19011 qu'en i 901. 

D'a utr e part, dans 78 exploitations, la production a été moindre 
qu 'en 1901. · 

Enfin, da ns 4.9 exploitations, la product ion par homme e t par jour 
a varié, étant une année supérie ure, l' a utre année inférieure à la 

production de 1901. 
Il est difficile de tirer des conclusions définitives de ces statis tiques, 

car durant cette période les cond itions du marché général furent 
afiectées d' une manière a normale par une dépression industrielle; 
d'ailleurs, les conditions peu perfectionnées du matériel et de l'orga 
nisation minière ou vrent un plus large champ aux améliorations 

dans les méthodes "de travail que dans notre pays . 
Un rapport du 2 mai 1905, p ublié par !'.Autorité minière royale, à Silésie inférieure 

Breslau, établit que la réduction de la jour née de travail dans les 
mines de la Silésie inférieure, en '1900, a diminué la production de 
6 à 20 % dans la plupart des charbonnages. 

D'autre pa r t , la production a augmenté da ns tro is mines, et celte 
a u o-meotation est due a ux a méliorations dans les méthodes de travai l, 
à r emploi des moy ens mécaniques de t fansport, à l'introduction de 
la haveuse mécaniq ue, a ux engins per fectionnés de transport, et dans 
un cas , à la réduction des temps consacrés a upara vant aux repas. 
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No us ne pouvons cependant tirer aucune conclusion définiti ve de 
ces statistiques relati ves aux mines des pays étrangers; car nos con
ditions minières difiërent grandement des leul'S, el dans beaucoup de 
leurs charbonnages il y a un plus grand champ ouvert aux amélio
rations dans les méthodes et les machines qu' il n'en existe dans les 
houillères de notre pays. 

AUTRES INDUSTRIES ANGLAISES. 

Nous sommes al'!'ivés à la dernière et peut-être à la plus importante 
question de notre enquête, c'est-à-dire à la question des répercussions 
économiques sur le commerce géné1·a l e t l'industrie du pays que 
produira probablement la limitation de la j ournée de travail dans les 
mines. 

Une modification quelconque dans l'organisation intérieure de 
l'industl'ie minière n'intéresse ceux qui son t engagés dans une autre 
indust1·ie que dans deux cas : 1° lorsqu'elle a pou!' résultat une 
diminution da ns la production du charbon, diminution qui est accom
pagnée d'une gl'ande hausse dans le prix du combustible; 2° lorsqu'elle 
augmente d'une façon permanente le prix de revient et par suite, 
lorsqu'elle a ugmente d'une façon permanente le prix de vente ; ce sont 
ces deux suppositions que nous discuterons à présent. Nous rappelons, 
comme nous l'avons établ i à la fin du chapitre qui traitai t de la pro
duction, que nous ne regardons pas. ces deux efle ts comme devant 
se produir(! d'une façon cel'taine. 

Au point de vue industriel , l'Angleterre n'ajamais pu et ne peut 
pas encore se comparer aux autres pays. N ul le part que chez nous on 
ne trouve une aussi grande partie de la population employée dans les 
fabriques et dépendant a utant de l'exportation des produits manu
facturés pour pouvoir se p1·ocurei· les matières premières et sa 
subsistance; nulle part a illeurs , on ne t!'ou ve l'acti vité ind ustr ielle 
dépendant si complètement du charbon qui est produit dans l'intérieur 
même du pays. 

L'existence de toutes nos industries et par suite la subsistance de 
tous les ouv1·i ers de ces ind ustries dépendent du charbon anglais 
autant que les propriétaires et les ouvriers des charbonnages . 

Un changement quelcollCrue qui restrei ndrai t la production 
ou augmenterait considérabiement le prix du charbon intéressera it 
davantage lr.s premiers que les seconds car. ceux-l a surpassent ceux
ci quant au nombre·el à l'importance de leurs industries. 

+ 

t 

l 
~I 

! 
j 

l 

ENQUftTE ANGLAISE Sl'R LA J ü l1RNÊE DES HUIT HEURES 855 

L' importance du prix du cba1)bon dans le prix de revient des autres 
produits anglais varie beaucoup. 

Dans l'industrie du fer , dans l'extraction du sel et dans certaines 
industries ch imiques, le prix du charbon est non seulement l'élément 
principal du pt·ix de r evient mais encore à lu i seul il surpasse celle 
de tous les antres éléments ; dans d'autres ind ustries, telle que 
l'industrie textile, le prix du charbon, tout en ayant une influence 
considérable sur le prix de revient n'en est cepend_ant qu'un élément 
secondaire. 

M. Jeans, délégué de l' Association anglaise de !'Industrie du Fer, a 
calculé que la sidérurgie, dans ses différentes branches, consommait 
actuellement 31,000,000 tonnes de charbon annuellement; de cette 
quantité 20,000,000 sont employées dans la fabrication de la foule, 
le prix- de ces 20,000,000 tonnes de charbon, employé principale
ment sous forme de coke, constitue 48 à 56 % du prix de revient 
d'une tonne de tonte, tandis que la maiu-d'œuvre n'y inter vient que 

pour 8 %, 
Quoique l' industrie de la fonte d'affinage occupe d irectement moins 

de 13,000 ouvriers, on peut dire qu'en général l'industrie du fer , en 
Angleterre, occupe i ,000,000 d'o uvriers ; ces industries sont nées en 
Angleterre et se so nt développées clans certaines localités, prin
cipalement et parfois même uniquement à cause de la proximité et du 
prix peu élevé du combustible. 

Les métallurgistes sont obligés d'acheter leur cha1·bon au prix 
local, et de vendre leur produit au prix du marché in ternational. 

Le prix du charbon est le prin cipal élément qui règle le prix de la 
navigation; dans quelques cas ex trêmes, on peut dire qu'il est aussi 
importa nt pour les armateurs de navires que pour ceux des usines de 
fer. M. F'. Alcock, di r ecteur-général de la compagnie de Pacifie Steam 
Navigation, « estime que le prix du charbon entre dans les frais 
o-énéraux des uavires dan s les proportions suivantes : de 25 à 30 % 
t> 
)Jour les navi res côtiers, de 42 % environ pour les malles et de '1!=J % 
dans les steamers très rapides. » Dans cette estimation, i\L Alcock tieut 
compte des frais d'assurance, mais non des a-varies. Ces industries 
peuvent être prises comme le type de celles qui sont le plus intéressées 
dans la production et le prix du combustible; toutes les autres indus· 
tries y ont un rntérêt plus ou moi ns grand. Le charbon entre donc 
toujours dans le prix ù' un ar ticle quelconque comme un élément 
indispensable, mais dans des proportions différentes. 

Sidérurgie. 

Q . 14827 . 

Q . 14842 . 

Q. 14794-8. 

Marine. 

Q . 16504. 

Q . 16505. 
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Facteurs qui En ce qui concerne les autres indust r ies, la répercussion de la 
déterminent . j ournée de huit heu res pour les mineu rs qui amènera une diminution 

l
l' im.po~tant·ce dde dans la prod uction et une aug mentation dans le prix du charbon , 
a d1m 1nu 10n e 
la production et dépend : 
l'augmentation 1° Du rapport direct qui existe entre le prix du combust ible et le 

du prix du prix de l'article coosidérè; 
charbon dans 2° De la possibilité de faire payer le surplus du prix de l'article 

les autres 
industries. par le consommateur; pour cela il faut voir si le marché pour l'arti-

cle est rég ional, national ou intern ational ; 
3° De la possibilité de se procurer des combustibles a illeurs qu'en 

Angleterre. 
Dans les exemples que nous avons pris précédemmen t , ceux de 

l'industrie du fer et de la navigation maritime, on peut dire : 
1 ° Que le rapport direct entre le prix du char bon et le prix de 

revient esl le plus g rand' que l'on puisse obtenil'; 
20 Qu'il n'y a guère de possibilité de faire supporter le surpl us du 

prix. de revient par le r.onsommateur. Le prix de marché pour le fer 
et les produits forgés est actuellement un prix pour le monde entier; 
il en est de même pour le fret de la navigation; 

Q. 15456 . 3° Dans l'industrie du fer de notre pays , il y a peu de chance 
d' i ntl'Od ui re du charbon étra nger eu quan tité importante. On a 
cependan t cherché et on a trouvé un remède en importan t du coke 

Q. 18395-414 · allemand dan s le Cumberland occidenta.l; cc district a déjà reçu et 
reçoit encore une g rande quantité dè ce coke. 

Dans la plupart des dépôts à l'etranger, où les navires foo t leur 
provision de combustible, il s peuven t se fo urnir sans une g rande 
a ug men ta tion de frai s de charbons étra oge1·s ; comme nous !'.avons 
é tabli à propos de l'exportation, la concurrence du charbon étranger , 
dans les ports étrangers aug mente de plus en plus en eJlicacité. 
Remarq uons que quelques steamers, quelques lignes atlantiques, 
nav ig uant entre L iverpool et les Etats-Un is, ont depuis plusieurs 
années, abandonné entièrement l'emploi du charbon anglais, tant 
pour l' alle r que pour le retour. Le charbon américain qu ' ils emploient 
ainsi pouT l'aller peut ètrc considéré comme une réelle importation 
de cha1' boo amér icain . 

Mais ces exemples son t ~eut·être des exceptions à la règle d'après 
laquelle les manufacturiers ang lais dépendent du char bon anglais . 

Pour évaluer les effets d'une diminution de la quantité d'un 
article quelconqu e sut· son prix, le prioci pal élément n'est pas le 
pour cent de la dim inuti on mais le caractère de la demande , c'est· 
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à-dire que ces effets varieron t selon que l'on aura affaire avec le 
besoin plus ou moins g1·and d'un article de luxe ou superflu. 

La demande de charbon peut être prise comme un exemple des 
premières espèces de demandes. Le charbon est un objet de première 
nécessité pour le man ufacturier. Si le prix du charbon est doublé, il 
ne l)eut pas r éduire sa provision de combustible à moins de renoncer 
à son ind ustrie ; par suite, la moindre insuffisance de charbon 
amène une concurrence qui élève les prix en dehors de toute propor
tion avec l'étendue de l' ins uffisance. La demande de charbon a 
légèrement el temporairement dépassé l'offr e en 1873 et en 1900. 
pans le dernier cas le prix a été presque le double de ce qu'il était les 
trois années précédentes ; dans le premier cas, la hausse a été plus 
èonsidérable encore. 

On conçoit donc que la hausse du prix du charbon qui peut-être 
suivra la promu lgation de la loi des huit heures pour les mineurs, 
péut agir non seulement sur les in térêts économiques immédiats des 
patrons et des ouvriers employés à l'extraction du charbon mais 
encor e sur l'intérê t économique de tout le pays . De g raves coo
séq\ieoces pourront donc affecter les manufacturiers anglais; de plus, 
c'est la première fois que les ouvriers d'une industrie particulière 
demàodent l'intervention du Parlement pou r 1·estreindre et régler le 
co ntrat de travail de tous les ouvrict·s adultes de cette industrie. 

Etant données ces deux raisons , il serait à désirer que le Parlement Autorité appelée 
prît ce~taincs précautions en fa isant cette expérience et qu'i l donnât àaccord~rdes 

· 1 • t·t· t · · d . d dérogations. a u gouve1·nement execu I cer a1ns pouvoirs e suspension, e 
régu larisation et d'exception dans l'observance de la.loi, et cela dans 
l'intérêt national. 

En France, en Hollande et en Autriche, ou a depuis quelques 
ànnées établi des lois pour restreindre la journée de travail des 
mineurs; bn en trouvera les déta ils dans le mcmorandum ci-j oi nt. 
Da ns ces pàys, l' industrie minière est de faible importance relative
ment à leurs industries manufacturières, si nous en jugeons d'après la 
situation de notre pays ; le charbon n'entre pas autant qu'en 
Aoglete\·re comme élémen t principal dan s le prix de leurs produits 
manufacturés ; ils ne dépendent pas a utant de leur char bon que 
nous ne le sommes du notre; et cependant Oil a jugé nécessaire 
de donner au Département du gouvernement qui contrôle les mines , 
un cer tai n pouvoir de di spense qui peut s'exercer uniquement dans 
« des c irconstances .ext1·aordinaires » , dans des moments « de néces 
sités temporaires », en v ne de « consid érations économiques ou tcch-

niqùes ». 



sns ANNALES DES MÎNES DE BELGIQÙÈ 

Etant donné que l'importance nationale de l'industrie minière est 
beaucoup plus grande pour notre pays que pour les pays cités plus 
haut, étant donné qu'elle est la base de toutes les autres industr ies, il 
faudrait qu'en établissant la loi de la journée des huit heures pour les 
mineurs, le gouvernement se réservât quelques pouvoirs de dispense; 
ces dispenses pourraient produire de sérieux résultats économiques, 
en adoucissant et en réduisa~t les effets désastreux pour l'industrie 
anglaise d'une telle loi ; ces dispenses écarteroot les circonstances 
fâcheuses qui auraient pu se produi re plus tard et qui auraient mon
tré la nécessité .de ces dispenses elles-mêmes. 

RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS. 

Voici les conclusions auxquelles nous sommes arrivés : 

i. - La journée moyenne et normale de travail « du jour au 
jour » pour les ouvriers de la mine est en Angleterre de 9 heures 
3 minutes. Elle est de 8 heures 36 minutes pour les ouvriers a veine 
et pour les autres ouvriers de la mine de 9 heures 28 minutes. 

2. - La durée de cette journée varie beaucoup dans les différents 
districts; elle s'abaisse j usqu'à 6 heures 49 minutes pour les ouvriers 
à veine dans le Durhum, et atteint sa plus grande valeur, c'est-à-dire 
9 heures 57 minutes , pour tous les ~uvriers de la mine, dans le 

Monmouthshire. 

3. - Après avoir tenu compte des jours où par suite de coutumes 
établies les ouvriers chôment complètement ou travaillent moins que 
pendant les jours normaux, nous avons trouvé que la semaine tlc 
travail normale comprend théoriquement en moyenne 4.9 heures 

53 minutes. 

4 . - L' institution de la journée de huit heures rédui rait la durée 
de travail de la semaine de i0. 27 %, si nous supposons que les jours 
ou par coutume les ouvriers chqment ou travaillent moins que les 
jours normaux ne seront pas moins nombreux qu'a présent. 

5. - Si, comme le font beaucoup de témoins directeursde char
bonnages, on calcule, d'après cette perte de temps, la réduction 
proportioonée de la production, la diminution de l'extraction 
s'élèverait a 25,783,000 tonnes, eu se basant . sur la production 

de 1906. 
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6. - Pour notre part, nous n'acceptons pas cette conclusion · nous 
avons trouvé que par suite de l'arrêt des travaux da~s les 
charbonnages pour diverses raisons et par suite des absences 
volontaires des ouvriers a des jours où ils pourraient travailler la 
duré~ eflective du l1'avail est i 3.36 % moindre que la du.rée 
théor'.que, c'est-a-dire qu'en moyenne la durée de la semaine de 
travail ~st de li.3 heures 13 minutes, cc qui donne en moyenne pour 
chaque Jour de la semaine 7 hen res 1/4. Et aprèi avoir étudié la 
question et fa i~ di verses enquêtes nous croyons qu'une certaine parti e 
du temp::; qui est actuellement perdu pourrait être utilisée avec 
l'application de la journée de huit heures. 

7. - D'autres causes pounaient plus ou moins atténuer les effets 
de la rêduclion des heures aux j ours de travail normaux; parmi ces 
causes on peut citer : 

a) Une certaine amélioration dans l'efficacité du travail , spéciale
ment dans certains districts; 

b) Des améliorations dans l'outillage des charbonnao-es · 
• c) ~ a ,généralisation des machines qui pourrai:nt 'remplacer 
la rnarn-d <:8u.vre. (ha.veuses mécaniques, transport mécanique); 

d) La generahsat1on du système des postes multiples ; 
e) _Les charbonnages pourraient a ugmenter le nombre de leurs 

ou:'r1ers, par un recrutement plus intense d'ouvriers qu ' jusqu'à 
present n ont pas travai llé dans la mine. 

8. - La production serait néa nmoin s diminuée par la réduction 
de la jo urnée ùe travail , qu'elle soit introduite g raduellemen t ou 
brusquemen t. 

9. - Cette réd uction diffé1·erait beaucoup dans les différents dis
tricts ; elle affecterait su rtout les districts où , comme dans le 
Lancashire et le Pays-de-Galles méridional, la durée de Ja journée 
de travai l est la plus longue. 

10. - La réduction de la production que nous avons présumée 
s'accroîtrait encore si on n'établissait pas cei· taines excepti ons pour 
quelques catégories d'ouvriers peu nomb1·euses . 

11. - Dans l'.int~rêt de la sécu1·ité de la mine, il serait peut-être 
nécessaire de prevoir clans la loi de semblables exceptions temporaires 
ou permaocntes. 

'1 2 . - Dans certai nes catégories de mines, telles que les mines 
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exploitant le charbon domest ique de la Fo1·êt de Deau et la veine 
Ten Ya1·d du Staffordshire méridional , la difficulté d'adapter les 
travaux avec la journée réduite, serait si grande qu'i l faudrait 
peut-êt re faire des r èglements spéciaux pour ces cas particuliers. 

13. - L'état sanitaire des mineurs est actuellement meilleure que 
celui des autres ouvriers; cependant, quoique la situation soit moins 
bonne dans les districts où la durée de travail est la pl us longue, 
nous croyons que la limitation légale des heures de travail ne 
prod uira aucun changement marqué. 

14. - L'effet permanent de la limitation légale de la journée de 
travail sur le salaire et la main-d'œuvre est impossible à prévoi r; 
cette prévision ne serait pas prudente. Une augmentation des prix, 
des salaires et de la demande de tra vail sera probablement l'inévi
table conséquence de la réd uction dans la production résultant de la 
limitation légale de la journée de travai l. On ne peut prévoir si la 
réaction qui suivra inévitablement sera importante, de longue 
du rée ou même permanente; cela dépendra de la coopération 
des patrons et des ouvriers en vue de diminuer les inconvén ients 
qui pourraient r ésulter du nouveau système pour le public en 
général , et pour l'industrie des grosses marchandises d'expor tation 
en particulier. 

15. - Le commerce d'exportation repose su r une base économ ique 
complexe; il n'est pas exact de présumer, comme quelques témoins 
l'on fait, que la di minution dans la production ne se fera sen ti r q11e 
sur le commerce d'exportation où elle amènera une réduction corres
pondante. Au contraire , la plupart des consommateurs étrangers 
chercheront à se procurer comme auparavant la quantité de notre 
charbon dont ils ont besoin, même à un prix très élevé; cependant, 
comme nous l'avons montré, une partie considérable de notre 
exportation est menacée par la vive concurrence du charbon étranger ; 
dans ces marchés, un . désavantage quelconque qui vient frapper 
notre exportation, - comme par exemple le dernier impôt sur le 
charbon (coal tax ), - la réduit immédiatement . 

16. - L'exportation étrangère du charbon et des articles dans 
lesquels le prix du combu stib le entre comme un élément pri ncipal 
est aussi sujette aux mêmes influen ces que celles qui modifient nos 
exportat ions de ces mêmes articles ; ai nsi la l imitation légale de la 
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journée -de t1·avail dans les mi nes tend à se généraliser dans les 
pays étrangers. 

17. - L'Autriche, la F rance et la Hollande ont déjà limité par la 
loi les heures de travail des mineurs; mais ces pays ne sont point nos 
concurrents les plus à redou"ter dans l'exportation du charbon ou des 
produits lourds qui dépendent principalement du 'combustible. 

18. - A cet égard, nos concur1·ents les plus sérieux sont les 
Allemands et les Américains; ils n'ont pas uniformément limité par 
la loi les heures de travail des mineurs; cependant en Allemagne les 
règlements relatifs aux heures de travail, dans chaque charbonnage, 
doivent ètre sanctionnés par l'autorité administrative des mines. 

19. - En Allemagne et en Amérique, la durée actuelle du travail 
dans la mine est plus cour te qu'en Angleterre, mais plus longue 
qu 'elle ne le sera dans notre pays après la loi des huit heures . 

20. - Dans les pays étrangers qui ont établi des lois pour 
r est reindre les heures de travai l des mineurs, on a prévu certaines 
exceptions et dérogat ions permanentes et tempor aires dans l'intérêt 
du commerce du char bon aussi bien que dans l' io térêt public. 

21. - La limitation des heures de travail des mineurs n'intéressent 
pas directement ceux qui sont engagés dans les a utres industries ; 
cependant cette question pourrait les intéresser indirectement ; voici 
dans quels cas : si la loi a pour résultat une insuffisance 
temporaire dans la production du charbon et par suite une hausse 
disproportionnée du prix; ou bien si elle produit une augmentation 
perma nente dan s le prix. Nous pouvons même dire que cette question 
est plus importante, au point de vue national qu'au point de vue de 
ses effets immédiats 1mr les propriétaires et les ouvriers des charbon
nages. 

22. - Si la loi accorde une protection spéciale aux ouvr iers d'une 
industrie particulière, étant donnée surto ut la grande importance 
nationale de l'industrie considérée, il serait bon de donner au 
département du gouvernement qui contrôle les mines, certains 
pouvoirs d'exception et de dérogation lorsque l' intérêt public est en 
jeu; c'est ainsi d'ailleurs que l'on a agi dans les pays où l'on a 
prom ulgué de semblables lois. 
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Mines métalliques. 

Etant donné les limites de temps dans lesquelles nous étions 
r estreints, nous n'avons pu faire d'enquêtes relatives à la durée 
du travail dans les mines métalliques ; cependant d'après les 
quelques renseignements que nous avons recueill is, il semble qu'en 
règle généra le la journée de travail n'y dépasse g uère huit heures . 

Avant de terminer ce rapport, nous devon s r econnaître ce que 
nous devons à l'habileté et à la di ligence de notre . secrétaire 
M. J . J. vVi lls, dont les services nous ont été fort précieux dans notre 

enquête. 

J. J . WILLS, 

Secrétail'e. 

15 Mai 1907. 
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